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1. Données du projet 

1.1. Historique du projet 
 
La présente opération s’inscrit dans le cadre des opérations routières d’accompagnement 
d’Aéroconstellation. Elle est située en totalité sur le territoire de la commune de Cornebarrieu. 
Aéroconstellation est une zone industrielle dédiée à l'aéronautique située sur les communes de 
Blagnac, Beauzelle, Cornebarieu et Aussonne créée à l’origine pour accueillir le hall 
d'assemblage final de l'A380, et qui continue d’assurer cette fonction pour de nouveaux 
modèles d’avions. Cette zone d'aménagement est en contact direct avec l'aéroport de 
Toulouse-Blagnac et les autres usines d'Airbus autour de l'aéroport grâce à un réseau de 
taxiways construit pour l'occasion. 
 
Le projet a pour objet la réalisation d’une nouvelle voie de liaison entre la M1 et la N224 sur 
près de 900 ml achevant le bouclage dans le secteur nord-ouest du maillage routier 
d’Aéroconstellation. 
 
Le projet a été étudié historiquement dans les années 2000 par le Département et a fait l’objet 
d’un arrêté de DUP en 2007. Une étude d’impact a été réalisée à cette occasion. 
Le Département a poursuivi le projet sur cette base, et a réalisé l’ensemble des acquisitions 
foncières. 
Le projet s’est arrêté au stade de l’Avant-Projet, dans les années 2010, faute de financement. 
 
Ce projet a été  transféré à Toulouse Métropole en 2017 lors du transfert des routes 
départementales. Le financement de cette opération a été validé par Toulouse Métropole en 
2021 : les études techniques ont repris à cette période, sur la base du projet déjà déclaré 
d’utilité publique. 
Le département reste impliqué dans le suivi de ce dossier et son financement. 
 
Les premières démarches menées par Toulouse Métropole, présentées ci-après, ont consisté à 
vérifier l’opportunité de la réalisation de cette nouvelle voirie, et à regarder son 
positionnement au regard de la réglementation environnementale en vigueur.  
 

Carte du réseau de voirie et localisation du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Zone de projet 
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1.2. Diagnostic du secteur et de ses besoins 
 
 
Le secteur d’étude est compris entre l’agglomération de Cornebarrieu et la zone industrielle 
d’Aéroconstellation, à proximité des pistes de l’aéroport et du nouveau parc des expositions 
MEETT. 
 
Le périmètre du projet s’inscrit dans une zone périurbaine, avec des habitats diffus. 
 
Les besoins du secteur sont de deux ordres : 

- Besoin de développement économique lié à la proximité du site d’Aéroconstellation 
- Besoin d’amélioration des déplacements. 

 

1.2.1. Besoins de développement économique  
 
 
Le secteur d’études est implanté à proximité de la zone industrielle Aéroconstellation, de 
l’aéroport Toulouse – Blagnac et du nouveau parc des expositions MEETT. 
Le projet s’inscrit dans un emplacement réservé du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Cornebarrieu à proximité d’une zone 2UEa, à l’Est, correspondant à la zone urbaine, une zone 
6AUb au Nord et à l’Ouest qui correspond à une zone d’urbanisation future et une zone N au 
Sud, zone naturelle. 
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Extrait du PLU de la commune de Cornebarrieu 
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Enfin, ce secteur est également en forte mutation. Des parcelles à proximité 
d’Aéroconstellation seront prochainement cédées à l’entreprise DAHER suite à différentes 
délibérations de 2017 à 2022 prises par Toulouse Métropole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Extension de la Zone Industrielle ZI par l'entreprise Daher 

 
L’industrie aéronautique fait actuellement l’objet d’une augmentation de cadence de convois 
exceptionnels de pièces détachées d’avions, entre le site Clément Ader (avenue Jean Monnet à 
Colomiers) et l’Usine Jean-Luc Lagardère (Aéroconstellation).  
Les convois sont jusqu’à présent assez limités et peuvent utiliser le réseau de taxiway de 
l’aéroport ; mais à l’horizon 2025, les créneaux d’utilisation des taxiway ne seront pas 
suffisants pour l’ensemble des convois. 
La solution pour assurer les convois est la mise en place d’un itinéraire de convoi routier. La 
zone d’étude constitue le dernier maillon manquant permettant un itinéraire routier court. 
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Itinéraire des convois de pièces détachées d’avions  

 
 
 

Usines à relier 

Projets prévus dans le PLU 

Itinéraire du convoi routier 

Voirie 
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N224 
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Ader 

Cornebarrieu 
M63e 
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1.2.2. Diagnostic sur les infrastructures de déplacements 
 

Le réseau d’infrastructures de voirie 

 
Les axes de circulation décrits ci-après sont des voies radiales provenant du nord-ouest du 
Département et qui convergent vers Toulouse. 

L’axe M901-A621-M902 (voie rapide), traverse la commune de Blagnac suivant une 
direction Nord / Sud. La M902 dessert la zone aéroportuaire. Elle est calibrée à 2X2 voies 
jusqu’au nouveau parc des Expositions d’Aussonne - MEETT.  

 

Carte du réseau de voirie et localisation du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Cornebarrieu est traversée, du sud-est au nord-ouest, par la M1 
(Axe Toulouse / Cadours). La M1 est une route rectiligne à deux voies. Elle est très 
fréquentée du fait de son rôle de desserte de l’aéroport. Elle relie les centres de Blagnac, de 
Cornebarrieu et de Mondonville à partir de l’échangeur du centre commercial Leclerc-
Blagnac. 

La M1 a été réaménagée entre le centre commercial Leclerc-Blagnac et le carrefour de la 
SIDMI pour permettre la réalisation des taxiways de liaison entre Aéroconstellation et la zone 
aéroportuaire. 

L’axe M63 et M63e assure la liaison depuis le sud avec la commune de Colomiers.  
 

        Zone de projet 
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Zoom sur la zone de projet 
 
La M63e se termine au niveau du giratoire de Terrefort à Cornebarrieu. Le réseau de voirie se 
poursuit vers le nord par des voies de desserte locale : chemin de Terrefort et rue du Cassé.  
L’autre recours est d’emprunter la M1 puis la M63 (route de Seilh) qui sont en milieu 
urbanisé. A l’ouest de la zone d’étude, la M63 – Avenue de la République et Route de Seilh, 
qui traversent l’agglomération ne proposent pas des échanges complets au niveau du 
croisement de la M1. Il est impossible depuis la M63, en venant du nord de tourner à gauche 
sur la M1 pour aller rejoindre la M63e vers le sud. 
 
Il y a actuellement entre la N124 (route Toulouse  Auch) et la N224 (Itinéraire à Grand 
Gabarit IGG), une réelle discontinuité du réseau de voirie : il manque un maillage entre la 
M1 et la N224. 
 

Carte globale du réseau de voirie et maillage envisagé 
 

M63 

M63e 

M1 

Giratoire de 
Terrefort 

M1 

        Zone de projet 

        Zone de projet 
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Les transports en commun 
 
Les communes du nord-ouest toulousain font partie du Périmètre de Transports Urbains et 
sont desservies par le réseau de bus collectif de Tisséo.  
La RN224 est empruntée par la ligne de bus 71. 
La ligne de bus 17 emprunte la M63E et la M1. 
Les lignes de bus Région Lio 362, 369 et 373 empruntent la M1 en traversée de la commune 
de Cornebarrieu. 
 
Il n’y a pas à court terme de la part de Tisséo, de volonté de mise en place d’une ligne de bus 
sur le secteur d’étude dans l’axe nord  sud. Les enjeux pour Tisséo, au niveau de la 
commune de Cornebarrieu est l’aménagement d’un rabattement en transport en commun vers 
la future 3ème ligne de métro qui traversera Colomiers, au sud de la commune. Néanmoins, 
Tisséo demande à ce que les voies nouvelles puissent être compatibles avec une circulation de 
bus, à plus long terme. 
 

Carte des lignes de transports en commun bus Tisséo et localisation du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Zone de projet 
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Les aménagements cyclables 
 
 
Des pistes cyclables existent : 

- le long de la RN224; elle relie Blagnac à Mondonville en longeant l’IGG (voie dédiée) 
en bordure de la Forêt de Bouconne, jusqu’à l’entrée de Lévignac 

- le long de la M1 entre Blagnac et Cornebarrieu (giratoire de Terrefort). 
 

Carte du réseau cyclable existant et maillage envisagé 
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Ce réseau cyclable est vouée à se développer et se structurer autour du Réseau Express Vélo 
(REV). 
Ce sont les REV 9 et REV 11 qui traversent la zone d’étude. 
 
 

Carte du schéma directeur du réseau cyclable de Toulouse Métropole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Zone de projet 
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1.2.3. Diagnostic de circulation 
 
Des études de trafic prospectives ont été réalisées en 2022 sur le secteur d’étude à horizon 
2030, dans la configuration sans projet pour confirmer les effets de ce projet en termes de 
mobilités. 
Les résultats correspondent aux constats déjà observés actuellement : il y a un flux de 
véhicules importants  et pendulaires sur les voies transversales M1 et RN224, ce qui conduit à 
une saturation aux heures de pointe. 
 
Il est également constaté une circulation importante de shunt sur des voiries du secteur à 
vocation de desserte locale, par exemple la rue du Cassé.  
 
 
Simulation de trafic statique – conditions de circulation du réseau de voirie – heure de pointe 

du matin - Horizon 2030 
 

 
 
 

Rue du 
Cassé 

        Zone de projet 
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Simulation de trafic statique – conditions de circulation du réseau de voirie – heure de pointe 
du soir - Horizon 2030 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En plus de la circulation de shunt, il y a également une circulation de camions de logistique 
sur la rue du Cassé, liée à l’activité industrielle qui est incompatible avec la configuration 
étroite de la voie. Les croisements avec les véhicules sont compliqués et occasionnent des 
dégradations d’ouvrages de réseau (réseaux télécom aériens). 

 
 

Rue du Cassé – état actuel 

Rue du 
Cassé 

        Zone de projet 
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1.3. Objectifs du projet 
 
Cette voie nouvelle est programmée pour améliorer les déplacements sur le secteur nord-ouest 
de l’agglomération, en périphérie des installations aéroportuaires (Aéroconstellation et 
Aéroport de Toulouse-Blagnac) et à proximité du MEETT.  
 
Elle constituera une déviation Est de Cornebarrieu depuis Colomiers, dans la continuité vers 
le nord, de la M63e. 
 
Elle servira de support à des itinéraires de convois de pièces détachées de l’industrie 
aéronautique entre l’usine Clément Ader à Colomiers et l’usine Jean-Luc Lagardère sur le 
secteur Aéroconstellation, dans la démarche de soutien du développement économique. 
 
En résumé, cette voie nouvelle a pour objectifs: 

- structurer le réseau de voirie dans l’ouest toulousain, notamment dans l’axe nord  
sud entre Colomiers ( N124) et la N224 (IGG) 

- capter la circulation logistique de transport poids lourds  

- apaiser les voiries de desserte locale (rue du Cassé et chemin de Terrefort), 

- améliorer la sécurité sur les voies existantes traversant Cornebarrieu  

- permettre un maillage cyclable 

- être compatible avec la circulation de transports en commun bus à échéance ultérieure. 

 

La réponse à ces objectifs est d’aménager une voie nouvelle baptisée M963 répondant aux 
exigences suivantes : 

- Axe structurant assurant la continuité de la M63 et M63e, à 2 x 1 voie pour les 
véhicules 

- Intégration d’aménagements modes doux dédiés et séparés de la chaussée pour 
véhicules, tout le long de la voie nouvelle : ce maillage a pour vocation d’intégrer la 
ligne 11 du Réseau Express Vélo 

- Adoption d’un « profil en travers » au caractère évolutif, pour être compatible avec 
une circulation ultérieure de bus  

- Reconstitution de la desserte de riverains et des voies locales existantes (rue du Cassé) 
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2. Enjeux techniques et environnementaux 

 

2.1. Enjeux de conception 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Schéma des convois exceptionnels de 3ème catégorie prévus sur la M963 
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Les principaux enjeux de conception de voirie sont : 

- Exploitation sous chantier : maintien de la circulation sur la RN224 et la RM1 pendant 
les travaux des giratoires (fermetures de nuit autorisées). 

- Prise en compte des convois exceptionnels de 3ème catégorie sur les giratoires RM1 et 
RN224 qui font parties des Routes à Grandes Circulation (RGC) : longueur > 25m, 
largeur 4m, masse totale roulante supérieure à 72 t 

- Prise en compte du convoi exceptionnel AIRBUS « road survey » de 3ème catégorie 
sur la voie nouvelle M963 (10 convois par mois à horizon 2025) : longueur 27 m / 
hauteur : 5m70 / largeur 5m41 - voir schéma ci-dessus 

- Contraintes aéronautiques : cône d’envol de l’aéroport Toulouse Blagnac (concertation 
avec la DGAC prévue), 

- Circulation des modes doux : assurer la continuité des modes doux et leur sécurité au 
niveau des traversées de carrefours de la M1 et de la RN224 

 

2.2. Enjeux environnementaux hors milieux naturels 
 

Enjeux faune-flore 

Les enjeux faune – flore sont décrits dans le document de prédiagnostic (en annexe 6) réalisé 
par le bureau d’études Ecotone. Des cartes d’illustration des enjeux de biodiversité sur l’aire 
d’étude sont présentées en p25 et p30-31  de la présente notice. 

Une synthèse des enjeux faune-flore est présentée en p31 (§4.2). 

 

Enjeux acoustiques 

La création de la M963, par le jeu des reports de trafics et des trafics induits, aura un double 
effet: 

- une baisse du niveau de bruit pour les riverains de la M63 (route de Seilh) dans la 
traversée du bourg de Cornebarrieu 

- une légère dégradation de l’ambiance sonore pour quelques habitations riveraines de la 
future voie. 

 
Une étude acoustique réalisée en 2010 a mis en évidence, 2 zones : 
- Habitations en « 1ère zone » 
Un ensemble d’habitations le long de la RM1, en zone 1 se situant actuellement en zone 
d’ambiance sonore non modérée de jour et de nuit. Les sources de bruit à l’origine de 
l’ambiance sonore sont dues: 

- au bruit de décollage et d’atterrissage des avions de l’aéroport Toulouse-Blagnac, 
- au bruit de trafic routier pour les habitations à proximité immédiate de la RM1 

(façades des habitations donnant sur la RM1). 
La contribution sonore du projet seul à l’horizon + 20 ans ne devra pas dépasser, à 2m en 
avant des façades des habitations de la zone 1: 
LAeq(6h-22h)=65dB(A) 
LAeq(22h-6h)=60dB(A) 
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- Habitations à l’extérieur de la « 1ère zone » 
L’ensemble de ces habitations sont en zone d’ambiance sonore modérée de jour et de nuit. 
La source de bruit à l’origine de l’ambiance sonore est principalement due aux avions. Les 
habitations à l’extérieur de la zone 1 sont beaucoup plus éloignées des axes de décollages et 
atterrissages des avions; les niveaux de bruit actuels ne dépassent pas 65dB(A) de jour et 
55dB(A) de nuit. 
La contribution sonore du projet seul à l’horizon + 20 ans ne devra pas dépasser, à 2m en 
avant des façades à l’extérieur de la 1ère zone: 
LAeq(6h-22h)=60dB(A) 
LAeq(22h-6h)=55dB(A)7 
 
A titre indicatif, le projet initial porté par le département prévoyait l’aménagement de merlons 
pour répondre aux enjeux acoustiques de ce projet. 
Toulouse Métropole a lancé début 2023 une réactualisation de l’étude acoustique afin de 
confirmer les dispositifs d’accompagnement que la collectivité mettra en œuvre pour 
accompagner la réalisation de cette nouvelle infrastructure (étude en cours). 
 
 
 
Enjeux hydrauliques 
 
Le ruisseau de Barnefond est l’exutoire naturel du bassin versant où s’inscrit le projet de 
voirie. L'analyse précise de l'impact hydraulique de l'opération permettra de quantifier les 
débits générés par les surfaces imperméabilisées pour un épisode pluvieux, de juger de leurs 
éventuels effets sur le milieu récepteur, et d'adapter ainsi les dispositions nécessaires au 
maintien des conditions actuelles d'écoulements. 
 
 
Exigences en matière d’intégration paysagère 
 
Les aménagements paysagers ont pour objectif: 

- d'intégrer les ouvrages dans le site afin de rétablir les équilibres écologiques et de 
préserver le cadre de vie des riverains; 

- de donner à l'usager une perception qualitative de l'espace traversé; 

- d'inclure les terrains en bordure de la voie afin d'offrir une continuité visuelle de 
l'espace. 

 
 

Enjeux patrimoniaux et culturels 

 

Aucun périmètre de protection de monument inscrit ou classé ne s’applique dans le périmètre 
du projet. 

Le projet a fait l’objet auprès de la DRAC d’une demande anticipée de prescription de 
Diagnostic Archéologique, qui permettra de réduire le risque de découverte fortuite lors de la 
phase de travaux. 
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2.3. Enjeux fonciers 
 
Les acquisitions foncières du projet ont été menées dans leur intégralité, par le Département, 
sur la base du projet défini à l’issue de la procédure de DUP de 2007. 
 
La collectivité dispose d’une bande moyenne d’environ 44 mètres de large. 
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3. Présentation des variantes 

 

3.1. Caractéristiques générales 
 
 
Le tracé des voies se développe dans un site au relief peu marqué.  
 
La M963 est projetée au titre d’une voie structurante d’agglomération pour lequel un équilibre 
doit être trouvé entre l’écoulement du trafic et la vie locale en intégrant l’ensemble des 
déplacements en voiture et à vélo (pistes cyclables). Il n’est pas envisagé de déniveler les 
carrefours d’échange. 
 
Les raccordements avec la voirie locale qu’il conviendra d’établir, se feront par 
l’intermédiaire de points d’échanges traités à niveau. La géométrie de ces carrefours ainsi que 
la géométrie du tracé, permettront de modérer les vitesses, pour accroître la sécurité et limiter 
les nuisances sonores et la pollution de l’air. 
 
 

3.2. Les variantes étudiées  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Illustration des variantes de tracé étudiées 

 
La variante 1 est le projet historique étudié par le Département. Le foncier nécessaire à ce 
tracé est entièrement maîtrisé par le Département. 
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Néanmoins, en 2021, en l’absence de données environnementales récentes et en l’absence 
d’évaluation des enjeux écologiques sur le tracé historique du projet, la collectivité a souhaité 
évaluer d’autres variantes afin de confirmer que le tracé initial est celui qui concilie le mieux 
les enjeux de déplacements attendus et le contexte environnemental. 
 
Un pré-diagnostic faune-flore, réalisé par un AMO environnement extérieur (bureau d’études 
naturaliste), s’est déroulé au printemps 2021 et a permis d’évaluer les enjeux écologiques sur 
le secteur.  
 

3.3. Description des variantes 
 
La variante 1 s’inscrit sur une emprise publique d’une largeur de l’ordre de 40m et sur un 
linéaire de 900m de voie nouvelle. 
 
Les variantes 2, 3 et 4 nécessitent : 

- la création de voie nouvelle M963 d’un linéaire respectif de 700m, 600m et 450 m 
- la requalification du chemin d’Uliet, dans le prolongement de la M963, pour assurer 

les girations de convois exceptionnels mais également pour créer les aménagements 
pour les modes doux.  
 

3.3.1. Variante 1 
 
Cette variante assure la liaison entre la M1 et la RN224 par une voie nouvelle depuis le 
carrefour giratoire existant de Terrefort sur la M1 jusqu’à un carrefour giratoire à créer sur la 
RN224 implanté à 500m environ à l’amont du carrefour giratoire de la Caravelle existant. Le 
tracé a une longueur d’environ 900m. 
Il n’y a pas de carrefour intermédiaire entre les 2 giratoires. 
 
Entre ces 2 points d’échange avec la M1 et la RN224, les voiries existantes interceptées par le 
projet sont le chemin de Palaisse, la rue du Cassé et le chemin des Althéas.  
Côté Ouest, le chemin des Althéas sera rétabli par une voie de désenclavement latérale 
raccordée sur la rue du Cassé qui rejoint le carrefour giratoire de Terrefort via le chemin de 
Terrefort. 
Côté EST de la voie nouvelle, il existe plusieurs solutions de desserte des riverains, qui seront 
présentées au public lors de la concertation volontaire prévue début 2023. 
 



 22 

  

 
 

Illustration de la variante 1 
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3.3.2. Variante 1bis 
 
Le tracé de la variante 1bis est identique à celui de la variante 1. 
La différence avec la variante 1 concerne les échanges. En effet, la rue du Cassé sera 
raccordée à la voie nouvelle M963 par l’intermédiaire d’un carrefour plan implanté entre les 2 
giratoires. 
 

Illustration de la variante 1bis 
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3.3.3. Variante 2 
Le tracé de la variante 2 assure la liaison entre la M1 et la N224 : 

- par une voie nouvelle entre la M1 et la rue du Cassé depuis le carrefour giratoire 
existant de Terrefort sur la M1 jusqu’à un carrefour giratoire à créer sur la rue du 
Cassé. Le tracé a une longueur d’environ 600m, 

- par le chemin d’Uliet existant entre le giratoire à créer sur la rue du Cassé et le 
giratoire existant de la Caravelle sur la RN224 sur une longueur d’environ 800m. 

 
 
 
 
 

Illustration de la variante 2 
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Les emprises disponibles au niveau du secteur le plus étroit du chemin d’Uliet existant sont de 
15m entre clôtures. La voie existante est composée d’une chaussée bidirectionnelle de 6,5m 
de large, d’un trottoir de 4,5m constitué d’une bande engazonnée de 2,5m et d’un 
cheminement piéton bétonné de 2m, et d’un fossé enherbé. 
En plan le tracé existant du chemin d’Uliet comporte des rayons faibles avec un minimum de 
20 m. Une requalification du chemin sera donc nécessaire pour assurer le passage de la 
circulation automobile et les convois exceptionnels. Au vu de la faible largeur des emprises 
disponibles, des acquisitions sur les parcelles privées seront nécessaires. 
 

3.3.1. Variante 3 
 
Le tracé de la variante 3 assure la liaison entre la M1 et la N224 : 

- Par une voie nouvelle entre la M1 et la rue Jacques Grangette depuis le carrefour 
giratoire existant de Terrefort sur la M1 jusqu’à un carrefour giratoire à créer sur la rue 
Grangette. Le tracé a une longueur d’environ 600m. 

- Par la rue Grangette existante entre le nouveau giratoire et le chemin d’Uliet sur 
environ 300m.  

- Par le chemin d’Uliet existant jusqu’au giratoire existant de la Caravelle sur la N224 
sur une longueur d’environ 700m. 

 
Le chemin d’Uliet et la rue Grangette ne sont toutefois pas dimensionnés pour recevoir le 
trafic engendré par l’aménagement de cette liaison.  
Que ce soit pour le flux de véhicules ou pour le passage des convois de pièces détachées 
d’avions, une requalification des voiessera donc nécessaire pour assurer le passage de la 
circulation automobile et les convois de poids lourds. Au vu de la faible largeur des emprises 
disponibles, des acquisitions sur les parcelles privées seront nécessaires. 
 

 
 

Illustration de la variante 3 
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3.3.2. Variante 4 
Le tracé de la variante 4 assure la liaison entre la M1 et la RN224 : 

- par une voie nouvelle entre la M1 et la rue du Cassé depuis un carrefour giratoire à 
créer (à environ 400m à l’Est du carrefour giratoire existant de Terrefort sur la M1) 
jusqu’à un carrefour giratoire à créer sur la rue du Cassé. Le tracé a une longueur 
d’environ 600m, 

- par le chemin d’Uliet existant entre le giratoire à créer sur la rue du Cassé et le 
giratoire existant de la Caravelle sur la RN224 sur une longueur d’environ 800m. Les 
besoins et contraintes d’aménagement sur cette séquence sont les mêmes que pour les 
variantes 2 et 3. 

 

Illustration de la variante 4 
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3.4. Analyse multicritères des variantes 
 
L’étude comparative des 5 variantes envisagées est effectuée en fonction des aspects 
fonctionnels, environnementaux et techniques suivants : 

- Biodiversité (Faune/flore/Zones humides) 

- Le trafic actuel et futur 

- La sécurité routière 

- L’accessibilité des modes actifs 

- L’impact foncier 

- L’impact des travaux sur la M1 et la N224 

- Le coût de l’opération 

 

3.4.1. Biodiversité (Faune/flore/Zones humides) 
 
En terme de biodiversité, les variantes 1 et 4 sont celles ayant le moins d’impact (cf tableau de 
synthèse ci-dessous). 
 

 Variante 1  

et Variante1bis  

Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Vipérine à 
feuilles de 
plantin 

Impact faible Pas d’impact Pas d’impact Pas d’impact 

Crassule 
mousseux 

Impact modéré Pas d’impact Pas d’impact Pas d’impact 

Grand 
capricorne  

Impact modéré Pas d’impact Pas d’impact Pas d’impact 

Zone humide Pas d’impact Impact fort Impact fort Pas d’impact 

Rose de 
France 

Pas d’impact Impact fort Pas d’impact Pas d’impact 

Trèfle écailleux Pas d’impact Impact fort Pas d’impact Pas d’impact 

Bartsie 
visqueuse 

Pas d’impact Pas d’impact Impact modéré Impact modéré 
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Vue en plan des variantes par rapport aux enjeux biodiversité 
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3.4.2. Le trafic actuel et futur 
 
Les variantes 1 et 1bis permettent un meilleur usage en termes de trafic, offrent de plus 
grandes possibilités de report du transit depuis le réseau local tout en maintenant une bonne 
accessibilité du secteur.  
 
Les variantes 2 et 3 sont intéressantes mais nécessitent l’intégration du chemin d’Uliet comme 
voie structurante et supposent sa reprise en gabarit.  
 
La variante 4 n’est pas intéressante d’un point de vue trafic car elle est concurrencée par les 
axes parallèles (M65 et M63 route de Seilh) : elle ne permet pas de capter le trafic circulant 
sur le réseau de desserte local (rue du Cassé), y compris le trafic poids lourds. Comme pour la 
variante 2, une reprise du chemin d’Uliet est indispensable. 
 
Du fait de la congestion sur la RN224 aux heures de pointe, le risque de shunt existe via le 
chemin d’Uliet que ce soit pour les variantes 1 ou 1bis ou via la rue du Cassé pour la variante 
4. 
 
Dans toutes les variantes, la modélisation de trafic montre des impacts limités et très localisés: 
soulagement de la rue du Cassé (toutes les variantes) ou du chemin d’Uliet (variante 1 et 1bis) 
mais faible impact en centre-ville de Cornebarrieu ou sur la M902. En effet, le projet de M963 
vient compléter un dispositif de radiales – M65, M63 route de Seilh, non saturées en situation 
de référence. 
 
L’attractivité de la M963 depuis l’ouest toulousain (Mondonville et au-delà) peut s’accroître 
en améliorant la fluidité de la RN224 et en apaisant la M1 en traversée d’agglomération de 
Cornebarrieu. 
A ce titre, les variantes 1 et 1bis offrent la possibilité d’un contournement de Cornebarrieu 
(RN224-M963). Cette perspective est très limitée pour les variantes 2, 3 et 4 car les itinéraires 
parallèles en cœur d’agglomération restent attractifs.  
 

3.4.3. La sécurité routière 
 
Pour les variantes 1 et 1bis, le tracé en plan entre la M1 et la RN224 est constitué d’un 
enchainement de 3 rayons de 200m, 507m et 200m conformes au guide de conception des 
Voies Structurantes d’Agglomération AU70. La variante 1 ne présente aucun carrefour sauf à 
ses extrémités ; la variante 1 bis présente un carrefour supplémentaire intermédiaire avec la 
rue du Cassé. 
 
Les variantes 2, 3 et 4 comportent un tracé neuf entre la M1 et la rue du Cassé puis 
empruntent le chemin d’Uliet jusqu’à la RN224. Ce chemin existant n’a pas été conçu selon le 
guide de conception des Voies Structurantes d’Agglomération AU70. Ces variantes sont donc 
pénalisées par la géométrie actuelle étriquée de cette voie existante à vocation de desserte 
locale et présentant de nombreux accès directs. 
 
En terme de profil en long et de profil en travers, les 4 variantes sont équivalentes sauf le 
secteur existant du chemin d’Uliet (variantes 2, 3 et 4) qui adopte un profil en travers étroit ne 
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permettant pas le passage d’une piste cyclable sans impacter les emprises des parcelles 
privées. 
 
En terme de sécurité, les conditions de visibilité seront assurées pour une vitesse de 70 km/h 
en approche des giratoires des variantes 1 et 1bis.  
Avec un carrefour supplémentaire sur la variante 1bis par rapport à la variante 1, les 
conditions de sécurité seront plus défavorables. 
Pour les variantes 2, 3 et 4, les visibilités sur le chemin d’Uliet seront assurées pour 50 km/h.  
 
 

3.4.4. L’accessibilité des modes actifs 
 
Les variantes 1 et 1bis sont très favorables car la continuité est assurée de manière confortable 
entre la M1 et la RN224 avec une piste dédiée. 
Pour la variante 1bis, cette continuité est légèrement moins favorable et sécurisée en raison du 
carrefour intermédiaire sur la rue du Cassé qui vient morceler la piste et rajouter une traversée 
de route. 
Les variantes 2, 3 et 4 sont défavorables car la continuité de la piste ne sera pas assurée de 
manière confortable sur le chemin d’Uliet du fait de l’emprise réduite. 
 
 

3.4.5. L’impact foncier 
 
Pour la variante 1, le foncier est déjà disponible. Quelques acquisitions complémentaires 
seront à réaliser pour la variante 1bis pour l’implantation du carrefour. 
Pour les variantes 2, 3 et 4, des acquisitions foncières seront à prévoir. 
 
 

3.4.6. Impact travaux sur la circulation de la M1 et de la N224 
 
Impacts sur M1 et RN224 pour les variantes 1 et 1bis pour les travaux des giratoires mais 
avec possibilité de maintien de la circulation en permanence (quelques fermetures de nuits 
seront nécessaires pour certaines phases notamment la réalisation des couches de roulement 
en enrobés) => variante favorable. 
 
Impact sur M1, rue du Cassé et chemin d’Uliet pour les variantes 2, 3 et 4 pour les travaux des 
giratoires mais avec possibilité de maintien de la circulation en permanence (quelques 
fermetures de nuits seront nécessaires pour certaines phases notamment la réalisation des 
couches de roulement en enrobés) => variante très favorable. 
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3.4.7. Coût de l’opération 
 
En termes de coût travaux, l’estimation prévisionnelle des travaux est de 4 100 000 euros HT 
pour la variante 1 pour un linéaire de 900m et 2 carrefours giratoires. 
 
Toutes les acquisitions foncières ont été réalisées. 
 
Pour la variante 1bis, l’estimation prévisionnelle des travaux est de 4 600 000 euros HT  
Toutes les acquisitions foncières ont été réalisées à l’exception de quelques emprises 
complémentaires pour le carrefour avec la rue du Cassé. 
 
Pour les variantes 2 et 3, l’estimation prévisionnelle des travaux est de 4 600 000 euros HT. 
 
Pour la variante 4, l’estimation prévisionnelle des travaux est de 4 900 000 euros HT. 



 

 32 

3.5. Tableau comparatif des variantes 
 
Les variantes sont comparées pour chaque critère et évaluées soit « très favorable »,  
« favorable », « défavorable » ou « très défavorable ». 
 
Chaque critère est illustré par le code couleur ci-dessous : 
 

 Variante très favorable (++) 
 Variante favorable (+) 
 Variante défavorable (-) 
 Variante très défavorable (- -) 

 

CRITERES 
D’ANALYSE 

Variante 1 Variante 
1bis 

Variante 2 Variante 3 Variante 4 

Flore      

Faune      

Zones humides      

Le trafic actuel et 
futur 

     

La sécurité routière      

Accessibilité modes 
actifs 

     

Impact travaux sur 
circulation M1 et N224 

     

L’impact foncier      

Coût des travaux      

 

Sur la base de cette analyse multicritères, Toulouse Métropole confirme la poursuite du projet 
sur la base de la variante 1. Cette variante est la plus favorable, en apportant la réponse 
attendue en termes de déplacements tout en étant positionnée sur une zone de moindre impact 
environnemental et maîtrisée foncièrement. 
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4. Démarche de réalisation du projet 

 

4.1. Démarches de définition du projet 
 
En 2021 et 2022, la maîtrise d’ouvrage a défini et analysé un ensemble de variantes 
d’aménagement. 
 
La Maîtrise d’Ouvrage a également réalisé un diagnostic sur les enjeux faune – flore du 
secteur pour pouvoir mener à bien la démarche Eviter Réduire Compenser. 
 
Après avoir réalisé une analyse multi-critère sur les enjeux environnementaux, techniques et 
fonctionnels, le maître d’ouvrage a validé l’opportunité de la variante 1 et a choisi de 
reconduire le projet qui correspond au projet historique du Département. 
 
 

4.2. Le projet dans la démarche ERC  
 

Localisation des zones d’enjeux faune – flore 

 
 
Un état initial faune – flore a été réalisé dès le début d’année 2022, ce qui a permis de préciser 
le prédiagnostic. 
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Les enjeux faune- flore suivants ont été identifiés : 
- présence de la Crassule Mousse sur tout le linéaire de la RN224 en bordure de la piste 

cycle 
- présence de la Rose de France aux abords de l’emprise du projet 
- identification des arbres à Grand Capricorne présentant des enjeux faible à fort (selon 

les indices d’occupation observés) 
- présence d’une mare créée en 2022 par un propriétaire privé qui n’est pas en eau toute 

l’année mais support d’habitat du Crapaud calamite (enjeux plutôt faible)  
- reptiles : espèces communes lézard des murailles, couleuvre verte et jaune et lézard 

vert  
- Mammifères : Hérisson 
- Avifaune : Enjeux avifaune modéré à fort 

o au niveau des zones ouvertes : cortège spécifique de milieux ouverts (Tarier 
pâtre, Cisticole des joncs, Bruant proyer, Huppe fasciée : habitat de 
reproduction sur le secteur, probablement nichée dans un jardin) 

o Dans les haies, fourrés : Hypolaïs, Rossignol, Mésanges, Bruant zizi 
o Au niveau du petit boisement : plusieurs espèces du cortège boisé . 

 
La zone d’étude est également utilisée pour l’alimentation de Chevêche d’Athéna, Chouette 
Effraie et de rapaces (Faucon crécerelle, Buse, Milan noir,  Chardonneret, Verdier). Ces 
espèces ne nichent pas sur la zone d’étude. 
 
 

Localisation des zones d’enjeux faune – flore et superposition avec la zone d’aménagement 
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Le projet sur le tracé de la variante 1 retenue permet d’éviter la majorité des enjeux : 
 

- Sur la flore, la Rose de France est évitée. Il reste un impact sur la Crassule. 

- Les chênes à plus fort enjeux sont évités ou impacté par le talus, donc évitable. Les 
études de détail iront dans le sens de cet évitement. 

 Il reste un seul chêne en plein sur le tracé de la route qui ne pourra pas être évité. Ce 
chêne présente un enjeu plutôt faible (3/5 sur la notation). Le Maître d’Ouvrage  
prévoit d’appliquer des mesures de réduction (période + technique d’abattage). 

- Faible impact sur la mare 

- La mise en place de merlons acoustiques envisagés au droit des habitations existantes, 
réduira également l'impact sur l'avifaune et les chiroptères en phase exploitation 
(orientation de la faune volante au-dessus des voitures). 

 

4.3. Démarches spécifiques  
 

4.3.1. Démarches de concertation préalable volontaire avec le 
public 

 
Le Maître d’Ouvrage organise en début d’année 2023 une concertation volontaire avec le 
public pour recueillir l'avis des usagers sur les dispositions envisagées, conformément aux 
dispositions prévue par le code de l’environnement. 
Un bilan de la concertation sera établi à l’issue de la procédure. 
 

4.3.2. Echanges avec la DIRSO sur le raccordement avec la 
RN224 

 
Les modalités de raccordement du présent projet sur la RN224, ont été présentées aux services 
de l’Etat - DIRSO. Des dossiers à différents stades d’étude (démarrage d’étude, AVP, PRO, 
après travaux) devront être soumis à l’avis de l’exploitant DIRSO et des services de l’ETAT 
pour audit.  
A noter que la RN224 doit être prochainement transférée à horizon 2025, dans le réseau de 
voiries métropolitaines, dans le cadre de la loi 3DS. 
 

4.3.3. Démarches de réalisation du diagnostic archéologique 
 
La particularité de ce projet est que le Maître d’Ouvrage a la maîtrise du foncier. La maîtrise 
d’ouvrage prévoit de solliciter le service biodiversité de la DREAL pour définir les emprises 
des sondages de diagnostic archéologique, afin d’anticiper, dans la mesure du possible au plus 
tôt, la réalisation de ce diagnostic. 
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4.3.4. Démarches de conception du projet 
 
Un état initial acoustique a été lancé au dernier trimestre 2022 avec des relevés de bruit à 
proximité d’habitations afin de vérifier la nécessité des futures protections acoustiques et de 
réaliser leur dimensionnement.  
Les études d’avant-projet se dérouleront en 2023 en parallèle d’études paysagères. Des 
échanges avec les services de la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile) seront 
menés pour veiller au respect des servitudes aéronautiques. 
 
 

4.4. Caractéristiques du projet retenu 
 
 

4.4.1. Eclairage 
 
La RN 224 n’est pas éclairée. 
La M1 est éclairée au niveau du giratoire entre M1 et M63E, en entrée d’agglomération de 
Cornebarrieu. 
 
Il n’est pas prévu d’éclairer la M963 en section courante.  
Seules les traversées cyclables et la séquence de l’impasse des Althéas où l’itinéraire cyclable 
est partagé avec la circulation de voiture seront éclairées. 
 
 
 

4.4.2. Equipements anti-bruits 
 

Conformément à la réglementation en vigueur (décret du 9 janvier 1995, arrêté du 
5 mai 1995), des protections acoustiques seront mises en place partout où l’un au moins des 
seuils maximums admissibles sera atteint. 
 
Sur le projet historique porté par le département, des merlons acoustiques étaient prévus. 
L’assiette foncière acquise à la suite de la DUP de 2007 est compatible avec la mise en œuvre 
de ce type de protection. 
Des études spécifiques de bruit sont actuellement en cours sur la base des études de trafic 
récente pour définir les protections phoniques adaptées le long de la M963 et des voies 
requalifiées, par application des textes en vigueur. 
 
Deux types de protections sont envisageables: 
 
a) Les écrans (merlons de terre ou murs anti-bruit) constituent des protections au niveau de 
l’infrastructure. 
- merlons de terre: ils seront projetés lorsque les emprises le permettront; 
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- écrans acoustiques: ponctuellement, ils pourront être utilisés lorsque les emprises sont 
réduites. 
 
Leur rôle est de créer une zone «d’ombre» vis à vis du bruit qui diminuera l’exposition des 
bâtiments à protéger. Ce type de protection présente l’avantage de protéger non seulement les 
bâtiments eux-mêmes, mais leurs espaces extérieurs. Leur coût est important et ils ne peuvent 
être envisagés que dans la mesure où ils protègent un nombre suffisant de constructions et à 
condition que leur hauteur, les emprises nécessaires et l’impact visuel restent raisonnables. 
Dans un certain nombre de cas, compte tenu de la position relative de la voie par rapport aux 
constructions ainsi que la topographie des lieux, ils peuvent s’avérer inefficaces. 
 
 
 
b) Les renforcements de l’isolement des façades constituent des protections au niveau des 
bâtiments. 
 
Si les protections au niveau de l’infrastructure n’apparaissent pas possibles (emprises 
insuffisantes, hauteur exagérée, habitations situées en multi-expositions, etc…) ou sont 
exagérément coûteuses vis à vis des constructions à protéger, la solution retenue consiste à 
renforcer l’isolement des façades et des bâtiments soumis au bruit. 
 
Les protections au niveau de l'infrastructure seront choisies préférentiellement aux protections 
au niveau des habitations.  
 

4.4.3. Aménagements paysagers 
 

Les mesures générales adoptées pour réduire les impacts du projet sur le milieu naturel sont 
de limiter des suppressions végétales au strict nécessaire et de créer des plantations arborées. 
 
Les effets les plus sensibles sur les éléments végétaux concernent la traversée d’une parcelle 
boisée au niveau du Chemin des Althéas (abattage d’environ 0,5 ha de pins). 
Ces abattages feront l’objet d’un dossier de Demande de Défrichement, à déposer auprès de la 
DDT, sous réserve que l’âge des arbres est supérieur à 30 ans (âge en cours d’évaluation). 
 
Les dispositifs de merlons acoustiques pourront servir d’écran paysager pour les habitations 
riveraines, si les études acoustiques confirment leur nécessité. 
 

4.4.4. Aménagements hydrauliques 
 
L’ensemble de la zone est drainé par le ruisseau de Barnefond; ce ruisseau qui est plus un 
fossé mère dans sa partie amont, est aussi l’exutoire du projet routier. 
Le projet franchit ce ruisseau avant son raccordement à la RN224. 
 
Les eaux souterraines ne sont pas affectées par la M963 qui se situe en léger remblai tout le 
long du projet. 
 
La pollution accidentelle sera prise en compte dans le projet.  

Chemin des 
Althéas
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Les eaux de ruissellement feront l’objet d’un traitement contre les pollutions chronique et 
accidentelle avant réinjection dans le milieu naturel (ruisseau de Barnefond). Les mesures 
consisteront à mettre en place un système d'assainissement des eaux de ruissellement de la 
plateforme adaptée aux risques de pollution. 
 
L'apport supplémentaire d'eaux de ruissellement liées à l'imperméabilisation des surfaces de 
l'opération pourrait entraîner une augmentation des débits et serait susceptible de modifier le 
régime des cours d'eau récepteurs. 
Des vérifications et calculs hydrauliques seront opérés pour dimensionner les réseaux 
pluviaux à créer et valider leur fonctionnement. 
Un dossier de déclaration Loi sur l’eau sera réalisé dans la mesure où le projet s’inscrit dans 
un bassin versant de surface comprise entre 1 et 20 hectares. 
 

4.4.5. Entretien 
 
Les éléments constitutifs du projet : merlons acoustiques enherbés, fossés d'assainissement, 
voie de service, voies de désenclavement, plantations d'alignement, emprises au passage des 
réseaux feront l’objet de concertation avec les services gestionnaires et exploitants qui sont : 
- le SGRM (Toulouse Métropole): entretien de la chaussée et des dépendances vertes de la 

M963 et de la M1 
- la DIRSO : entretien de la chaussée et des dépendances vertes de la RN224 
- le Pole Ouest (Toulouse Métropole) : entretien des voies de désenclavement 
- MGR (Toulouse Métropole): entretien des pistes cyclables et voies vertes 
- Les services Espaces Verts de la commune de CORNEBARRIEU : entretien des espaces 

verts communaux 
- Les concessionnaires gestionnaires de réseaux : Cycle de l’Eau (Toulouse Métropole), 

SDEHG, Orange, ENEDIS, GrDF, … 
- le service de la collecte des déchets DMT - Toulouse Métropole : modification des 

itinéraires de collecte 
 
 

4.5. Modalités de travaux 
 
Pour la réalisation des travaux, les installations de chantier ainsi que les zones de stockage des 
matériaux et des engins seront implantées dans les emprises du projet sur le domaine public 
entre le chemin de Terrefort et la voie nouvelle. Aucune emprise supplémentaire par 
occupation temporaire ne sera nécessaire. L’accès chantier se fera donc depuis la M1 et le 
chemin de Terrefort et permettra de desservir la totalité du chantier jusqu’à la N224. 
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Le présent rapport est protégé par la législation sur le droit d'auteur régi par le code de la propriété 

intellectuelle. Aucune publication, mention ou reproduction, même partielle, du rapport et de son 

contenu ne pourront être faites sans accord préalable du Maître d’ouvrage et sans la citation 
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I. CADRE DE L’ETUDE 

I.1. Contexte et objectif 

I.1.1. Présentation du projet 

Le projet a pour objet la réalisation d’une nouvelle voie de liaison entre la RM1 et la RN224 achevant le 

bouclage dans le secteur nord-ouest du maillage routier d’Aéroconstellation (zone industrielle dédiée à 

l’aéronautique). 

Cette voie est programmée en premier lieu pour améliorer les liaisons entre les secteurs ouest et nord-ouest 

de l’agglomération, en périphérie des installations aéroportuaires (Aéroconstellation et Aéroport de 

Toulouse-Blagnac). Elle constituera également une déviation est de Cornebarrieu. 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet 

I.1.2. Objectifs de l’étude 

Dans ce cadre, ECOTONE a été missionné pour la réalisation d’un pré-diagnostic pour identifier les enjeux 

faune et flore stationnels (vieux arbres, stations végétales, mares), sur la base de quelques passages de 

terrain aux périodes appropriées pour ces enjeux, dans le but d’avoir les éléments importants pour 

hiérarchiser les variantes du point de vue biodiversité et d’ores et déjà, appliquer la première étape de la 

séquence ERC (évier/réduire/compenser). 

I.2. Méthodologie 

Ce pré-diagnostic écologique est établi à partir d’un travail de : 

• Inventaires de terrain sur les zones d’étude (flore, pédologie pour la détermination des zones 

humides, et pour la faune, habitats stationnels : mares et vieux arbres favorables aux 

chiroptères et/ou insectes saproxyliques), pour venir compléter et/ou approfondir les 

informations bibliographiques ; 

• Analyse et cartographie. 

I.2.1. Equipe de travail 

Le présent pré-diagnostic est réalisé par le bureau d’études ECOTONE. L’équipe qui a travaillé sur ce 

projet est constituée de :  

• Marie WINTERTON, directrice de projets, en charge de la coordination de la mission, du 

contrôle-qualité du travail et des productions ainsi que des relations avec le Maître d’ouvrage ; 

• Marion DELAS, chargée d’études, en charge des prospections floristiques et faune, ainsi que de 

la rédaction du pré-diagnostic. 

 

Tableau 1 : Dates de passages sur site 

Date Objectifs Intervenants Conditions 

09 avril 2021 Flore (Crassule mousse) 

Marion DELAS 

15°C, nuageux 

10 mai 2021 
Flore (Trèfle écailleux) et faune 

(mares vieux arbres) 
17°C, nuageux 

18 juin 2021 
Flore (Rose de France) et faune 

(mares vieux arbres) 
25°C, ciel dégagé 

30 juin 2021 
Flore (Cicendie naine) et Faune 

(insectes saproxyliques) 
23°C, couvert 

28 juillet 2021 Flore (Cicendie naine) 25°C, ciel dégagé 

21 juillet 2021 

Zones humides : pédologie 

26°C, nuageux 

22 juillet 2021 30°C, ensoleillé 

29 septembre 

2021 
Flore (Cicendie naine) 16°C, nuageux 

 

I.2.2. Zones d’études 

Pour ce projet, quatre variantes ont été étudiées. Les inventaires exhaustifs des éléments précisés dans le 

tableau ci-dessus ont été faits au plus près de ces variantes appelées zones d’études immédiates (ZEI), mais 

certains groupes ont été recherchés sur une zone plus élargie appelée zone d’étude rapprochée (ZER). En 

effet, la Cicendie naine a été recherchée sur l’ensemble des fossés de la zone d’étude car une modification 

du réseau hydrographique peut modifier l’habitat de l’espèce et impacter les potentielles stations 

connectées entre elles via ce réseau. 

Les différentes zones d’études sont présentées en Figure 2. 
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Figure 2 : Zones d'études 

I.2.3. Méthode de terrain 

Insectes saproxyliques  

Le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) est une espèce saproxylophage spécifique des chênes.  

Les indices de présence (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) permettent de supposer la colonisation 

d’un arbre par le Grand capricorne. 

Les inventaires ont donc consisté à rechercher des indices de présence des coléoptères saproxyliques au 

niveau des arbres favorables. 

 

Figure 3 : Indices de présence du Cerambyx cerdo (DDT72 SEE/FCN, novembre 2015) 

Flore 

Plusieurs passages ont été effectués sur ce groupe en visant les périodes d’observations des espèces 

identifiées par la bibliographie. 

Les espèces floristiques à enjeu de conservation (rares et/ou en régression, protégées ou non) ont été 

recherchées et localisées dans les habitats favorables. Selon les cas, les effectifs ont été évalués précisément 

ou bien estimés par un niveau d’abondance des individus. 

Le secteur d’étude étant bien connu d’ECOTONE, quatre espèces de flore ont été particulièrement 

recherchées.  

Tableau 2 : Espèces floristiques issues de la bibliographie 

Nom scientifique Nom vernaculaire Prot Nat 

Protection 

Midi-

Pyrénées 

LRR MP 
ZNIEFF 

MP : Plaine 

Alopecurus geniculatus Vulpin genouillé     DD D 

Bromus racemosus Brome en grappe     LC D 

Carduus pycnocephalus Chardon à tête dense     LC D 

Crassula tillaea Crassule mousse   Art.1 LC D 

Cyanus segetum Barbeau     LC D 

Echium plantagineum Vipérine à feuilles de plantain     LC D 

Eleocharis multicaulis Scirpe à nombreuses tiges   Art.1 LC D 

Exaculum pusillum Cicendie naine   Art.1 VU D 

Knautia integrifolia Knautie à feuilles entières     LC D 

Lathyrus nissolia Gesse sans vrille     LC D 

Ornithopus compressus Ornithope comprimé     LC D 

Parentucellia viscosa Bartsie visqueuse     LC D 

Phalaris paradoxa Alpiste paradoxal     LC D 

Pisum sativum Pois cultivé     DD D 

Prunus padus Cerisier à grappes     LC D 

Rosa gallica Rose de France Art.2   DD D 

Silene gallica Silène de France     LC D 

Typha angustifolia Massette à feuilles étroites     LC D 

Ulmus laevis Orme lisse     LC D 

Valerianella eriocarpa Mâche à fruits velus     LC D 

Verbascum virgatum Molène fausse-blattaire     LC D 

Vicia hybrida Vesce hybride     LC D 

 

Trois espèces à enjeu de conservation, citées dans la bibliographie, étaient fortement pressenties sur le 

secteur. Il s’agit de la Crassule mousse, la Cicendie naine et la Rose de France. Une espèce non citée mais 

de plus en plus observée sur le secteur a également été recherchée, il s’agit du Trèfle écailleux (protection 

régionale). 

 

Zones humides 

Le caractère humide de chaque milieu a été identifié grâce à l’analyse des critères « végétation » et/ou 

« pédologique », la validation des deux critères étant alternative pour qu’une zone humide soit définie 
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règlementairement comme telle. En effet, la Loi OFB du 24 juillet 2019 (publiée au JO le 26/07 - entrée 

en vigueur dès le 27 juillet 2019) précise que « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » (art L.211-

1 CE). 

Le choix d’utiliser initialement l’un ou l’autre des critères (pédologie ou botanique) pour délimiter la zone 

humide dépend du contexte, des milieux et de la présence de végétation hygrophile. Conformément au 

Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides d’avril 2013, la prospection des zones 

humides a été appréhendée par la réalisation et la description de sondages pédologiques. 

Les sondages pédologiques ont ainsi été réalisés à la tarière manuelle, jusqu’à une profondeur maximale 

de 1,2 m. Certains sondages n’ont pas atteint cette profondeur (refus de tarière), notamment par la présence 

locale de galets de grande dimension et parfois par des horizons très compacts. 

A ce stade, les sondages ont été réalisés avec un maillage lâche, permettant de caractériser les sols du 

secteur et de vérifier la présence d’éventuelles zones humides selon le critère pédologique. 

Au total, 28 sondages pédologiques ont été réalisé sur la zone d’étude (Figure 10). 

Les carottes de sols ont été décrites. Les traces d’engorgement des sols ont particulièrement été 

recherchées, notamment : 

• Les horizons histiques formés en milieu saturé en eau durant des périodes prolongées (plus de 6 

mois dans l’année) et composés principalement à partir de débris de végétaux hygrophiles ou 

subaquatiques ; 

• Les horizons réductiques engorgés de façon permanente ou quasi-permanente entraînant ainsi la 

formation d’un processus de réduction et de mobilisation du fer. La morphologie des horizons 

réductiques varie sensiblement au cours de l’année en fonction de la persistance ou du caractère 

saisonnier de la saturation (battement de nappe) qui les génère. D’où la distinction entre horizons 

réductiques, entièrement réduits (horizon G) et ceux temporairement réoxydés (Go) ; 

• Les horizons rédoxiques engorgés de façon temporaire permettant la superposition de plusieurs 

processus. Lors de la saturation en eau, le fer de cet horizon se réduit (Fe2+) et devient mobile, puis 

lors de la période d’assèchement le fer se réoxyde (Fe3+) et s’immobilise. Contrairement à l’horizon 

réductique, la distribution en fer est hétérogène, marquant des zones appauvries en fer (teintes 

grisâtres) et des zones enrichies en fer sous la forme de taches caractéristiques de couleur rouille 

(horizon g). 

Les successions d’horizons des carottes de sol obtenues ont été comparées à la classification des sols 

hydromorphes du GEPPA de 1981, Figure 4. 

 

Figure 4 : Profils de sols correspondant aux zones humides 

Autre faune 

En ce qui concerne les autres groupes faunistiques, leurs habitats de reproduction des espèces ont été 

recherchés : les mares pour les amphibiens, les cavités arboricoles pour les chauves-souris. 
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I.2.4. Définition des niveaux d’enjeu 

Différents niveaux d’enjeux sont attribués aux espèces identifiées lors des prospections. En amont de cette 

définition « locale » des enjeux, un travail plus général est réalisé pour définir un niveau d’enjeu régional.  

En Occitanie, ce niveau est établi à partir de la liste émise par le Conseil Scientifique Régional de la 

Protection de la Nature d’Occitanie (CSRPN) lorsque cela est possible. 

Le cas échéant, une méthodologie développée par ECOTONE est appliquée. Cette méthodologie, 

compatible avec celle du CSRPN, repose sur différents critères : 

• Le degré de rareté aux différentes échelles géographiques (espèces endémiques, stations en 

aire disjointe, limite d’aire, etc.) ; 

• Les statuts de conservation des espèces et des habitats naturels aux différentes échelles : 

Listes Rouges et/ou Livres Rouges au niveau mondial, européen, national, régional voir 

départemental ; 

• L’éligibilité à un Plan National d’Actions ; 

• Le niveau de menace pesant sur les populations, le rôle clé dans le fonctionnement des 

écosystèmes, la dynamique des populations, etc. ; 

• L’appartenance à la liste des espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en ex-

Midi-Pyrénées ; 

• Le statut de rareté à l’échelle de la région (ou éco-région) concernée par l’étude. Ce critère 

est évalué à partir des données de répartition présentées notamment dans les différents atlas 

régionaux, des avis d’experts, etc. 

L’ensemble de ces critères permet de définir le statut de rareté des espèces et le niveau d’enjeu régional 

associé.  

Ce niveau d’enjeu régional est ensuite adapté au contexte local de la zone d’étude. Ainsi, le niveau d’enjeu 

est pondéré par différents facteurs, notamment la présence de l’espèce dans le secteur d’étude, l’utilisation 

de la zone d’étude par l’espèce, l’intérêt de la zone d’étude pour la conservation de l’espèce, etc. 

Les différents niveaux d’enjeux sont hiérarchisés sur une échelle de 0 à 5, zéro correspondant aux espèces 

considérées comme envahissantes.  

Tableau 3 : Échelle du niveau d’enjeu écologique 

Niveau d’enjeu écologique 

0 Nul 

1 Faible 

2 Modéré 

3 Fort 

4 Très fort 

5 Exceptionnel 

 

II. RESULTAT D’INVENTAIRES 

II.1. Flore 

Parmi les espèces potentielles plusieurs ont pu être inventoriées sur la zone d’étude. Il s’agit de la Crassule 

mousse (Crassula tillaea), la Rose de France (Rosa gallica), le Trèfle écailleux (Trifolium squamosum), 

la Bartise visqueuse (Parentucellia viscosa) et la Vipérine à Feuilles de plantain (Echium plantagineum). 

Ces espèces sont présentées dans le Tableau 4. 

Parmi ces cinq espèces, trois bénéficient d’un statut de protection (régionale ou nationale) : 

• La Rose de France (protection nationale) : cette espèce est fortement connue sur le secteur de 

Cornebarrieu. Un atlas de la répartition de cette espèce sur la commune de Cornebarrieu par 

Ecotone (Figure 5). Les stations historiques ont toutes été observées sur la ZER en 2021.  

• Le Trèfle écailleux (protection régionale) : cette espèce annuelle est notamment connue sur le site 

Jean-Luc Lagardère d’Airbus. Ces habitats de prédilection étant en déclin (les prairies 

mésohygrophiles à hygrophiles), on retrouve cette espèce dans des milieux plus rudéraux et plus 

mésophiles, comme c’est le cas ici. 

• La Crassule mousse (protection régionale) se retrouve souvent sur les zones rudérales annuelles. 

Ici sur la zone d’étude rapprochée, les abords de la piste cyclable sont des milieux privilégiés pour 

cette espèce. 

 

Figure 5 : Données historiques de la Rose de France sur site 
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Tableau 4 : Présentation des espèces floristiques patrimoniales, variantes concernées et enjeux associés 

Espèce ou cortège d’espèces à enjeu Règlementation Commentaire Variante Enjeu sur site 

 
Crassule mousse 

Protection 

régionale 

Cette espèce affectionne les milieux sablonneux et humides acidophiles en compagnie d’autres 

plantes annuelles. Elle se développe cependant dans des milieux modifiés par l’homme comme 

les talus routiers, les terrains vagues ou encore les zones gravillonnaires. 

En Haute-Garonne, l’espèce est considérée comme assez commune (Isatis31, 2017). 

Elle est présente en plusieurs stations sur les abords de la voie cyclable au nord de la ZER. 

Variante 1 Modéré 

 
Rose de france 

Protection 

nationale 

Cette espèce est en régression en France et considérée comme peu commune en Haute-Garonne 

(Isatis31, 2017), où elle est essentiellement présente dans le toulousain. Plante des lisières de 

bois, haies et talus de bords de route et de chemins, elle est menacée par les diverses 

dégradations des haies et des lisières (lié à l’entretien) mais également par l’hybridation avec 

des plants horticoles. 

Cette espèce est présente en bordure de haie, et en haut de talus en bordure de route. 

Variante 2 et autres données 

sur la ZER non concernées par 

une ZEI 

Fort 

 
Trèfle écailleux 

Protection 

régionale 

Le Trèfle écailleux est une espèce mésohygrophile à mésophile, calcicole ou subhalophile, des 

pelouses fraiches à humides, cette espèce peut toutefois s’observer à l’intérieur des terres. 

En Haute-Garonne, il est considéré comme peu commun (source : Isatis). Les milieux dans 

lesquels la plante a été rencontrée ne correspondent pas à ses milieux caractéristiques. Il s’agit 

donc ici de stations relictuelles témoignant du passé humide de la vallée de la Garonne. 

Cette espèce est présente en bordure de route, en pied et haut de talus. 

Variante 2 Fort 

Bartsie visqueuse 

Dét. ZNIEFF en 

ex-MP 

Cette espèce affectionne généralement les zones rudérales et les friches. C’est une espèce rare 

en France, localisée dans la moitié sud du pays. 

En ex-Midi-Pyrénées, cette espèce déterminante pour la désignation des ZNIEFF en plaine. 

Elle est par ailleurs considérée comme assez commune (Isatis31, 2017) mais assez localisée en 

Haute-Garonne (quelques stations connues). 

De nombreux pieds sont présents au sein des friches remaniées. 

Variante 3  

Modéré 

Variante 4 

 
Vipérine à feuilles de plantain 

Dét. ZNIEFF en 

ex-MP 

Bien qu’assez commune en ex-Midi-Pyrénées et localement commune, notamment Haute-

Garonne (Isatis31, 2017), elle est assez rare dans la plaine garonnaise. Cette espèce affectionne 

les prairies, les friches et les zones rudérales. 

Cette espèce est présente au niveau des abords de la piste cyclable au nord du site. 

 

Variante 1 Faible 
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Figure 6 : Enjeux floristiques sur la ZER
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II.2. Faune  

Insectes saproxyliques 

Trois secteurs avec des chênes favorables ont été identifiés. Ils se situent tous sur la variante 1 (du nord 

au sud) : 

•  Secteur 1 : un petit bosquet de chênes avec quelques indices de présence d’insectes saproxyliques 

a été identifié. L’enjeu attribué à ces arbres est modéré car malgré les indices de présence, le petit 

diamètre des arbres ne permet pas d’offrir un accueil optimal à la population. 

• Secteur 2 : le long du chemin des Althéas, des arbres favorables sont notés mais sans indice de 

présence. L’enjeu est toutefois modéré vu la taille/âge de ces arbres. 

• Secteur 3 : des chênes favorables mais sur un secteur privé donc pas d’observation directe 

possible. Ces chênes sont assez gros donc un enjeu potentiel modéré leur est attribué. 

 

Figure 7 : Indices de présence d'insectes saproxyliques sur un Chêne du secteur 1 

En vue du projet d’aménagement, il serait préférable d’éviter l’abattage de ces arbres, dans le cas où ce ne 

serait pas envisageable, une demande de dérogation à l’article L411-1 du code de l’environnement devra 

être demandée pour les arbres abritant des insectes saproxyliques. L’abattage pourra être autorisé avec 

l’application de mesures : a priori, présence d’un écologue afin de superviser l’opération, à une certaine 

période (septembre/octobre), avec un mode de coupe particulier, puis de dépose des futs coupés dans un 

site particulier (à définir). 

 

Hab. Ind. Nom scientifique Nom vernaculaire Variante 
Enjeu 

sur site 

  Cerambyx cerdo Grand capricorne Variante 1 : trois secteurs Modéré 

 

 

Autre faune (éléments stationnels) 

En ce qui concerne les amphibiens, la zone d’étude n’abrite pas de mare en eau assez longtemps pour 

permettre le cycle biologique complet des espèces. Cependant la zone est en totalité potentielle pour le 

déplacement des espèces en phase terrestre ou pour des espèces en reproduction comme le Crapaud 

calamite, dans n’importe quelle ornière du secteur. 

Aucun arbre à cavité favorable aux chiroptères n’a été observé sur les zones d’études immédiates. 
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II.3. Zones humides  

L’expertise a consisté en la réalisation de 28 sondages pédologiques au droit de la Zone d’Etude 

Immédiate, c’est-à-dire sur le tracé des quatre variantes possibles et dans les abords proches. 

Le tableau suivant synthétise les observations pédologiques. La dénomination des sols est faite selon le 

Référentiel Pédologique de 2008 de l’Association Française pour l’Etude des Sols (AFES) : 

Sondage 
Profondeur 

atteinte 
Typologie du sol 

Classe 

d’hydromorphie selon 

le GEPPA 1981 

Sols de 

zone 

humide 

S1 0,60 m Luvisol labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S2 0,80 m Luvisol rédoxique labouré sur alluvions Fy1 Proche IIIa / IIIb Non 

S3 0,45 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S4 0,50 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S5 0,45 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S6 0,75 m Luvisol caillouteux rédoxique labouré sur alluvions Fy1 Proche IIIa / IIIb Non 

S7 0,45 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S8 0,75 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 Proche IIIa / IVa Non 

S9 0,40 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S10 0,40 m Rédoxisol labouré Va Oui 

S11 0,45 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IVa Non 

S12 0,40 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S13 0,40 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S14 0,40 m Luvisol caillouteux labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S15 0,25 m Anthroposol (remblai) Non classé Non 

S16 0,60 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IIIa Non 

S17 0,50 m Luvisol labouré sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S18 1,00 m Néoluvisol rédoxique labouré sur alluvions Fy1 Proche IIIb / IVc Non 

S19 0,80 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IIIa Non 

S20 1,00 m Luvisol rédoxique sur alluvions Fy1 Proche IIIb Non 

S21 0,30 m Fluviosol typique / anthroposol (remblai) Non classé Non 

S22 1,00 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IIIa Non 

S23 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S24 0,50 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S25 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S26 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S27 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S28 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

La toposéquence locale correspond à des sols évolués et très fréquemment lessivés sur les alluvions très 

perméables. Certains de ces luvisols présentent un horizon rédoxique ou légèrement rédoxique. Plus 

rarement, des sols de type néoluvisol, rédoxisol, fluviosol (sol probablement décapé) et anthroposol ont 

été mis en évidence, soit cinq grands types de sols différents sur la zone d’étude. 

Les luvisols présentent fréquemment des traces rédoxiques dans les horizons profonds (Bt et/ou C), ce qui 

induit que certains rentrent dans la classification du GEPPA, de type IIIa IIIb, IVa et IVc, mais ces sols 

ne correspondent pas à des sols de zones humides. 

 

Un rédoxisol de type Va (sondage 10) correspond à un sol de zone humide. Il s’agit d’une petite zone 

en dépression topographique au sein d’une parcelle agricole, qui constitue une zone d’infiltration 

préférentielle. Elle présente un diamètre d’environ 6 m, soit environ 30 m². 

 

 

Figure 8 : Zone humide du sondage 10 : 

dépression topographique 

 

Figure 9 : Espèces indicatrices de zone humide 

(Cyperus eragrostis) 

 

 

Aucun horizon réductique n’a été observé sur le site. 

Selon le critère pédologique, une seule zone humide a été identifiée. Cette petite zone humide est située 

légèrement en dehors de la zone d’étude immédiate, mais à proximité de la variante 2. 
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Figure 10 : Localisation des sondages pédologiques  
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III. PREMIERES RECOMMANDATIONS 

Au vu des premiers résultats d’inventaire, plusieurs recommandations sont faites dans le tableau suivant 

afin de limiter les incidences du projet envisagé.  

Il conviendra avant tout d’éviter la destruction des éléments stationnels identifiés (arbres pouvant abriter 

des espèces protégées telles que le Grand Capricorne) et stations de flore patrimoniale et de choisir la 

meilleure variante qui permettra l’évitement de tous les éléments identifiés dans ce pré-diagnostic. 

Cet évitement ne permettra pas toutefois d’éviter totalement des espèces protégées comme les reptiles, 

oiseaux… et des mesures complémentaires devront être prises, une fois le diagnostic biodiversité complété, 

par des inventaires complets sur la variante retenue. Parmi les mesures les plus répandues, l’adaptation de 

la période de dévégétalisation, qui devra avoir lieu en dehors des périodes sensibles pour la faune, soit 

entre septembre et fin février. 

Tableau 5 : Recommandations au regard des enjeux prédéfinis à ce stade du diagnostic 

  
Enjeux flore Enjeux faune Enjeux zones humides 

Contraintes 

réglementaires 

Variante 1 

Crassule mousse  

Cérambyx cerdo / 

Oui : pour la Crassule 

mousse et les arbres à 

Cérambyx  Vipérine à 

feuilles de 

plantain 

Variante 2 
Rose de France et 

Trèfle écailleux 
/ A proximité mais non 

impactée 

A mettre en défens au 

moment du chantier 

Oui pour la flore 

Variante 3 

Bartsie visqueuse / 

/ 

Variante 4 / / 
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Figure 11 : Synthèse des enjeux identifiés sur le projet à éviter absolument
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OBJECTIFS

Réaliser des prévisions de trafic sur les différentes variantes de tracé à l’horizon 

2030 en tenant compte des évolutions du secteur

Comparer les variantes de tracé

4 variantes :

▬ Variante 1

▬ Variante 1bis avec connexion Rue du Cassé

▬ Variante 2, pas de variante 3 car similaire

à la variante 2

▬ Variante 4
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HYPOTHÈSES

Utilisation de la version 2.4 du modèle de trafic d’agglomération 

Camino-T

2 étapes :

▬ Recalage du modèle :

▬ Ajustements de la description et des caractéristiques du réseau, des connecteurs de zones

▬ Recalage ponctuel local de la matrice de flux Heure de pointe du matin, Heure de pointe du soir

▬ Comparaison des trafics en section : écart en %, GEH, nuage de points

▬ Comparaison des Origines-Destinations sur le cordon « rose » : GEH entre relations, extraction des OD 

susceptibles d’être intéressées par le projet

▬ Elaboration des simulations

▬ Référence 2030

▬ Simulations de 4 variantes (1, 1bis – connexion rue du Cassé, 2 et 4)



01.

RECALAGE DU MODÈLE
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Les données sources

Campagne de comptages routiers réalisée le 23 et 25 

novembre 2021

Localisation des postes de comptagesRECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE
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Heure de pointe du matin

Ecarts entre le trafic en section 

reconstitué par le modèle et les 

comptages - HPM

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

Comptages
Valeur 

modélisée
Ecart % GEH

263 162 -62% 6.9

137 222 38% 6.4

634 683 7% 1.9

802 965 17% 5.5

124 162 23% 3.2

117 101 -16% 1.5

224 300 25% 4.7

188 271 31% 5.5

11 6 -93% 1.8

1136 1209 6% 2.1

667 676 1% 0.3

111 146 24% 3.1

414 369 -12% 2.3

527 480 -10% 2.1

589 567 -4% 0.9

1077 1063 -1% 0.4

757 661 -15% 3.6

599 495 -21% 4.4

405 333 -22% 3.7

496 427 -16% 3.2

563 567 1% 0.2

117 153 24% 3.1

456 616 26% 6.9

843 747 -13% 3.4

30 35 14% 0.8

879 899 2% 0.7

566 436 -30% 5.8

598 597 0% 0.0

348 342 -2% 0.3

677 682 1% 0.2

1136 1209 6% 2.1

327 342 5% 0.8

534 684 22% 6.1

834 782 -7% 1.8

533 730 27% 7.8

77 117 34% 4.1

480 357 -34% 6.0

1552 1425 -9% 3.3

724 711 -2% 0.5

724 711 -2% 0.5

197 88 -124% 9.1

1345 1337 -1% 0.2

1637 1868 12% 5.5

1157 1372 16% 6.1

544 467 -16% 3.4

525 429 -22% 4.4

213 271 21% 3.7

199 300 34% 6.4

155 204 24% 3.7

66 132 50% 6.6

25 12 -117% 3.2

1462 1435 -2% 0.7

564 601 6% 1.5

63 44 -43% 2.6

28 68 59% 5.7

20 53 62% 5.5

37490 38928 -4% 7.4

HPM

Comptages
Valeur 

modélisée
Ecart % GEH

263 162 -62% 6.9

137 222 38% 6.4

634 683 7% 1.9

802 965 17% 5.5

124 162 23% 3.2

117 101 -16% 1.5

224 300 25% 4.7

188 271 31% 5.5

11 6 -93% 1.8

1136 1209 6% 2.1

667 676 1% 0.3

111 146 24% 3.1

414 369 -12% 2.3

527 480 -10% 2.1

589 567 -4% 0.9

1077 1063 -1% 0.4

757 661 -15% 3.6

599 495 -21% 4.4

405 333 -22% 3.7

496 427 -16% 3.2

563 567 1% 0.2

117 153 24% 3.1

456 616 26% 6.9

843 747 -13% 3.4

30 35 14% 0.8

879 899 2% 0.7

566 436 -30% 5.8

598 597 0% 0.0

348 342 -2% 0.3

677 682 1% 0.2

1136 1209 6% 2.1

327 342 5% 0.8

534 684 22% 6.1

834 782 -7% 1.8

533 730 27% 7.8

77 117 34% 4.1

480 357 -34% 6.0

1552 1425 -9% 3.3

724 711 -2% 0.5

724 711 -2% 0.5

197 88 -124% 9.1

1345 1337 -1% 0.2

1637 1868 12% 5.5

1157 1372 16% 6.1

544 467 -16% 3.4

525 429 -22% 4.4

213 271 21% 3.7

199 300 34% 6.4

155 204 24% 3.7

66 132 50% 6.6

25 12 -117% 3.2

1462 1435 -2% 0.7

564 601 6% 1.5

63 44 -43% 2.6

28 68 59% 5.7

20 53 62% 5.5

37490 38928 -4% 7.4

HPM

Nb 

GEH<5

Nb 

5<GEH<10
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Heure de 

pointe du 

matin

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

1440 : valeurs modélisées

1460 : comptages/enquêtes
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Heure de 

pointe du 

matin

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

1440 : valeurs modélisées

1460 : comptages/enquêtes
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Heure de pointe du matin

Ecarts entre les Origines-Destinations 

du cordon - HPM

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

OD susceptibles d’être 

concernées par le projet :

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 3 2.3

0 2 1.9

4 0 2.4

14 0 5.3

0 0 0.0

8 0 4.0

22 0 6.6

0 0 0.0

6 8 0.7

2 0 2.0

7 34 6.0

3 0 2.4

2 0 2.0

0 0 0.0

0 1 1.2

2 0 1.5

0 0 0.0

14 6 2.4

0 3 2.4

3 3 0.1

7 23 4.2

3 0 2.4

8 19 3.1

1 0 1.4

4 13 3.1

1 0 1.4

0 6 3.3

0 0 0.0

2 0 2.0

61 161 9.5

24 36 2.2

5 0 3.2

3 0 2.4

1 0 1.4

11 0 4.7

43 8 7.1

0 0 0.0

0 0 0.0

16 0 5.7

36 61 3.5

19 3 4.9

2 0 2.0

8 0 4.0

245 351 6.2

0 0 0.0

288 207 5.1

1 0 1.4

140 246 7.6

31 65 4.9

8 0 4.0

3 0 2.4

2 18 5.1

1 0 1.4

3 0 2.4

0 0 0.0

10 0 4.5

0 0 0.0

50 30 3.2

2 0 2.0

51 114 6.9

11 0 4.7

16 5 3.3

18 4 4.0

6 0 3.5

3 0 2.4

290 246 2.7

0 0 0.0

24 0 6.9

12 0 4.9

20 52 5.3

12 0 4.9

19 0 6.2

20 35 2.9

8 0 4.0

3 0 2.4

245 271 1.6

11 0 4.7

38 72 4.6

5 0 3.2

234 61 14.2

9 0 4.2

151 222 5.2

7 0 3.7

2 12 3.8

44 0 9.4

147 19 14.1

104 101 0.3

0 0 0.0

4 0 2.8

1 39 8.5

2 3 0.7

3 0 2.4

26 35 1.6

15 14 0.4

2 1 0.7

50 26 3.9

10 0 4.5

0 0 0.0

9 0 4.2

0 0 0.0

6 33 6.1

0 0 0.0

0 0 0.0

3 0 2.4

22 0 6.6

6 0 3.5

459 357 5.1

0 0 0.0

17 0 5.8

25 35 1.8

14 9 1.4

207 142 4.9

81 85 0.4

4 0 2.8

355 417 3.1

8 0 4.0

36 0 8.5

75 117 4.3

1 0 1.4

21 95 9.7

2 0 2.0

8 0 4.0

35 69 4.7

13 34 4.3

2 0 2.0

0 0 0.0

440 326 5.8

3 0 2.4

332 406 3.9

13 0 5.1

2 0 2.0

9 0 4.2

9 0 4.2

4 0 2.8

2 0 2.0

9 0 4.2

757 966 7.1

6123 5755 5

HPM

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 3 2.3

0 2 1.9

4 0 2.4

14 0 5.3

0 0 0.0

8 0 4.0

22 0 6.6

0 0 0.0
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7 34 6.0
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0 0 0.0

288 207 5.1

1 0 1.4

140 246 7.6

31 65 4.9
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2 18 5.1

1 0 1.4

3 0 2.4

0 0 0.0

10 0 4.5

0 0 0.0
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2 0 2.0
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0 0 0.0
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8 0 4.0

3 0 2.4
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11 0 4.7
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9 0 4.2

151 222 5.2

7 0 3.7

2 12 3.8
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0 0 0.0

4 0 2.8
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3 0 2.4
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0 0 0.0
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0 0 0.0

0 0 0.0

3 0 2.4
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0 0 0.0

17 0 5.8

25 35 1.8
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2 0 2.0
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35 69 4.7
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2 0 2.0

0 0 0.0

440 326 5.8

3 0 2.4

332 406 3.9

13 0 5.1

2 0 2.0

9 0 4.2

9 0 4.2

4 0 2.8

2 0 2.0

9 0 4.2

757 966 7.1

6123 5755 5

HPM

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 3 2.3

0 2 1.9

4 0 2.4

14 0 5.3

0 0 0.0

8 0 4.0
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13 0 5.1

2 0 2.0

9 0 4.2

9 0 4.2

4 0 2.8

2 0 2.0

9 0 4.2

757 966 7.1

6123 5755 5

HPM

Nb GEH<5
Nb 

5<GEH<10

Nb 

GEH>10

91 26 2

76% 22% 2%

Enquête
Cordon 

modèle
GEH
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Comptages
Valeur 

modélisée
Ecart % GEH

259 194 -33% 4.3

198 174 -14% 1.7

1175 1017 -16% 4.8

835 749 -11% 3.1

179 175 -2% 0.3

173 211 18% 2.7

359 322 -12% 2.0

246 353 30% 6.2

929 821 -13% 3.6

1264 1225 -3% 1.1

270 236 -15% 2.2

110 132 17% 2.0

500 477 -5% 1.0

526 432 -22% 4.3

699 763 8% 2.4

933 944 1% 0.3

612 618 1% 0.3

679 720 6% 1.5

460 380 -21% 3.9

468 432 -8% 1.7

81 136 40% 5.3

956 769 -24% 6.4

591 710 17% 4.7

974 1105 12% 4.1

902 942 4% 1.3

534 475 -13% 2.6

966 1045 8% 2.5

374 474 21% 4.9

598 574 -4% 1.0

1268 1225 -4% 1.2

929 821 -13% 3.6

541 502 -8% 1.7

359 469 23% 5.4

584 769 24% 7.1

863 768 -12% 3.3

383 336 -14% 2.5

99 174 43% 6.4

314 385 18% 3.8

652 630 -4% 0.9

1385 1242 -12% 3.9

1385 1242 -12% 3.9

182 123 -47% 4.7

470 506 7% 1.6

547 522 -5% 1.1

344 264 -30% 4.6

521 490 -6% 1.4

1020 1254 19% 6.9

1092 1221 11% 3.8

512 505 -1% 0.3

329 353 7% 1.3

282 254 -11% 1.7

178 83 -115% 8.3

210 134 -57% 5.8

35 34 -3% 0.2

122 116 -5% 0.5

583 659 12% 3.1

1197 1354 12% 4.4

1521 1493 -2% 0.7

125 58 -114% 6.9

208 346 40% 8.3

93 49 -92% 5.3

146 204 28% 4.4

169 113 -50% 4.7

87 97 10% 1.0

38889 39256 -1% 1.9

HPS

Comptages
Valeur 

modélisée
Ecart % GEH

259 194 -33% 4.3

198 174 -14% 1.7

1175 1017 -16% 4.8

835 749 -11% 3.1

179 175 -2% 0.3

173 211 18% 2.7

359 322 -12% 2.0

246 353 30% 6.2

929 821 -13% 3.6

1264 1225 -3% 1.1

270 236 -15% 2.2

110 132 17% 2.0

500 477 -5% 1.0

526 432 -22% 4.3

699 763 8% 2.4

933 944 1% 0.3

612 618 1% 0.3

679 720 6% 1.5

460 380 -21% 3.9

468 432 -8% 1.7

81 136 40% 5.3

956 769 -24% 6.4

591 710 17% 4.7

974 1105 12% 4.1

902 942 4% 1.3

534 475 -13% 2.6

966 1045 8% 2.5

374 474 21% 4.9

598 574 -4% 1.0

1268 1225 -4% 1.2

929 821 -13% 3.6

541 502 -8% 1.7

359 469 23% 5.4

584 769 24% 7.1

863 768 -12% 3.3

383 336 -14% 2.5

99 174 43% 6.4

314 385 18% 3.8

652 630 -4% 0.9

1385 1242 -12% 3.9

1385 1242 -12% 3.9

182 123 -47% 4.7

470 506 7% 1.6

547 522 -5% 1.1

344 264 -30% 4.6

521 490 -6% 1.4

1020 1254 19% 6.9

1092 1221 11% 3.8

512 505 -1% 0.3

329 353 7% 1.3

282 254 -11% 1.7

178 83 -115% 8.3

210 134 -57% 5.8

35 34 -3% 0.2

122 116 -5% 0.5

583 659 12% 3.1

1197 1354 12% 4.4

1521 1493 -2% 0.7

125 58 -114% 6.9

208 346 40% 8.3

93 49 -92% 5.3

146 204 28% 4.4

169 113 -50% 4.7

87 97 10% 1.0

38889 39256 -1% 1.9

HPS

Heure de pointe du soir

Ecarts entre le trafic en section 

reconstitué par le modèle et les 

comptages - HPS

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

Nb 

GEH<5

Nb 

5<GEH<10

Nb 

GEH>10

52 13 0

80% 20%
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Heure de pointe du soir

Ecarts entre les Origines-Destinations 

du cordon - HPS

RECALAGE SECTORIEL DU MODÈLE

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 2 2.2

1 6 2.8

5 0 3.2

66 0 11.5

2 0 2.0

26 0 7.2

50 136 8.9

2 0 2.0

4 20 4.7

2 0 2.0

16 42 4.8

1 0 1.4

4 0 2.8

8 3 2.4

0 4 2.8

5 22 4.6

106 54 5.8

9 12 1.0

40 10 5.9

51 87 4.4

27 0 7.3

7 45 7.5

1 0 1.4

71 43 3.7

3 1 1.8

5 18 3.9

1 0 1.4

1 0 1.4

81 43 4.8

22 32 2.0

1 0 1.4

1 0 1.4

6 0 3.5

5 0 3.2

58 7 8.8

0 28 7.5

0 40 8.9

38 0 8.7

101 65 3.9

28 13 3.3

7 0 3.7

16 0 5.7

256 242 0.9

7 0 3.7

22 93 9.4

4 0 2.8

320 324 0.2

25 12 3.0

2 0 2.0

7 0 3.7

25 22 0.7

1 0 1.4

6 0 3.5

3 0 2.4

16 0 5.7

8 0 4.0

16 16 0.0

2 0 2.0

95 138 3.9

9 0 4.2

20 4 4.6

9 10 0.3

11 0 4.7

1 0 1.4

39 91 6.5

1 0 1.4

4 2 1.0

3 0 2.4

10 25 3.6

7 0 3.7

42 72 3.9

61 75 1.7

9 0 4.2

1 0 1.4

437 415 1.1

26 68 6.1

74 87 1.5

26 0 7.2

19 4 4.3

8 0 4.0

218 222 0.3

3 0 2.4

6 0 3.5

5 0 3.2

9 1 3.6

20 0 6.3

1 0 1.4

23 11 2.9

64 64 0.0

39 16 4.3

2 0 2.0

129 180 4.1

57 27 4.6

28 1 7.0

136 36 10.7

50 1 9.8

3 0 2.4

34 0 8.2

1 0 1.4

15 76 9.1

1 0 1.4

2 0 2.0

2 0 2.0

8 0 4.0

2 0 2.0

98 174 6.5

2 0 2.0

18 35 3.3

80 57 2.8

44 51 1.0

172 183 0.9

68 104 3.9

11 0 4.7

152 171 1.5

17 58 6.8

12 0 4.9

369 336 1.7

1 0 1.4

21 110 11.0

1 0 1.4

10 0 4.5

142 114 2.5

45 65 2.7

2 0 2.0

0 0 0.0

883 1043 5.1

2 0 2.0

42 22 3.6

5 0 3.2

1 0 1.4

8 0 4.0

2 0 2.0

1 0 1.4

4 0 2.8

453 468 0.7

6354 6034 4.1

HPS

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 2 2.2

1 6 2.8

5 0 3.2

66 0 11.5

2 0 2.0

26 0 7.2

50 136 8.9

2 0 2.0

4 20 4.7

2 0 2.0

16 42 4.8

1 0 1.4

4 0 2.8

8 3 2.4

0 4 2.8

5 22 4.6

106 54 5.8

9 12 1.0

40 10 5.9

51 87 4.4

27 0 7.3

7 45 7.5

1 0 1.4

71 43 3.7

3 1 1.8

5 18 3.9

1 0 1.4

1 0 1.4

81 43 4.8

22 32 2.0

1 0 1.4

1 0 1.4

6 0 3.5

5 0 3.2

58 7 8.8

0 28 7.5

0 40 8.9

38 0 8.7

101 65 3.9

28 13 3.3

7 0 3.7

16 0 5.7

256 242 0.9

7 0 3.7

22 93 9.4

4 0 2.8

320 324 0.2

25 12 3.0

2 0 2.0

7 0 3.7

25 22 0.7

1 0 1.4

6 0 3.5

3 0 2.4

16 0 5.7

8 0 4.0

16 16 0.0

2 0 2.0

95 138 3.9

9 0 4.2

20 4 4.6

9 10 0.3

11 0 4.7

1 0 1.4

39 91 6.5

1 0 1.4

4 2 1.0

3 0 2.4

10 25 3.6

7 0 3.7

42 72 3.9

61 75 1.7

9 0 4.2

1 0 1.4

437 415 1.1

26 68 6.1

74 87 1.5

26 0 7.2

19 4 4.3

8 0 4.0

218 222 0.3

3 0 2.4

6 0 3.5

5 0 3.2

9 1 3.6

20 0 6.3

1 0 1.4

23 11 2.9

64 64 0.0

39 16 4.3

2 0 2.0

129 180 4.1

57 27 4.6

28 1 7.0

136 36 10.7

50 1 9.8

3 0 2.4

34 0 8.2

1 0 1.4

15 76 9.1

1 0 1.4

2 0 2.0

2 0 2.0

8 0 4.0

2 0 2.0

98 174 6.5

2 0 2.0

18 35 3.3

80 57 2.8

44 51 1.0

172 183 0.9

68 104 3.9

11 0 4.7

152 171 1.5

17 58 6.8

12 0 4.9

369 336 1.7

1 0 1.4

21 110 11.0

1 0 1.4

10 0 4.5

142 114 2.5

45 65 2.7

2 0 2.0

0 0 0.0

883 1043 5.1

2 0 2.0

42 22 3.6

5 0 3.2

1 0 1.4

8 0 4.0

2 0 2.0

1 0 1.4

4 0 2.8

453 468 0.7

6354 6034 4.1

HPS

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

0 2 2.2

1 6 2.8

5 0 3.2

66 0 11.5

2 0 2.0

26 0 7.2

50 136 8.9

2 0 2.0

4 20 4.7

2 0 2.0

16 42 4.8

1 0 1.4

4 0 2.8

8 3 2.4

0 4 2.8

5 22 4.6

106 54 5.8

9 12 1.0

40 10 5.9

51 87 4.4

27 0 7.3

7 45 7.5

1 0 1.4

71 43 3.7

3 1 1.8

5 18 3.9

1 0 1.4

1 0 1.4

81 43 4.8

22 32 2.0

1 0 1.4

1 0 1.4

6 0 3.5

5 0 3.2

58 7 8.8

0 28 7.5

0 40 8.9

38 0 8.7

101 65 3.9

28 13 3.3

7 0 3.7

16 0 5.7

256 242 0.9

7 0 3.7

22 93 9.4

4 0 2.8

320 324 0.2

25 12 3.0

2 0 2.0

7 0 3.7

25 22 0.7

1 0 1.4

6 0 3.5

3 0 2.4

16 0 5.7

8 0 4.0

16 16 0.0

2 0 2.0

95 138 3.9

9 0 4.2

20 4 4.6

9 10 0.3

11 0 4.7

1 0 1.4

39 91 6.5

1 0 1.4

4 2 1.0

3 0 2.4

10 25 3.6

7 0 3.7

42 72 3.9

61 75 1.7

9 0 4.2

1 0 1.4

437 415 1.1

26 68 6.1

74 87 1.5

26 0 7.2

19 4 4.3

8 0 4.0

218 222 0.3

3 0 2.4

6 0 3.5

5 0 3.2

9 1 3.6

20 0 6.3

1 0 1.4

23 11 2.9

64 64 0.0

39 16 4.3

2 0 2.0

129 180 4.1

57 27 4.6

28 1 7.0

136 36 10.7

50 1 9.8

3 0 2.4

34 0 8.2

1 0 1.4

15 76 9.1

1 0 1.4

2 0 2.0

2 0 2.0

8 0 4.0

2 0 2.0

98 174 6.5

2 0 2.0

18 35 3.3

80 57 2.8

44 51 1.0

172 183 0.9

68 104 3.9

11 0 4.7

152 171 1.5

17 58 6.8

12 0 4.9

369 336 1.7

1 0 1.4

21 110 11.0

1 0 1.4

10 0 4.5

142 114 2.5

45 65 2.7

2 0 2.0

0 0 0.0

883 1043 5.1

2 0 2.0

42 22 3.6

5 0 3.2

1 0 1.4

8 0 4.0

2 0 2.0

1 0 1.4

4 0 2.8

453 468 0.7

6354 6034 4.1

HPS

Nb GEH<5
Nb 

5<GEH<10

Nb 

GEH>10

107 24 3

80% 18% 2%

Enquête
Cordon 

modèle
GEH

320 324 0.2

3 0 2.4

95 138 3.9

3 0 2.4

437 415 1.1

218 222 0.3

172 183 0.9

11 0 4.7

y = 1.064x
R² = 0.948
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Analyse 

multicritères

Conclusions

Les variantes 1 et 

1bis ressortent de 

manière plus 

favorable.

Thème VARIANTE 1 VARIANTE 1BIS VARIANTE 2 VARIANTE 4

Niveau de trafic
HPM : 700 véh/h max

HPS : 750 véh/h max

HPM : 900 véh/h max

HPS : 950 véh/h max

HPM : 900 véh/h

HPS : 950 véh/h max

HPM : < 100 véh/h

HPS : < 250 véh/h

Soulagement de la rue du 

Cassé

HPM : -550 véh/h max

HPS : -700 véh/h max

HPM : -550 véh/h max

HPS : -700 véh/h max

HPM : -550 véh/h max

HPS : -650 véh/h max

HPM : -100 véh/h max

HPS : -150 véh/h max

Soulagement du chemin 

d’Uliet

HPM : -300 véh/h max

HPS : -500 véh/h max

HPM : -300 véh/h max

HPS : -400 véh/h max

HPM : +300 véh/h max

HPS : +250 véh/h max

HPM : nul

HPS : nul

Impact sur la congestion Inchangée Inchangée Inchangée Légèrement dégradée

Risque de shunt
HPM : Modéré

HPS : Modéré

HPM : Modéré

HPS : Modéré

HPM : Très faible

HPS : Très faible
HPM : Fort

HPS : Fort

Report des trafics depuis la 

RM1 (traversée de 

Cornebarrieu)

Faible Faible Très faible Nul

Report des trafics depuis la 

RM902 (Blagnac, Voie 

Lactée)

Très faible Très faible Très faible Nul

Accessibilité du secteur Améliorée Améliorée Très améliorée Très améliorée

Les variantes 1 et 1bis permettent un meilleur usage en termes de trafic, offrent de plus grandes possibilités de report du transit depuis le réseau local tout en maintenant une bonne 

accessibilité du secteur. La variante 2 est intéressante mais nécessite l’intégration du chemin d’Uliet comme voie structurante et suppose sa reprise en gabarit. La variante 4 n’est 

pas intéressante d’un point de vue trafic car elle est concurrencée par les axes parallèles et comme pour la variante 2 une reprise du chemin d’Uliet est indispensable.

Dans toutes les variantes, la modélisation montre des impacts limités et très localisés : soulagement de la rue du Cassé (toutes les variantes) ou du chemin d’Uliet (variante 1 et 1bis) mais 

faible impact en centre-ville de Cornebarrieu ou sur la RM902. En effet, le projet de RM963 vient compléter un dispositif de radiales non saturées en situation de référence.

Par ailleurs, du fait de la congestion sur la RN224 aux heures de pointe, le risque de shunt existe via le chemin d’Ulliet que ce soit pour les variantes 1 ou 1bis ou via la rue du Cassé 

pour la variante 4. Il est limité avec la variante 2.

Enfin, les variantes 1 et 1bis offrent la possibilité d’un vaste contournement de Cornebarrieu (RN224-RM963). Cette perspective est très limitée pour les variantes 2 et 4 car les 

itinéraires en parallèle restent attractifs. Dans tous les cas, l’attractivité de la RM963 depuis l’ouest toulousain (Mondonville et au-delà) ne peut se faire que grâce à une augmentation de 

la fluidité sur la RN224 au profit d’un fort apaisement de la RM1 en traversée de Cornebarrieu.

SIMULATIONS 2030
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1. CADRE DE L’ETUDE 

Le projet a pour objet la réalisation d’une nouvelle voie de liaison entre la RM1 et la RN224 achevant le bouclage 

dans le secteur nord-ouest du maillage routier d’Aéroconstellation (zone industrielle dédiée à l’aéronautique). 

Cette voie est programmée en premier lieu pour améliorer les liaisons entre les secteurs ouest et nord-ouest de 

l’agglomération, en périphérie des installations aéroportuaires (Aéroconstellation et Aéroport de Toulouse-

Blagnac). Elle constituera également une déviation est de Cornebarrieu. 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet 

 

En 2021, ECOTONE a été missionné pour la réalisation d’un pré-diagnostic pour identifier les enjeux faune et flore 

stationnels (vieux arbres, stations végétales protégées, mares, zones humides), sur la base de quelques passages 

de terrain aux périodes appropriées pour ces enjeux, dans le but d’avoir les éléments importants pour hiérarchiser 

les variantes du point de vue biodiversité et d’ores et déjà, appliquer la première étape de la séquence ERC 

(évier/réduire/compenser). 

 

Ce document présente le diagnostic écologique sur un cycle biologique complet sur la variante retenue, 

afin d’identifier l’ensemble des enjeux. Ce diagnostic servira de base pour l’application de la séquencer 

Eviter-Réduire-Compenser, lors de l’élaboration du dossier CNPN, le cas échéant. 
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2. METHODOLOGIE 

Ce rapport est basé sur un travail de :  

• Synthèse bibliographique ; 

• Reconnaissante de terrain sur les zones d’étude ; 

• Analyse et cartographie.  

 

2.1. Équipe en charge de l’élaboration du dossier 

Afin de mener à bien cette étude sur le volet milieux naturels, faune et flore, le bureau d’études ECOTONE mobilise 

les compétences de plusieurs spécialistes. Cette équipe a été formée afin de répondre aux objectifs de l’étude en 

termes : 

• D’organisation : mise en place d’outils organisationnels et de gestion professionnelle, respect des délais 

et identification des tâches critiques (points de validation en particulier), coordination de l’équipe ; 

• Technique : plusieurs compétences mobilisées pour couvrir l’ensemble des disciplines nécessaires à la 

réalisation et à la valorisation de l’étude ; 

• D’expérience ; 

• De disponibilité. 

 

Plusieurs personnes interviennent à différents niveaux dans cette étude : 

• Marie WINTERTON, directrice de projets, en charge du contrôle-qualité ; 

• Pauline ROCHOTTE et François LOIRET, en charge des prospections naturalistes sur la faune ; 

• Marion DELAS, en charge du dossier, et des inventaires sur les habitats naturels et la flore ; 

• Alexandre ROQUEFORT, en charge des inventaires chiroptérologiques. 

 

2.2. Périmètre d’étude 

Les données à considérer ont été récoltées et analysées à plusieurs échelles pour étudier les impacts de 

l’aménagement : 

• D’abord localement, sur une zone d’étude rapprochée (ZER), pour envisager les problèmes liés à la 

destruction d’habitats, d’aires de reproduction et d’individus. Cette zone d’étude comprend l’ensemble 

des terrains impactés par les travaux ; 

• Puis sur une zone géographique plus étendue, sur une zone d’étude élargie (ZEE) dans un rayon de 

5 km, afin d’envisager les problèmes liés à la fragmentation des habitats et des populations (pour les 

chiroptères et les oiseaux notamment). 
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Carte 1 : Zones d’études 
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2.3. Recueil préliminaire d’informations 

Une recherche bibliographique approfondie a été effectuée par ECOTONE à l’échelle de la zone d’étude élargie, 

afin de collecter des informations sur les habitats naturels, la flore et la faune, présents ou potentiels, ainsi que sur 

leur dynamique, leurs écologies et leurs sensibilités vis-à-vis de l’aménagement projeté. Ainsi, ont été consultés : 

• Une extraction des données disponibles au SINP Occitanie (Système d’information de l’inventaire du 

patrimoine naturel de l'Occitanie) a aussi été récoltée auprès de la DREAL ; 

• La base de données en ligne sur internet, Biodiv’Occitanie de l’Union des associations naturalistes 

d’Occitanie (OC’nat) a fourni des informations sur la faune et la flore ; 

• La base de données de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) Occitanie, qui a permis d’accéder aux données cartographiques des inventaires, des 

espaces règlementaires et des territoires de projets présents dans la zone d’étude élargie ; 

• La base de données mise en ligne du Muséum National d’Histoire Naturelle (inventaires ZNIEFF et 

ZICO), qui a permis de connaître la diversité des espèces et des milieux présents ; 

• Concernant les sites réglementaires, notamment Natura 2000, les Formulaires Standard de Données 

(version de mai 2016) sur la base en ligne du Muséum National d’Histoire Naturelle. Le site de l’Aten 

a également été consulté pour connaitre l’état d’avancement des DOCOB des différents sites. Lorsque 

cela était possible, les différents DOCOB ont été consultés. 

 

Cette synthèse a permis de préparer les inventaires de terrain et de dresser une première liste des espèces jugées 

potentielles sur le site d’étude. 

 

 

2.4. Analyse des continuités écologiques 

La règlementation en vigueur (articles L121-1 et R122-5 du Code de l’environnement) implique de décrire les 

composantes de la trame verte et bleue et d’analyser l’impact du projet dans le cadre des études d'impacts des 

projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements.  

Le travail d’analyse sur les continuités écologiques a été fait en deux grandes étapes. 

Dans un premier temps il a été réalisé une étude approfondie des différentes Trames vertes et bleues déjà 

identifiées sur le site, il s’agira principalement des SRCE, SCoT, PNR et PLUi/PLU. Grâce à cette base documentaire, 

la responsabilité du site dans les continuités écologiques d’importances régionales, intercommunales et locales a 

été évaluée. 

La seconde étape a été axée sur la fonctionnalité du site étudié et sur ces connexions avec son environnement. 

Cette analyse a été faite sur une zone d’étude éloignée et s’est basée notamment sur une analyse précise des 

données d’occupation des sols de l’OCS GE de l’IGN, complétée par l’étude des photographies aériennes. 

L’analyse a permis d’identifier les ensembles écopaysagers (boisements, complexes de prairies, système culturaux 

hétérogènes…) mais également les éléments structurant le paysage et servant de support aux déplacements de 

la faune (ripisylves, alignements d’arbres, talus, fossés, murets, lisières…). Au regard des ensembles écopaysagers 

du site et des éléments du diagnostic, les différents groupes d’espèces concernées ont été analysés au sein du 
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site et une hiérarchisation du rôle fonctionnel des différents éléments paysagers du site a été effectuée. Cette 

hiérarchisation a tenu compte des besoins fonctionnels généraux des groupes d’espèces, comme la présence des 

milieux nécessaires pour la réalisation du cycle de vie sur site ou encore leur capacité de dispersion. Le but étant 

d’identifier les zones nodales, de refuges, les corridors et les obstacles aux continuités. 

 

2.5. Inventaires de terrain 

2.5.1. Dates et objectifs des relevés naturalistes 

ECOTONE a effectué 15 passages de terrain pour les investigations faunistiques et floristiques entre mars 2022 et 

février 2023, sur la variante retenue. Au préalable, six passages avaient été réalisés sur l’ensemble des variantes 

entre avril et septembre 2021. 

Les observations ont visé : 

• à rechercher tout indice de présence ou tout individu présent dans les zones d’études (parfois à proximité 

immédiate si cela était pertinent) ; 

• à caractériser les habitats naturels, ainsi que la flore présente ; 

• à caractériser les habitats d’espèce présents, notamment ceux de reproduction et refuge. 

 

Même si les espèces présentant des enjeux de conservation et celles protégées ont été recherchées en priorité, 

toutes les autres espèces vues ou entendues ont aussi été recensées. 

Tableau 1 : Chronologie et objectifs des passages réalisés dans le cadre du pré-diagnostic en 2021 

Date Objectifs Intervenants Conditions 

09 avril 2021 Flore (Crassule mousse) 

Marion DELAS 

15°C, nuageux 

10 mai 2021 
Flore (Trèfle écailleux) et faune (mares 

vieux arbres) 
17°C, nuageux 

18 juin 2021 
Flore (Rose de France) et faune (mares 

vieux arbres) 
25°C, ciel dégagé 

30 juin 2021 
Flore (Cicendie naine) et Faune (insectes 

saproxyliques) 
23°C, couvert 

28 juillet 2021 Flore (Cicendie naine) 25°C, ciel dégagé 

21 juillet 2021 
Zones humides : pédologie (fait par 

Cédric ASO) 

26°C, nuageux 

22 juillet 2021 30°C, ensoleillé 

29 septembre 2021 Flore (Cicendie naine) 16°C, nuageux 
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Tableau 2 : Chronologie et objectifs des relevés naturalistes sur la variante retenue 

Date Auteurs Objet des prospections Prospection Conditions météorologiques 

19/04/2022 

Marion DELAS 

Flore précoce Diurne Bonnes : ensoleillé 

13/05/2022 Habitats naturels et flore Diurne Bonnes : ensoleillé 

17/05/2022 Habitats naturels et flore Diurne Bonnes : ensoleillé 

16/09/2022 Flore tardive Diurne Bonnes : ensoleillé 

10/03/2022 François LOIRET 

Avifaune, mammifères, 

coléoptères 

saproxyliques 

Diurne Bonnes : nuageux 16°C 

22/04/2022 
Pauline 

ROCHOTTE 

Avifaune, mammifères, 

amphibiens 
Diurne 

Bonnes : pas de vent, quelques 

passages nuageux, 20°C 

25/05/2022 
Pauline 

ROCHOTTE 

Avifaune, mammifères, 

amphibiens, reptiles, 

entomofaune 

Diurne 
Bonnes : ciel couvert, vent faible, 

25°C 

24/06/2022 François LOIRET 
Avifaune, mammifères, 

reptiles, entomofaune 
Diurne 

Bonnes : alternance soleil et 

nuages, 20°C 

28/06/2022 
Alexandre 

ROQUEFORT 

Chiroptères (Recherche 

de gites, sortie de gite et 

pose SM4) 

Diurne et 

nocturne 

Bonnes : 25° absence de pluie et 

de vent, ciel dégagé 

20/07/2022 François LOIRET 
Avifaune, mammifères, 

reptiles, entomofaune 
Diurne 

Bonnes : soleil, quelques nuages, 

30°C 

28/07/2022 
Pauline 

ROCHOTTE  
Rapaces nocturnes  Nocturne 

Bonnes : ciel dégagé, pas de 

vent, 23°C 

23/08/2022 
Alexandre 

ROQUEFORT 

Chiroptères (pose 

enregistreur SM4) 
Diurne 

Bonnes : 30° absence de pluie et 

de vent, ciel dégagé 

08/09/2022 
Pauline 

ROCHOTTE 

Avifaune, mammifères, 

reptiles, entomofaune 
Diurne 

Bonnes : ensoleillé, pas de vent, 

25°C 

21/09/2022 François LOIRET 
Avifaune, mammifères, 

reptiles, entomofaune 
Diurne Bonnes : soleil, 25°C 

24/02/2023 
Alexandre 

ROQUEFORT 

Chiroptères (Prospection 

gîtes arboricoles) 
Diurne 

Bonnes : 8° absence de pluie et 

de vent, ciel dégagé 

 

Au sein d’une même journée, des protocoles différents ont été mis en place pour inventorier les groupes 

d’espèces, au moment adéquat pour leur observation : écoutes pour les oiseaux tôt le matin, observation des 

reptiles en fonction de la météo du jour (matinée ou fin de journée en cas de forte chaleur), observation des 

lépidoptères en fin de matinée, début d’après-midi.  

 

2.5.2. Protocoles d’inventaires 

Les investigations de terrain ont été réalisées selon des méthodes standardisées et reconnues de la communauté 

scientifique. L’ensemble des méthodes utilisées dans le cadre de ce diagnostic sont présentées en Annexe B.  

Le Tableau 3 précise de manière synthétique les protocoles qui ont pu être mis en œuvre lors des inventaires.  
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Tableau 3 : Protocoles mis en œuvre pour les inventaires  

Type Méthode 

Habitats naturels 
• Relevés phytocénotiques 

• Identification, caractérisation et cartographie des groupements végétaux présents 

Zones humides  
•Identification et délimitation selon le critère végétation (flore ou habitat) mutualisés avec les 

inventaires flore et habitats et le critère sol (pédologie) 

Flore 
•Recherche dans les habitats favorables de la flore patrimoniale (espèces déterminantes 

pour la désignation des ZNIEFF et/ou protégées notamment) 

Avifaune 

•Relevés d’espèces à travers des transects et points fixes (observations visuelles ou auditives 

diurnes) 

•Recherche d’indices de présence (pelotes, plumes, nids, etc.) 

•Identification des habitats d’espèces et de leurs potentialités d’accueil 

Mammifères 
•Observation directe d’individus 

•Recherche d’indices de présence (traces, fèces, poils, restes de repas, pelotes de réjection…). 

Chiroptères 
•Recherche de gîtes arboricoles potentiels 

•Pose de 3 enregistreurs SM4 

Amphibiens • Identification à vue et écoutes nocturnes dans les habitats favorables. 

Reptiles • Observations diurnes directes ou sous des abris et recherche d’indices de présence 

Insectes 

•Recherche des indices de présence des coléoptères saproxyliques au niveau des arbres 

favorables 

•Observation directe des adultes à la jumelle ou capture avec un filet et recherche de plantes 

hôtes pour les lépidoptères 

 

 

2.5.3. Limites méthodologiques des inventaires 

2.5.3.1. Limites générales 

Il convient de signaler que des inventaires exhaustifs, ne sont pas complètement réalisables en quelques jours de 

prospection sur un temps de prospection limité. Certaines espèces, par leur faible effectif, leur rareté, ou leur cycle 

larvaire (pouvant durer plusieurs années), peuvent donc passer inaperçues. 

Néanmoins, les données obtenues lors des prospections de terrain sont représentatives de la biodiversité 

locale, et elles permettent une interprétation par extrapolation globale de l’ensemble de la zone d’étude. Les 

résultats sont donc à considérer comme une approche de la réalité écologique de la zone d’étude. En effet, ils 

correspondent à l’ensemble de tous les éléments (bibliographie, consultation, terrain) réunis au moment 

de la rédaction du dossier. 

Au vu de ces éléments, la découverte ultérieure d’éventuelles espèces rares ou protégées non signalées dans 

cette étude n’engagerait en aucune façon la responsabilité de cette équipe de travail. 

 

2.5.3.2. Toute faune 

Il est important de noter que les conditions climatiques du printemps et de l’été 2022 ont constitué un facteur 

limitant pour l’observation optimale de certaines espèces, en particulier les insectes (phénologie accélérée chez 

certaines espèces perturbant les calendriers habituels des relevés de terrain, etc.). Les inventaires réalisés en 2022 
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sont un état des lieux des populations à un instant T qui correspond à des conditions météorologiques extrêmes 

où plusieurs espèces ont pu ne pas ou moins s’exprimer par rapport à des années « normales » (comme 

l’émergence de « sécheresses éclair » qui assèchent le sol en quelques semaines, voire en quelques jours).  

Par ailleurs, certaines parcelles privées n’ont été prospectées que de l’extérieur lorsque les propriétaires contactés 

en amont des passages n’ont pas répondu ou n’étaient pas disponibles. C’est notamment le cas de la plantation 

de résineux et de la propriété privée au nord.  

Malgré tout, l’analyse bibliographique réalisée pour chacun des groupes biologiques étudiés permet d’aboutir à 

un diagnostic satisfaisant. 

 

2.5.3.3. Chiroptères 

Analyses acoustiques 

Pour les chiroptères, l’inventaire des espèces a été réalisé entre autres grâce à l’enregistrement continu des 

émissions ultrasonores sur a minima une nuit entière. Cependant, la distance de détection n’est pas la même pour 

toutes les espèces : les Murins et les Rhinolophes émettent des ultrasons ayant une moins grande portée que 

ceux des Pipistrelles, Sérotines, Noctules… Ces espèces peuvent donc ne pas être détectées pendant les 

prospections. De plus, certains enregistrements ne permettent pas l’identification jusqu’à l’espèce à cause de 

paramètres techniques (chauves-souris trop loin, enregistrement de mauvaise qualité…) ou parce que les 

variables mesurées sur les sons sont en recouvrement sur plusieurs espèces.  
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2.6. Définition des niveaux d’enjeu 

La juste définition des niveaux d’enjeux écologiques est une étape indispensable permettant de caractériser 

l’intérêt fonctionnel de l’écosystème et des espèces qui le fréquentent sur l’aire d’étude. La méthodologie 

d’ECOTONE propose différents niveaux d’intégration des enjeux. Dans un premier temps, le niveau d’enjeu 

régional par espèce (validé par le CSRPN Occitanie) est pris en compte lorsque celui-ci existe.   

Dans un deuxième temps, ce niveau d’enjeu régional est adapté au contexte local du projet pour donner l’enjeu 

de chaque espèce sur la zone d’étude. A cette échelle, l’importance et la qualité de la zone d’étude pour l’espèce 

sont évaluées au regard des données locales de conservation. 

Enfin, l’écosystème est considéré dans une approche globale prenant en compte l’état de sa fonctionnalité 

écologique pour les cortèges faunistiques et floristiques, afin de définir les niveaux d’enjeux écologiques des 

habitats d’espèces sur la zone d’étude. 

2.6.1. Enjeu de conservation régional des espèces 

Pour le niveau d’enjeu de conservation régional par espèce, la liste de hiérarchisation proposée par la DREAL et 

validée par le Conseil Scientifique Régional de Protection de la Nature Occitanie (CSRPN Occitanie) en 2019 est 

utilisée lorsque cela est possible. Cette liste concerne l’ensemble des vertébrés terrestres et aquatiques, certains 

groupes d’insectes (végétaux en cours de hiérarchisation), et définit les enjeux régionaux de diverses espèces au 

regard de leurs statuts de conservation, de protection mais aussi l’importance que représente la région pour les 

populations nicheuses/reproductrices.  

En l’absence de hiérarchisation régionale, une méthodologie compatible avec celle validée par le CSRPN Occitanie 

et développée par ECOTONE peut être appliquée (comme développé ci-dessous). 

Pour cette analyse, plusieurs aspects sont pris en compte, au même titre que la hiérarchisation régionale réalisée 

par la DREAL Occitanie : 

• Le degré de rareté des espèces et des habitats naturels aux différentes échelles géographiques (espèces 

endémiques, stations en aire disjointe, limite d’aire, etc.). A l’échelle de la région (ou écorégion), ce critère 

est évalué à partir des données de répartition d’atlas régionaux, d’avis d’experts, etc. ; 

• Les statuts de conservation aux différentes échelles des espèces et des habitats naturels : différentes 

listes rouges au niveau mondial, européen, national, régional ; 

• Le niveau de menace pesant sur les populations, le rôle clé dans le fonctionnement des écosystèmes, 

la dynamique des populations, etc. ; 

• L’appartenance des espèces ou des habitats à la liste déterminante pour la désignation des ZNIEFF en 

ex-Midi-Pyrénées ; 

• Les espèces ou habitats d’intérêt communautaire (annexes 1 et 2 de la Directive « Faune-Flore-Habitats 

» et annexe 1 de la Directive « Oiseaux »). Ce statut est toutefois à relativiser car ces listes européennes 

ne reflètent pas forcément le caractère patrimonial des espèces au niveau régional ; 

• L’éligibilité de l’espèce à un Plan National d’Actions (PNA). 
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2.6.2. Enjeu de l’espèce sur la zone d’étude rapprochée 

Le niveau d’enjeu de l’espèce sur la zone d’étude reprend son niveau d’enjeu de conservation régional pondéré 

par différents facteurs adaptés au contexte local du projet ou du site.  

Pour cela, l’importance de la zone d’étude pour la population locale de l’espèce considérée est évaluée. Cette 

appréciation se base sur plusieurs critères relatifs à la qualité des habitats présents, leur fonctionnalité pour 

l’espèce et à la situation géographique de la zone d’étude : 

• Etat de conservation de l’habitat d’espèce au sein de la zone d’étude (bon, moyen, ou mauvais) 

• Fonctionnalité et utilisation de l’habitat pour les différentes étapes du cycle biologique de l’espèce 

(reproduction, alimentation, halte, hivernage…) 

• Représentativité de l’habitat d’espèce dans le secteur géographique d’étude (ex : habitat favorable bien 

représenté, habitat peu représenté, unique site de reproduction ou zone d’alimentation majeure…) 

• Possibilités de connexion avec d’autres habitats favorables à des populations de l’espèce considérée 

dans le secteur géographique d’étude (en lien avec l’analyse des trames verte, bleue et noire) 

Ndlr : Habitat d’espèce = milieu de vie de l’espèce comprenant tous les éléments naturels nécessaires à la bonne 

réalisation de son cycle biologique (milieu de reproduction, zones d’alimentation, de repos...).  

Ces critères sont couplés à une évaluation des paramètres locaux de conservation sur la zone d’étude rapprochée 

(ZER) pour l’espèce considérée :  

• Statut biologique (nicheur, hivernant, migrateur, invasive) et écologie de l’espèce 

• Dynamique des populations locales 

• Vulnérabilité biologique 

• Distribution dans le secteur géographique d’étude (au-delà de la ZEE) 

 

Des informations peuvent être précisées dans une colonne commentaire afin d’étayer la justification de l’enjeu 

de l’espèce sur la ZER.  

L’ensemble de ces paramètres permettent de définir un niveau d’enjeu de l’espèce sur la zone d’étude rapprochée 

(cf. tableau ci-dessous). Les espèces exotiques envahissantes présentent généralement un niveau d’enjeu « 0 » et 

les espèces au niveau d’enjeu « 1 » montrent peu d’enjeu de conservation sur la zone d’étude.  

Tableau 4 : Échelle du niveau d'enjeu écologique (selon DREAL Occitanie) 

 

Ce niveau d’enjeu de l’espèce sur la zone d’étude rapprochée est ensuite identifié spatialement par cartographie. 

L’enjeu est appliqué sur les habitats d’espèces d’intérêt (habitat de reproduction, d’alimentation, d’hivernage ou 

de halte en fonction du statut sur site) au sein de la zone d’étude. 
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2.6.2.1. Cas particuliers 

 

Enjeux des chiroptères 

Ce groupe à la biologie bien particulière nécessite la prise en compte de plusieurs paramètres spécifiques 

complémentaires : 

• Niveau de l’activité d’espèce : ce niveau est défini par l’étude acoustique réalisée sur site et le référentiel 

d’activité national proposée par les protocoles Vigie-chiro du Muséum d’histoires naturelles. L’activité 

peut être faible, modérée, forte et très forte (quatre niveaux). 

• Activité observée : elle est analysée lors de l’étude acoustique et permet de savoir, en fonction des sons 

obtenus, si l’espère a été contactée en chasse ou en transit. Les ultrasons des chiroptères ne fournissent 

pas d’informations sur l’état reproducteur des individus. 

• Probabilité de reproduction (été) sur la zone d’étude rapprochée : présence de milieux favorables à 

l’espèce de chiroptères en question. Elle peut avoir quatre niveaux : nulle, faible, modérée et forte. Elle est 

définie en fonction des milieux présents sur l’aire d’étude et des connaissances actuelles sur les espèces 

des chiroptères. La répartition de ces espèces est en changement constant et les études sont peu 

nombreuses sur ce groupe taxonomique. Ainsi, ces probabilités sont à prendre avec parcimonie et à 

l’instant t. 

• Probabilité d’hivernage sur la zone d’étude rapprochée : présence de milieux favorables à l’espèce de 

chiroptères en question. Elle peut avoir quatre niveaux : nulle, faible, modérée et forte. Elle est définie en 

fonction des milieux présents sur l’aire d’étude et des connaissances actuelles sur les espèces des 

chiroptères. La répartition de ces espèces est en changement constant et les études sont peu nombreuses 

sur ce groupe taxonomique. Ainsi, ces probabilités sont à prendre avec parcimonie et à l’instant t. 

• Capacité de dispersion : elle peut être faible (<3 km), modérée (5 à 10 km) ou forte (>10 km) et est 

définie pour chaque espèce par Michel Barataud qui étudie l’écologie acoustique des chiroptères depuis 

plus de dix ans et qui fait référence en la matière. 
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3. ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

3.1. Contexte écologique 

3.1.1. Zonages réglementaires et outils de protection 

Les zonages réglementaires et outils de protection englobent les sites du réseau Natura 2000, les arrêtés 

préfectoraux de biotopes, les sites des conservatoires d’espaces naturels, les espaces naturels sensibles préemptés 

et toute autre zone bénéficiant d’un statut de gestion et/ou de protection. 

Concernant le projet, un seul site Natura 2000 Habitat est présent dans la zone d’étude élargie : « Garonne, Ariège, 

Hers, Salat, Pique et Neste ». Il n’intercepte pas la zone d’étude rapprochée.  

La zone d’étude éloignée est également comprise dans un site Natura 2000 Oiseaux : « Vallée de la Garonne de 

Muret à Moissac » (Carte 2).  

Quatre arrêtés préfectoraux de biotope sont inclus dans la ZEE mais aucun site du conservatoire d’espaces 

naturels. 

 

Tableau 5 : Nombre de zones règlementaires et outils de protection concernant les zones d’étude 

Type de zonage Nb de zonages dans le ZEE Dont nb dans la ZER 

ZSC (Directive Habitats) 1 0 

ZPS (Directive Oiseaux) 1 0 

Arrêtés préfectoraux de biotope 4 0 

Site des conservatoires d’espaces naturels  0 0 

 

La Carte 2 précise la localisation de ces sites ; le Tableau 6 en donne les caractéristiques, les espèces qui y sont 

présentes et les liens écologiques éventuels entre ces zonages et la zone d’étude rapprochée. 
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Tableau 6 : Caractéristiques des zonages règlementaires et outils de protection situés dans la ZEE et liens écologiques avec la ZER 

Intitulé Distance ZER Principaux enjeux Liens fonctionnels avec la ZER 

Site Natura 2000 « Directive Oiseaux » 

Vallée de la Garonne de 

Muret à Moissac 

(FR7312014) 

2,3 km 

Le site est constitué du lit mineur (bancs graveleux, îles, végétation alluvionnaires), du lit 

majeur (ripisylve, plans d’eau…) et des gravières proches de la Garonne. L'avifaune des 

grandes vallées du Sud-Ouest de la France est bien représentée sur ce site avec quatre 

espèces de hérons et deux espèces de rapaces nicheurs : notamment plus de 850 couples 

de Bihoreau gris, près de 100 couples de Héron pourpré, près de 100 couples d’Aigrette 

garzette et autant de couples de Milan noir. La Grande aigrette, l’Aigrette garzette et le 

Bihoreau colonisent également le site en période hivernale. Par ailleurs, le site accueille les 

deux principales colonies de Sterne pierregarin de la région. 

Faible : Milieux non similaires. 

Ponctuellement quelques 

espèces peuvent être présentes 

en alimentation ou en hivernage  

 

Site Natura 2000 « Directive Habitat » 

Garonne, Ariège, Hers, Salat, 

Pique et Neste 

(FR7301822) 

2,5 km 

Site intégrant le cours de la Garonne et ses principaux affluents en Midi-Pyrénées. Ce 

réseau hydrographique avec ses différents habitats aquatiques et péri-aquatiques est d'un 

grand intérêt pour les poissons migrateurs et pour les petites populations relictuelles de 

Loutre et de Cistude d'Europe notamment. 

Faible : Lien fonctionnel très 

réduit via le réseau 

hydrographique (cours d’eau 

intermittent) 

Arrêtés de protection de biotopes  

Biotopes nécessaires à la 

reproduction, au repos et à la 

survie de poissons 

migrateurs sur la Garonne à 

l'aval de Toulouse 

(FR3800263) 

3 km 

Le zonage correspond au lit mineur de ces cours d’eau avec leurs annexes fluviales, et sont 

importants pour la Grande Alose, l’Alose feinte, la Lamproie marine, la Lamproie fluviatile, 

le Saumon atlantique et la Truite de mer.  

Faible : Milieux non similaires 

Bras mort de Fenouillet 

(FR3800363) 
2,5 km 

Boisements alluviaux de la Garonne et milieux humides associées. Présence en 

reproduction du Grèbe castagneux et de l’Hirondelle de rivage. 
Faible : Milieux non similaires 

Ile de Pessette (FR3800361) 4,4 km 

Situé dans le lit mineur de la Garonne, le site est constitué en majorité des ripisylves 

alluviales. Ce secteur abrite notamment en reproduction la Mésange nonette, le Faucon 

hobereau et le Héron bihoreau. Le Héron cendré utilise ce site en migration. 

Faible : Milieux non similaires 

Ramier des Quinze sols 

(FR3800569) 
4,1 km 

Le Ramier des Quinze sols est situé au nord de Toulouse, en rive gauche de la Garonne. 

Ce site correspond en grande partie aux milieux alluviaux de la ripisylve de la Garonne. Ces 

milieux sont nécessaires pour l’alimentation, le repos et la reproduction de plusieurs 

espèces dont le Faucon hobereau, le Milan noir, le Pic épeichette, le Râle d’eau, le Petit 

gravelot, et la Mésange nonette (liste non exhaustive). 

Faible : Milieux non similaires. 

Ponctuellement quelques 

espèces peuvent être présentes 

en alimentation ou en hivernage 

 



Diagnostic biodiversité terrestre Projet d’aménagement routier RM963 
 Commune de Cornebarrieu (31) 

 

ECOTONE – Février 2023  14 

 

Carte 2 : Zonages règlementaires  
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3.1.2. Zonages patrimoniaux 

Le zonage patrimonial correspond à l’ensemble de zones inventoriées pour leur intérêt écologique et répertoriées 

dans la zone d’étude éloignée : Zones d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zone d’Importance 

pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), zone RAMSAR, espaces naturels sensibles sans préemption, etc.  

Plusieurs zonages patrimoniaux sont présents dans la zone d’étude éloignée, mais aucun de ces zonages 

n’intersectent la zone d’étude rapprochée (Cf. Tableau 7 et Carte 3).  

 

Tableau 7 : Nombre de zones patrimoniales concernant les zones d’étude 

Type de zonage Nb de zonages dans le ZEE Dont nb dans la ZER 

ZNIEFF de type 1 2 0 

ZNIEFF de type 2 1 0 

ZICO 1 0 

Inventaire départementale des zones 

humides 
21 0 

 

Les Carte 3 et Carte 4 précisent la localisation de ces zonages ; le Tableau 8 en donne les caractéristiques, les 

espèces qui y sont présentes et les liens écologiques éventuels entre ces zonages et la zone d’étude rapprochée. 
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Tableau 8 : Caractéristiques des zonages patrimoniaux situés dans la ZEE et liens écologiques avec la ZER 

Intitulé 
Distance 

ZER (km) 
Principaux enjeux 

Liens fonctionnels avec la 

ZER 

ZNIEFF de type 1 

La Garonne de 

Montréjeau jusqu'à 

Lamagistère 

(730003045) 

2,5 km 

Il s’agit du lit mineur de la partie aval de la Garonne et des zones boisées du lit majeur intégrant les anciens 

méandres. Malgré la régression des ramiers (forêt alluviale), ce site est un véritable réservoir de biodiversité 

et un formidable corridor écologique. Les forêts alluviales hébergent une faune assez remarquable en 

particulier du point de vue avifaunistique et chiroptérologique. Les différentes espèces de hérons (Hérons 

cendré, pourpré et bihoreau) qui nichent dans ces formations boisées alluviales représentent des colonies 

très importantes. Concernant les chiroptères, des colonies de Barbastelle d’Europe sont présentes sur le site. 

En ce qui concerne le compartiment aquatique, la diversité des faciès hydro-morphologiques du fleuve 

permet à une faune piscicole assez riche de se maintenir. Différentes espèces d’odonates y trouvent 

également divers habitats favorables : Aeschne mixte (Aeshna mixta), Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

et bien d’autres profitent des différentes zones humides du site.  

 

Faible : Milieux non similaires. 

Ponctuellement quelques 

espèces peuvent être 

présentes en alimentation ou 

en hivernage  

 

Cours de 

l'Aussonnelle et rives 

(730030457) 

750 mètres 

La ZNIEFF correspond à la rivière Aussonnelle depuis sa source jusqu'à sa confluence avec la Garonne. De 

façon générale la ZNIEFF comprend quelques mètres de part et d'autre du lit mineur et intègre localement 

les parties du lit majeur hébergeant des espèces déterminantes (notamment la Fritillaire pintade). Une autre 

espèce inféodée aux zones humides est présente sur ce site : le Nénuphar jaune (Nuphar lutea), espèce 

protégée en Haute-Garonne, dont l'essentiel des populations « naturelles » se situe dans cette ZNIEFF, et 

qui a déjà fortement régressé suite aux divers aménagements. 

La partie amont, bien que présentant peu d'intérêt propre (fortement endiguée et bordée de cultures 

intensives), est intégrée sur des critères fonctionnels de continuité écologique. 

 

Faible : Pas de lien 

fonctionnel 

ZNIEFF de type 2 

Garonne et milieux 

riverains, en aval de 

Montréjeau  

(730010521) 

2,3 km 

Cette ZNIEFF couvre la partie de piémont et de plaine du fleuve Garonne en Midi-Pyrénées, à partir de 

Montréjeau (31) jusqu’à la frontière avec la région Aquitaine à Lamagistère (82). Elle comprend la ZNIEFF 

de type 1 : « La Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère » à laquelle s’ajoutent les milieux riverains du 

lit majeur, bien préservés et/ou présentant des données déterminantes : forêts alluviales, zones humides, 

bras morts, prairies, gravières, etc. La partie amont de la Garonne fait l’objet d’autres ZNIEFF : « La Garonne 

de la frontière franco-espagnole jusqu’à Montréjeau » et « Garonne amont, Pique et Neste ». 

 

Faible : Milieux non similaires. 

Ponctuellement quelques 

espèces peuvent être 

présentes en alimentation ou 

en hivernage  

 

ZICO 

Vallée de la Garonne : 
Palayre et environs 

2,7 km Zones humides abritant divers hérons (dont le Blongios nain ; espèce rare et en déclin) Faible : Milieux non similaires 
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Intitulé 
Distance 

ZER (km) 
Principaux enjeux 

Liens fonctionnels avec la 

ZER 

Zones humides (issues de l’inventaire départemental) 

Autres 
Plusieurs zones humides issues de l’inventaire départemental sont présentes dans les 5 km autour de la zone d’étude. La 

plupart sont liées aux milieux rivulaires de la Garonne ou de ses affluents (le Barnefond, l’Aussonnelle, etc.). 
Faible à moyen 
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Carte 3 : Zonages patrimoniaux (1/2) 
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Carte 4 : Zonages patrimoniaux (2/2)
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3.1.3. Autres zonages : Plans Nationaux d’Actions 

Les Plans Nationaux d’Actions (PNA) sont la formulation de la politique de l’État en ce qui concerne la conservation 

d’espèces animales et végétales, mise en œuvre par le ministère de l’Écologie du Développement Durable, des 

Transports et du Logement (MEDDTL) en 2007. Il s’agit d’une initiative nationale qui s’inscrit dans une approche 

globale cadrée par la « Stratégie Nationale pour la Biodiversité » (conférence de Rio de 1992). 

Chaque plan concerne une espèce, ou un groupe d’espèces proches, dont le statut de conservation est jugé 

défavorable. Ces espèces sont choisies à partir de critères de rareté, de menace (Liste Rouge UICN) et de 

responsabilité nationale en termes de conservation. 

Ces plans visent à mettre en œuvre des actions ciblées dont le but est de restaurer les populations et les habitats 

de ces espèces menacées. Ces actions concernent trois axes principaux : 

• Amélioration des connaissances (biologie et écologie des espèces) par des suivis ; 

• Actions de conservation et de restauration ; 

• Actions d’information et de communication (sensibilisation). 

 

La commune de Toulouse, en limite de la zone d’étude éloignée, est concernée par le PNA Maculinea devenu 

le PNA en faveur des papillons de jour 2018-2028. Une seule espèce protégée est connue du secteur : l’Azuré 

du Serpolet (Phengaris arion). 

Cette espèce est susceptible d’être identifiée sur la zone d’étude, au gré des secteurs de pelouses, friches et 

prairies, si leur surface, leur qualité et leur disponibilité en plantes hôtes (Thyms, Origan) s’avèrent suffisantes.  
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3.2. Continuités écologiques 

3.2.1. SRADDET Occitanie 

La loi NOTRe, en 2015, a confié à la Région l’élaboration du Schéma régional d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires (SRADDET) devant notamment traiter des continuités écologiques. 

L’ordonnance n° 2016-1028 du 27 juillet 2016 confirme l’intégration du Schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE) dans le SRADDET, en particulier les diagnostics, enjeux et atlas déjà réalisés.  

Au niveau régional, la Trame verte et bleue est décrite dans le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), 

qui doit identifier les enjeux régionaux, définir les sous-trames, localiser les réservoirs de biodiversité et les 

corridors écologiques, et analyser les menaces et les obstacles qui pèsent sur eux.  

Le SRADDET Occitanie a été approuvé par arrêté préfectoral depuis le 14 septembre 2022. Il regroupe les 

informations relatives aux continuités écologiques issues des SRCE Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées, 

approuvés en 2015, notamment vis-à-vis des diagnostics territoriaux. En effet, le bilan 2018 des deux documents 

dans le cadre de l’élaboration du SRADDET a mis en avant qu’une refonte des SRCE semblait peu pertinente au 

regard des territoires concernés. Ces SRCE sont complétés par la Stratégie régionale pour la Biodiversité qui définit 

un programme d’action en faveur des différentes composantes de la biodiversité.  

Le site du projet est enclavé entre deux corridors linéaires à remettre en bon état (au nord un corridor des 

milieux ouverts de plaine allant de la forte de l’Aussonnelle à la Garonne et au sud un corridor boisé). Cependant, 

depuis l’identification de ces corridors écologiques à remettre en état en 2015 (identifiés cartographiquement, et 

pour certains sans fondement écologique (celui à hauteur du nouveau Parc des Expositions de Toulouse 

Métropole), de nombreux projets sont venus rendre ces continuités de moins en moins fonctionnelles (musée 

Aéroscopia, ZAC Andromède, développement urbain de Blagnac, Beauzelle, abords des usines AIRBUS, etc.). 

Aujourd’hui le corridor boisé entre l’Aussonnelle et la Garonne au sud du projet semble complètement 

rompu. Le projet n’est concerné par aucun réservoir de biodiversité. 

 

 

Carte 5 : Le projet dans le SRCE de la région ex-Midi-Pyrénées 

Zone de projet 
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3.2.2. SCOT Grande agglomération toulousaine 

Le SCOT Grande agglomération toulousaine approuvé en 2017 et mis en compatibilité en 2021 identifie une 

continuité écologique à restaurer au nord du site ainsi que des liaisons vertes et bleus à restaurer au nord du site 

entre l’Aussonnelle et la Garonne. Enfin, quelques patchs sur la zone d’étude apparaissent en espace naturel. 

Cependant, depuis approbation du SCOT de nombreux projets ont vu le jour sur ce secteur très industriel. Ainsi, 

ces continuités sont de plus en plus dégradées. 

 

Carte 6 : Le projet et le maillage vert et bleu du SCOT Grande agglomération Toulousaine (2017) 
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3.2.3. Analyse simplifiée des continuités écologiques locales 

L’analyse des continuités à l’échelle locale permet de constater tout d’abord l’enclavement de la zone d’étude, à 

la fois entre les axes routiers mais également les sites industriels et aéroportuaires. 

En effet, au sud de la zone d’étude se trouve la RM1 (Route de Toulouse), au nord la RN224 (axe très fréquenté 

notamment aux heures de pointes) et à l’ouest la RM63 (Route de Seilh). Ce premier maillage témoigne d’ores et 

déjà d’un enclavement pour les espèces les moins mobiles (amphibiens, reptiles, petits mammifères). 

Les secteurs situés à l’est de la zone d’étude, correspondent à des zones industriels (DAHER, AIRBUS) dont les 

enceintes sont clôturées. De même au sud du site où l’on retrouve les limites de propriétés clôturées de l’aéroport 

de Blagnac. Ces éléments constituent des barrières physiques pouvant entraver localement le déplacement des 

espèces les moins mobiles. Cette première analyse permet de mettre en évidence le peu d’attractivité de la 

zone d’étude comme axe de déplacement des espèces peu mobiles ou le danger qu’elle représente (risque 

d’écrasement de certaines espèces par la circulation routière). 

Par ailleurs, les activités liées aux industries aéronautiques et aéroportuaires impliquent l’effarouchement régulier 

de l’avifaune (risque aviaire lié à la proximité des pistes de l’aéroport) et un entretien drastique des secteurs au 

sein des usines d’AIRBUS afin de défavorabiliser les milieux et d’éviter les installations d’avifaune nicheuse. Il est 

donc probable que la zone d’étude ne soit pas un corridor privilégié pour le déplacement des espèces 

mobiles. 

Sur la partie nord du site, la zone d’étude est traversée par le cours d’eau du Barnefond. Bien qu’étant plus un 

cours d’eau temporaire qu’un ruisseau permanent, cet axe est à prendre en compte vis-à-vis de la trame verte. 

Ainsi la ripisylve du Barnefond correspond au seul corridor présent sur la zone d’étude. Cependant, ce corridor 

reste dégradé puisqu’au nord du site, le Barnefond passe sous le RN224 et se prolonge dans un contexte agricole 

où la ripisylve est inexistante. Ce cours d’eau devient plus apparenté à un fossé agricole, perdant son rôle de 

corridor (pour la trame verte). Malgré ce caractère dégradé, quelques espèces peuvent potentiellement utiliser le 

Barnefond pour se déplacer d’est en ouest sur la zone d’étude. 

Pour conclure, il est peu probable que les espèces utilisent le site d’étude comme un corridor de déplacement, 

qu’il s’agisse des espèces mobiles ou moins mobiles. La zone d’étude correspond à un réservoir de milieux ouverts 

relictuel pour les espèces les moins mobiles. Le seul axe de déplacement dégradé correspond à la ripisylve du 

Barnefond.
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Carte 7 : Réservoirs et corridors écologiques locaux 
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3.3. Habitats naturels 

Sept relevés phytocoenotiques ont été réalisés ; ils sont présentés en Annexe C. 

25 entités cartographiques ont été recensées dans la zone d’étude. Parmi elles, 17 correspondent à des habitats 

naturels ou semi-naturels, les huit autres sont soit des habitats rudéraux, entretenus ou plantés, soit des milieux 

artificiels. Ils sont listés et cartographiés au sein du Tableau 9 et de la Carte 8 à la Carte 10. 

3.3.1. Description des habitats naturels et de l’occupation du 

sol 

La zone d’étude se trouve sur un secteur péri-urbain, avec à l’est l’étalement des aménagements industriels et à 

l’ouest la commune de Cornebarrieu. Les habitations sont en tissu plus ou moins diffus. Les milieux naturels 

présents sont pour la grande majorité issus de la déprise agricole. Les friches sont globalement dégradées dans 

la zone d’étude (nombreuses, rudérales, nombreuses annuelles).  

La partie nord de la zone d’étude entre la RN224 et le Barnefond correspond en partie au jardin d’une propriété 

privée, entretenu de manière extensive, avec une forte proportion d’espèces arborées plantées et exogènes. Au 

centre de la ZER, une exploitation sylvicole de résineux est présente. La partie sud correspond à des friches assez 

récentes. Lors de l’agrandissement de l’aéroport de Blagnac des habitations privées ont été détruites et les terrains 

se sont enfrichées, ce qui se traduit par la présence d’espèces « échappées des jardins ». 

La présence de deux mares sur la zone d'étude est à signaler, une dans le jardin de la propriété au nord et l'autre 

mare creusée l'an dernier chez un particulier. 

   

Figure 1 : Friches sur la zone d'étude (au sud à gauche et au nord à droite) 

   

Figure 2 : Jardin privée (à gauche) et aménagements paysagers en bord de piste cyclable (à droite) 
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3.3.2. Enjeux de conservation relatifs aux habitats naturels 

Concernant les habitats naturels, la majorité présente des enjeux faibles à nuls. Trois habitats présentent 

néanmoins des enjeux modérés : 

• Une parcelle de prairie en voie d’enfrichement. Les milieux ouverts de la zone d’étude sont relativement 

assez pauvres avec une pré-dominance des espèces de friches. Cette prairie au contraire présente une 

co-dominance d’espèces de friches et d’espèces basales des prairies de l’Arrhenatheretalia. Avec une 

diversité d’environ 30 espèces, c’est la présence d’espèces ligneuses (Frênes, Chênes etc.) qui permet 

de conclure à un état de conservation moyen. Sur quelques zones dépressionnaires (liées surement au 

passage d’engins agricoles), quelques espèces hygrophiles sont observées (Juncus conglomeratus). 

Bien que les prairies de fauches soient des habitats d’intérêt communautaires (HIC : 6510), l’état de 

conservation de cette prairie ne permet pas de la rattacher aux HIC mais l’enjeu de conservation reste 

modéré, compte tenu de la diversité floristique de l’habitat. 

• La ripisylve du Barnefond présente une végétation multi-stratifiée en partie, avec une strate arborée et 

arbustive assez diversifié et typique. Son rôle de corridor écologique et son état de conservation 

permettent d’attribuer un enjeu modéré à cet habitat. 

• La mare située sur la partie nord de la ZER. Bien qu’étant un bassin d’agrément entretenu, la végétation 

qui s’y développe permet d’attribuer un enjeu modéré à cet habitat compte tenu de la présence de 

communautés végétales, globalement en déclin depuis le siècle dernier (cf. justification sur les enjeux 

des zones humides au chapitre 3.4.4.)  

Les enjeux de conservation relatifs aux habitats naturels sont justifiés dans le Tableau 9 et la Carte 11. 
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Tableau 9 : Habitats naturels et occupation du sol 

Légende 

cartographie 

Typologie Natura 

2000 

(Eur 

27) 

État de 

conservation 

sur site 

Justification de l'état de conservation  

Zone humide 
Niveau 

d'enjeux Code 

CORINE 

Code 

EUNIS 
Habitat Végétation 

Zones 

humides 

Végétations herbacées  

Prairie en cours 

de fermeture 
38.2 E2.2 [¸6510] Moyen 

Habitat présentant une dominance des espèces de prairies, mais avec 

quelques pousses arbustives de Frênes, Chênes et Prunellier, Des PEE sont 

également présentes,  

p.p Négatif Non Modéré 

Clairière 

forestière 
31.87 G5.8 / Dégradé 

Issue d'une coupe récente, habitat de transition avec la présence d'une 

végétation rudérale 
p.p Négatif Non Faible 

Friche de bord 

de route 
87.1 E5,1 / Dégradé 

Friche entretenue de par sa situation en bord de route, présence de 

déchets 
p.p Négatif Non Faible 

Friche 87.1 E5.1 / Moyen 
Les différentes friches présentes abritent un cortège typique, à dominance 

plutôt graminéenne, parfois avec quelques zones de tonsures 
p.p Négatif Non Faible 

Prairie pâturée 38.1 E2.1 / Moyen Prairie assez pauvre, avec du pâturage équin assez important. p.p Négatif Non Faible 

Tonsures 

annuelles 
35.2 E1.9 / Moyen 

Habitat linéaire présent en bordure de la piste cyclable au nord. Diversité 

floristique assez pauvre, Habitat de la Crassule mousse 
p.p Négatif Non Faible 

Végétations arbustives 

Haie arbustive 84.2 FA.1 / Moyen 
Globalement présentes en bordure des jardins privées, elles sont souvent 

composées d'espèces horticoles et exogènes 
p.p Négatif Non Faible 

Fourré 31.81 F3.11 / Moyen 
Fourrés assez fermés, voir impénétrables liés à la déprise agricole. 

Composés en majorité de Prunellier 
p.p Négatif Non Faible 

Fourré et friche 
31.81 x 

87.1 

F3.11 

x E5.1 
/ Moyen 

Présent au nord du site d'étude, dans la continuité d'un jardin privé, avec 

la présence de quelques espèces arborées plantées (Pin parasol). 

Quelques fourrés de Prunellier sont présents. La friche est entretenue en 

parcours par une fauche une à deux fois par an sur de faible surface. 

p.p Négatif Non Faible 

Ronciers 31.831 F3.111 / NE Habitat fermé dominé par la Ronce. p.p Négatif Non Faible 

Fourré, friche 

et tonsures 

87.1 x 

31.8 

E5.1 x 

F3.11 
/ Moyen 

Fourré clair au sein d'une friche assez diversifié et en mosaïque avec des 

tonsures annuelles acidiphiles. Présence du Pyracantha. 
p.p Négatif Non Faible 
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Légende 

cartographie 

Typologie Natura 

2000 

(Eur 

27) 

État de 

conservation 

sur site 

Justification de l'état de conservation  

Zone humide 
Niveau 

d'enjeux Code 

CORINE 

Code 

EUNIS 
Habitat Végétation 

Zones 

humides 

Végétation arborée 

Ripisylve du 

Barnefond 
84.2 FA / Moyen 

Ripisylve avec quelques sujets arborés sur sa partie aval, mais se 

présentant sur le reste de la ZER comme une haie arbustive/arborée assez 

épaisse et sèche. Assez diversifié en espèces. 

p.p Négatif Non Modéré 

Bosquet de 

Chênes 
84.3 G5.2 / 

Moyen à 

mauvais 

Quelques Chênes relictuels sur une friche entretenue à proximité des 

habitations. Peu typique 
p.p Négatif Non Faible 

Haie arborée 84.2 FA / 
Moyen à 

mauvais 

Certaines haies composées essentiellement de Févier d’Amérique et 

d'autres non multi-stratifiée 
p.p Négatif Non Faible à nul 

Robinier sur 

friche 

83.324 x 

87.1 

G1.C3 

x E5.1 
/ Mauvais 

Fourré de Robinier présents sur une friche assez ancienne, liée à la déprise 

agricole. 
p.p Négatif Non Faible 

Végétation humide 

Mare et 

roselières 

22.1 x 

53.1 

C1 x 

C3.2 
/ Bon à moyen 

Mare présente dans le jardin privé au nord du site. Présence d'une 

ceinture de roselières en bordure, avec le développement d'espèces 

hygrophiles mais probablement d'origine horticole. 

H. / Avérée Modéré 

Mare et 

végétation 

amphibie 

22.1 x 

22.3 

C1 x 

3.4 
/ 

Moyen à 

mauvais 

Mare créée récemment suite à une excavation de terre. Présence 

sporadique de quelques Alisma sp. 
H. / Avérée Faible 

Végétation anthropique 

Aménagements 

paysagers 
85.14 I2.11 / NC Anthropique Non / Non Faible 

Friche rudérale 87.1 E5.1 / Mauvais 
Friche avec terres remaniées, et passage d'engins. Présence de terre à nue, 

de remblais et végétation rudérale. 
p.p Négatif Non Faible 

Habitations et 

jardins 

86.1 x 

85.3 

J1.1 x 

I2.2 
/ NC Anthropique Non / Non Faible 

Pelouse de 

parc 
85.12 E2.64 / NC Anthropique Non / Non Faible 

Plantation, 

friche et jardins 
85.31 I2.21 / NC Anthropique Non / Non Faible 

Zone rudérale 87.2 E5.1 / NC Anthropique p.p / Non Faible à nul 
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Légende 

cartographie 

Typologie Natura 

2000 

(Eur 

27) 

État de 

conservation 

sur site 

Justification de l'état de conservation  

Zone humide 
Niveau 

d'enjeux Code 

CORINE 

Code 

EUNIS 
Habitat Végétation 

Zones 

humides 

Sylviculture 83.31 G3.F / NC Anthropique Non / Non Nul 

Zone 

anthropique 
86 J / NC Anthropique p.p / Non Nul 
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Carte 8 : Habitats naturels et occupation du sol 
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Carte 9 : Habitats naturels et occupation du sol (zoom nord) 
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Carte 10 : Habitats naturels et occupation du sol (zoom sud) 
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Carte 11 : Enjeux de conservation relatifs aux habitats naturels 
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3.4. Zones humides 

Les résultats présentés ci-après sont en partie issus de l’étude pédologique réalisée en 2021 « Reconnaissance 

pédologique du projet de route RD963 » par CA Consultant. Cette étude avait été réalisée sur les quatre variantes 

du projet, lors du pré-diagnostic. 

 

3.4.1. Choix du critère 

Les relevés définissant une zone humide constituent la base de la délimitation. En chaque point, la vérification de 

l’un des critères règlementaires (Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’Arrêté du 1er octobre 2009 du code de 

l’environnement) relatifs aux sols ou à la végétation suffit pour statuer sur la nature humide de la zone. 

Le choix d’utiliser initialement l’un ou l’autre des critères (pédologie ou botanique) pour délimiter la zone humide 

dépend du contexte, des milieux et de la présence de végétation. 

La période des investigations de terrain inclut la période optimale pour l’observation de la végétation. Ainsi, 

conformément à la législation en vigueur, lorsque la végétation est visible et caractéristique (annexes 2.1 et 2.2 de 

l’Arrêté du 24 juin 2008 exposant respectivement la liste des espèces végétales et des habitats réglementaires 

caractéristiques des zones humides), ce critère de délimitation est utilisé préférentiellement. 

Le critère pédologique a été utilisé en complément du critère végétation afin de lever le doute de certains habitats 

classés « pro parte » et dans les zones où la végétation n’est pas spontanée. 

 

3.4.2. Critère végétation 

Le critère végétation se vérifie par la présence d’habitats caractéristiques des zones humides au sein de la 

législation en vigueur notés « H » ou par la présence d’un recouvrement d’espèces indicatrices de zones humides 

supérieur à 50 %.  

Les habitats du site sont classés « p » (pro parte) et doivent être analysés par l’approche « espèces hygrophiles » 

et/ou pédologiques.  

Tableau 10 : Caractérisation des zones humides par le critère végétation 

Légende cartographie 
Code 

CORINE 
Biotopes 

Critère végétation Validation du 
critère 

végétation 

Zone 
humide Habitats 

caractéristique 
Recouvrement 

d'espèces hygrophiles 

Mare et végétation 
amphibie 

22.1 x 
22.3 

H > 50% Oui Oui 

Mare et roselières 
22.1 x 
53.1 

H > 50% Oui Oui 
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3.4.3. Critère pédologie 

Ce chapitre est issu de l’étude pédologique réalisée en 2021 lors du pré-diagnostic, sur l’ensemble des variantes 

envisagées. 

Les relevés pédologiques permettent l’observation des profils pédologiques et plus précisément des traces 

d’oxydoréduction. La profondeur à laquelle apparaissent ces traces d’oxydoréduction est également à évaluer. 

Ces observations permettent de rapporter ou non le profil pédologique obtenu aux profils pédologiques 

réglementaires (annexe1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’annexe 1 de l’arrêté du 1er octobre 2009 

exposant la liste des profils pédologiques caractéristiques des zones humides (cf. schéma ci-dessous).  

 

 

Au total, 11 relevés pédologiques ont été réalisés sur la zone d’étude (Carte 12). 

 

Tableau 11 : Description des sondages pédologiques réalisés sur la zone d'étude 

Sondage 
Profondeur 

atteinte 
Typologie du sol 

Classe d’hydromorphie 

selon le GEPPA 1981 

Sols de 

zone 

humide 

S18 1,00 m Néoluvisol rédoxique labouré sur alluvions Fy1 Proche IIIb / IVc Non 

S19 0,80 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IIIa Non 

S20 1,00 m Luvisol rédoxique sur alluvions Fy1 Proche IIIb Non 

S21 0,30 m Fluviosol typique / anthroposol (remblai) Non classé Non 
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Sondage 
Profondeur 

atteinte 
Typologie du sol 

Classe d’hydromorphie 

selon le GEPPA 1981 

Sols de 

zone 

humide 

S22 1,00 m Luvisol légèrement rédoxique labouré sur alluvions Fy1 IIIa Non 

S23 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S24 0,50 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S25 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S26 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S27 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

S28 0,45 m Luvisol caillouteux sur alluvions Fy1 Non classé Non 

 

La toposéquence locale correspond à des sols évolués et très fréquemment lessivés sur les alluvions très 

perméables. Certains de ces luvisols présentent un horizon rédoxique ou légèrement rédoxique. Plus rarement, 

des sols de type néoluvisol, rédoxisol, fluviosol (sol probablement décapé) et anthroposol ont été mis en évidence, 

soit 5 grands types de sols différents sur la zone d’étude. 

Les luvisols présentent fréquemment des traces rédoxiques dans les horizons profonds (Bt et/ou C), ce qui induit 

que certains rentrent dans la classification du GEPPA, de type IIIa IIIb, IVa et IVc, mais ces sols ne correspondent 

pas à des sols de zones humides. 

Aucun horizon réductique n’a été observé sur le site. 

L’étude pédologique ne révèle aucun sol caractéristique de zone humide sur le site d’étude. 

 

3.4.4. Bilan des zones humides et fonctionnalités 

L’analyse du critère végétation a permis de déterminer la présence de 960 m² de zones humides. Ces zones 

humides correspondent aux communautés végétales des deux mares, l’une avec une végétation amphibie 

pionnière, l’autre avec une végétation plus diversifiée en ceinture mais entretenue (bassin. d’agrément chez un 

particulier). 

Ces zones humides sont cartographiées au sein de la Carte 12. 

Les zones humides sont des milieux fragiles, menacés, qui assurent pourtant des fonctions importantes : 

• fonctions hydrologiques correspondant principalement à la contribution effective (réelle) de la zone 

humide aux fonctions de régulation par stockage des eaux de crues et/ou de soutien d'étiage. Elles 

intègrent également la régulation des forces érosives liées au ruissellement. 
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• fonction épuratrice correspondant à la fonction de rétention des nutriments. L’épuration ou régulation 

des nutriments et des substances toxiques est différente en fonction du type de zones humides et de la 

végétation associée. 

• fonctions biologiques et écologiques correspondant au rôle de la zone humide dans les connexions 

biologiques, ainsi que la diversité et la patrimonialité des espèces et des milieux présents au sein de la 

zone humide. 

 

 

Figure 4 : Mare et végétation amphibie 

La zone humide présente plus au sud, avec une végétation amphibie pionnière et éparse, résulte d’une excavation 

de terre réalisée en 2022. Des enjeux faibles lui sont attribuées pour l’ensemble des fonctions précitées. 

La zone humide présente au nord correspond à un bassin d’agrément aménagé par les propriétaires. Cependant, 

la végétation qui se développe en bordure (Phragmite, Iris etc.) permet d’attribuer un enjeu moyen à la fonction 

de support biologique. 

Figure 3 : Mare et roselière 
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Carte 12 : Localisation des sondages pédologiques et des zones humides identifiées 
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3.5. Flore 

3.5.1. Espèces recensées dans la zone d’étude 

La plupart de ces espèces est liée aux milieux rudéraux et friches post-culturales. Une proportion toute relative 

d’espèces liées aux zones humides a également été inventoriée du fait de la présence des deux mares de la zone 

d’étude.  

3.5.2. Flore patrimoniale recensée 

La majorité des espèces observées est commune à très commune en Haute-Garonne et dans le pourtour 

toulousain. Trois espèces patrimoniales ont cependant été inventoriées dont deux espèces protégées. 

- Espèces protégées :  

o Crassule mousse (Crassula tillaea), protection régionale ; 

o Rose de France (Rosa gallica), protection nationale. 

- Espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF :  

o Potentille dressée (Potentilla recta).  

Les listes pour la désignation des ZNIEFF en Occitanie ont été mises à jour courant 2021 (validées en 2022). 

Cependant, vu le large spectre géographique de ces listes, il est considéré que les espèces présentes sur les 

anciennes listes ZNIEFF (ex-région Midi-Pyrénées) et ayant un statut de rareté a minima « Assez rare » sont 

considérées comme patrimoniales. 

 

La Crassule mousse est présente au niveau des tonsures annuelles en bordure de la piste cyclable au nord de la 

zone d’étude. La Crassule mousse (Crassula tilliaea), protégée en Midi-Pyrénées se développe dans son milieu 

naturel dans les tonsures acides. Aujourd’hui et dans la région, elle s’observe quasi systématiquement au niveau 

de milieux anthropisés, le long des routes et des chemins. 

 

Figure 5 : Habitat de la Crassule mouse sur la ZER 

 

Figure 6 : Forte densité de Crassule mousse 
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Plusieurs stations de Rose de France sont présentes sur la zone d’étude : 

• Une station, le long du chemin des Althéas en bordure de la haie de Chênes ; 

• Deux stations connues historiquement en bordure de la parcelle privée au nord entre la haie arbustive 

et la clôture. 

La Rose de France (Rosa gallica) représente l’ancêtre des roses cultivées et est à ce titre protégée au niveau 

national. Elle est par ailleurs en régression en France et considérée comme peu commune en Haute-Garonne 

(Isatis31, 2017), où elle est essentiellement présente dans le toulousain.  

Elle se rencontre principalement dans les milieux ouverts. Plante des lisières de bois, haies et talus de bords de 

route et de chemins, elle est menacée par les diverses dégradations des haies et des lisières (remembrement, 

urbanisation, élargissement de voies routières, création de pistes cyclables, etc.), ainsi que par l’hybridation avec 

des plants horticoles. La Rose de France atteint en région ex-Midi-Pyrénées sa limite occidentale. Le nord de la 

Haute-Garonne et notamment le secteur situé entre la forêt de Bouconne et l’agglomération toulousaine 

présente une densité remarquable, ce qui donne à ce territoire une forte responsabilité dans sa préservation y 

compris à une échelle nationale (Site internet Nature en Occitanie). 

 

Figure 7 : Habitat de la Rose de France sur la ZER 

 

Figure 8 : Rose de France 
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3.5.3. Enjeux de conservation de la flore patrimoniale 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce notable ses statuts règlementaires et/ou de patrimonialités, son 

degré de rareté en Haute-Garonne, son habitat ainsi que son enjeu dans la zone d’étude. 

Tableau 12 : Statuts et enjeux de conservation de la flore patrimoniale 

Nom 

vernaculaire 

Nom 

scientifique 
DH Prot LRN 

LRR 

MP 

ZNIEFF 

OCC 

EX- 

ZINEFF 

MP 

Rareté 

en HG 
Habitats dans la ZER 

Enjeu dans 

la ZER 

Rose de France Rosa gallica / Nat. LC DD Det 

 

PC 

Bande enherbée le long 

de la clôture au nord 

(lisière) et lisière entre 

chemin des Althéas et 

haie arborée 

Fort 

Crassule mousse Crassula tillaea / Reg  LC / Det 
Assez 

commun 

Tonsures annuelles 

acidiphiles en bordure de 

pistes cyclables 

Modéré  

Potentille dressée Potentilla recta    LC  Det 
Assez 

rare 
Clairière forestière Modéré 

Légende :  

DH : An. II : inscrit à Annexe II de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats » qui regroupe les espèces animales et 

végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

Prot Nat : PN : Protection Nationale. Espèce inscrite à l’annexe 1 de l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales 

protégées sur l’ensemble du territoire ; Reg : Protection Régionale en Midi-Pyrénées. 

LRN : Liste rouge de la Flore vasculaire de France (UICN France, FCBN & MNHN, 2018) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; 

LC : préoccupation mineure. 

LRR : Liste rouge régionale (Corriol, 2013) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

ZNIEFF OCC : Det : Espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Occitanie pour la flore vasculaire, les bryophytes et les characées 

 

3.5.4. Espèces végétales envahissantes recensées 

Six espèces exotiques envahissantes ont été recensées dans la zone d’étude.  

Tableau 13 : Espèces végétales exotiques envahissantes recensées dans la ZER 

Nom scientifique Nom vernaculaire Localisation sur la ZER 

Acer negundo Erable negundo Prairie en voie de fermeture 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia Dispersé au sein des friches 

Gleditsia triacanthos Févier d’Amérique Haie en bord de la plantation sylvicole 

Oxalis articulata Oxalis articulé Dispersé sur la ZER 

Arundo donax Canne de Provence Dispersé au sein des friches 

Pyraccantha sp. Buisson ardent Dispersé au sein des friches 

 

 

 

Figure 9 : Alignement de Févier d’Amérique sur la zone d’étude 
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Carte 13 : Localisation de la flore patrimoniale

Rose de France 
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3.6. Faune 

Les données brutes des inventaires sont présentées en Annexe D.  

 

3.6.1. Avifaune 

Ce groupe est évalué sur deux cycles d’activités : 

• La reproduction en printemps/été, qui concerne toutes les espèces effectuant leur cycle de reproduction 

(chant, accouplement, construction de nid, recherche d’alimentation pour des jeunes, etc.) sur la ZER ou 

à proximité immédiate ; 

• La migration au printemps et en été/automne, qui concerne les espèces qui s’arrêtent pour s’alimenter 

ou qui survolent la ZER dans le cadre de leur migration. 

• L’hivernage entre novembre et mars, qui concerne les espèces qui s’alimentent sur le site ou à proximité 

immédiate ; 

Ces cycles se recouvrent parfois sur la même saison (ex : reproduction de certaines espèces et autres espèces 

encore en migration). De plus, il existe au sein des mêmes espèces des comportements à la fois reproducteurs, 

migrateurs et hivernants (qui sont alors considérés comme sédentaires). 

3.6.1.1. Avifaune recensée et potentielle 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence de 38 espèces d’oiseaux sur la 

zone d’étude rapprochée ou à proximité (Tableau 14). 

Trois autres espèces sont potentielles sur la ZER d’après la bibliographie : le Moineau friquet, l’Epervier d’Europe 

et le Roitelet triple bandeau.  

3.6.1.2. Utilisation de la zone d’étude par l’avifaune 

Habitats présents dans la zone d’étude et cortèges d’espèces associées 

La zone d’étude rapprochée se situe en contexte péri-urbain entre les usines Airbus et le centre-ville de 

Cornebarrieu. On y retrouve donc une mosaïque d’habitats ouverts de friches et pelouses au sein desquels 

fourrés, ronciers et haies viennent s’ajouter sur quelques secteurs délaissés. La moitié nord de la ZER est plus 

fournie en milieux boisés avec une parcelle plantée de résineux, quelques chênes et la ripisylve du Barnefond. 

Enfin, jardins et habitations jalonnent la ZER du nord au sud.   

Les espèces ayant les mêmes besoins écologiques pour la reproduction, l’alimentation, la halte migratoire ou 

l’hivernage, sont regroupées par cortèges. Certaines espèces fréquentent spécifiquement un cortège (=les 

spécialistes), mais d’autres sont présentes sur plusieurs cortèges (=les généralistes). Ainsi, la zone d’étude compte 

trois cortèges fonctionnels qui peuvent être considérés :  

• Cortège des oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts : espèces utilisant les habitats de friches, 

fourrés et prairies favorables à l’accueil d’au moins une quinzaine d’espèces sur la zone d’étude ;  

• Cortège des oiseaux des milieux boisés : espèces utilisant les milieux arborés, notamment liés à la 

ripisylve du Barnefond et à la parcelle plantée. Ces milieux sont favorables à au moins 20 espèces en 

nidification ou en alimentation ;  
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• Cortège des oiseaux des milieux anthropiques : une dizaine d’espèces utilisent les toitures, bâtiments 

ou jardins pour leur nidification.  

Espèces utilisant la zone pour nicher 

La période de nidification sur la zone d’étude s’étend de mars à août selon les espèces, lesquelles y accomplissent 

alors leur cycle de reproduction allant de la parade, le choix d’un partenaire, l’installation, la ponte et le nourrissage 

des jeunes jusqu’à l’envol. 

21 espèces nicheuses ont été recensées au sein de la zone d’étude rapprochée ou à proximité.  

On notera notamment la présence de la Cisticole des joncs, espèce nicheuse au niveau des friches à végétation 

herbacée haute au nord de la zone d’étude et au sein de la friche au sud de la plantation de résineux. Au moins 

trois couples ont été dénombrés sur la zone d’étude. On retrouve également plusieurs couples de Tarier pâtre 

sur l’ensemble des milieux ouverts et semi-ouverts du tracé. Les fourrés, haies et ronciers tout comme les lignes 

électriques lui servent de perchoir pour chanter en période de reproduction (mâles) et chasser divers insectes.  

Deux couples de Bruant proyer semblent fréquenter régulièrement la zone d’étude au nord et au sud. Cette 

espèce apprécie les grands espaces herbacés pourvus de quelques ligneux ou fourrés.  

Un couple de Huppe fasciée semble avoir établi son territoire sur la zone d’étude et a été observé régulièrement 

en période de reproduction (mâle chanteur + recherche alimentaire dans les friches). Cavicole, l’espèce peut 

utiliser tous types de cavités : vieil arbre, muret, ruines, pierres…   

Les milieux boisés caractérisés principalement par la parcelle plantée de résineux et la ripisylve du Barnefond 

abritent plusieurs espèces comme le Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe ou encore le Serin cini. On y 

retrouve également tout le cortège commun des espèces de ces milieux (Mésanges, Merle, Rougegorge, 

Grimpereau des jardins, Rossignol, Pouillot véloce, etc.). La ripisylve s’avère particulièrement attractive pour ces 

espèces en comparaison de la parcelle plantée qui présente pour le moment une majorité de sujets jeunes et 

homogènes. Certains jardins bien arborés s’avèrent aussi très favorables pour la nidification de ces espèces.  

Concernant les rapaces nocturnes, la Chouette effraie est bien présente sur le site. Il est possible qu’un couple soit 

installé à proximité. La présence de milieux ouverts avec de vieilles fermes, hangar, vieux arbres, etc. dans lesquels 

elle peut nicher est particulièrement favorable pour cette espèce. La Chevêche d’Athéna a également été 

contactée au sud de la zone d’étude.  

Espèce non rencontrée directement dans la ZER lors des inventaires 2022, le Moineau friquet est toutefois présent 

sur la commune au sud-est à proximité de la ZER (contacté à l’occasion d’autres suivis). Les milieux ouverts de 

friches à proximité des vieux arbres et des haies de la ZER lui sont favorables et l’espèce est donc prise en compte 

dans la suite des inventaires. . 

 

Espèces utilisant la zone en période de migration, en alimentation ou en transit 

Les oiseaux sont en grande majorité capables de migrer, pour regagner des quartiers d’hiver le plus souvent plus 

au sud de leurs quartiers de reproduction, pour assurer leur survie. D’autres espèces se reproduisent en dehors 
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de la ZER, mais peuvent s’y alimenter ou juste la survoler. La zone d’étude est alors concernée par neuf espèces 

recensées, dont :  

• Cinq espèces présentes pour s’alimenter : utilisation de la zone d’étude pour la recherche de nourriture ; 

• Quatre espèces migratrices : utilisation de la zone d’étude au cours de la migration pour s’alimenter ou 

se reposer. 

 

Plusieurs espèces de rapaces viennent s’alimenter dans les milieux ouverts et semi-ouverts sur la zone d’étude. 

C’est le cas de la Buse variable, du Milan noir et du Faucon crécerelle.  

De plus, une espèce nicheuse en milieu anthropique vient également s’alimenter dans les friches : l’Hirondelle 

rustique.  

Enfin, plusieurs espèces utilisent le site en période migratoire comme le Pouillot de bonelli, le Pouillot fitis ou 

encore le Gobemouche noir.  

 

La tableau suivant liste les espèces avec leur statut biologique principal et l’appartenance au cortège 

correspondant (Tableau suivant). 
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Tableau 14 : Cortèges de l’avifaune 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut biologique Remarques 

Cortèges des milieux 

Ouverts et semi-

ouverts 
Boisés  

Anthropiques 

(bâtis et jardins) 

Espèces recensées 

Bruant proyer Emberiza calandra N*, n  Deux couples sur le secteur X   

Tarier pâtre Saxicola rubicola N 
Bien présent sur l’ensemble des 

milieux ouverts de la ZER 
X   

Serin cini Serinus serinus n  X X x 

Verdier d'Europe Chloris chloris N Bonne population sur le secteur  X x 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis N Bonne population sur le secteur   X x 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis N Plusieurs couples dans la ZER X   

Chouette effraie Tyto alba N* Territoire dans la ZER X  x 

Chevêche d'Athéna Athene noctua N* Territoire dans la ZER X  X 

Huppe fasciée Upupa epops N*, n  Un couple sur le secteur  X  x 

Buse variable Buteo buteo Alim   X  

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Alim  X  x 

Milan noir Milvus migrans Alim   X  

Chouette hulotte Strix aluco Alim   X  

Pic vert Picus viridis n*   X  

Pic épeiche Dendrocopos major n   X  

Alouette des champs Alauda arvensis n*  X   

Hirondelle rustique Hirundo rustica Alim  X  X 

Mésange charbonnière Parus major N   X  

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla n   X  

Bergeronnette grise Motacilla alba n  X  X 

Rougegorge familier Erithacus rubecula N   X  

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos N   X  

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros n  X   X 

Merle noir Turdus merula N    X   

Grive musicienne Turdus philomelos n    X   

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta N  X     
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut biologique Remarques 

Cortèges des milieux 

Ouverts et semi-

ouverts 
Boisés  

Anthropiques 

(bâtis et jardins) 

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia melanocephala n  X     

Fauvette grisette Sylvia communis N  X     

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N    X   

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli HMI    X   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita N    X   

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus HMI    X   

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca HMI    X   

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus N    X   

Moineau domestique Passer domesticus N  X   X 

Pinson des arbres Fringilla coelebs HMI    X   

Bruant zizi Emberiza cirlus N  X X   

Mésange bleue Cyanistes caeruleus N    X   

Espèces probables ayant des habitats favorables dans la ZER 

Moineau friquet Passer montanus N*  X  X 

Epervier d’Europe Accipiter nisus Alim   X  

Roitelet triple bandeau Regulus ignicapilla n   X  
Légende :  

Hab = espèce dont les habitats sont protégés 

Ind = espèce dont les individus sont protégés 

A = Alimentation 

Halte = Stationnement en période de migration 

HMI = Hivernant et Migrateur 

X = Présence 
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3.6.1.3. Enjeux écologiques liés à l’avifaune et obligations règlementaires 

L’ensemble de la zone d’étude est favorable aux oiseaux, mais tous les habitats n’accueillent pas les mêmes 

cortèges d’espèces et chaque espèce ne suscite pas les mêmes enjeux. Les enjeux liés à chaque espèce sont 

considérés faibles à forts en fonction des cortèges : 

• Cortège des milieux ouverts et semi-ouverts : les enjeux y sont considérés comme modérés à forts 

au regard de la fonctionnalité de ces milieux pour les espèces du cortège et de la diversité des espèces 

présentes en nidification : Cisticole des joncs, Bruant proyer, Tarier pâtre, Huppe fasciée... Les enjeux 

s’appliquent sur les secteurs de friches, fourrés et ronciers majoritairement utilisés par ces espèces. 

Certains secteurs au nord et au sud font l’objet d’une réévaluation à un enjeu fort pour leur fonctionnalité 

écologique plus marquée pour ces espèces. 

 

• Cortège des milieux boisés : les enjeux varient de faibles à forts au regard de la diversité d’espèces 

nicheuses sur le site : Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Serin cini… et au regard de la fonctionnalité 

de chaque habitat boisé pour les espèces considérées. La ripisylve du Barnefond ainsi que certaines haies 

et jardins bien arborés au sud s’avèrent très favorables pour la nidification de ces espèces, ils voient donc 

leurs enjeux évalués à fort. La parcelle plantée en résineux qui présente pour le moment une majorité de 

sujets jeunes et homogènes est quant à elle jugée à enjeu modéré.  

 

• Cortèges du milieux anthropiques : la Chouette Effraie et la Chevêche d’Athéna portent toutes deux 

un enjeu modéré. Les enjeux sur site pour ce cortège varient ainsi de faible à modéré en fonction de 

l’utilisation faite de chaque habitat par ces espèces au sein de leur territoire. Pour le reste des espèces 

concernées, celles-ci sont communes ou ne nichent pas directement sur la ZER.  

 

L’article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 modifiant l’arrêté du 17 avril 1981 fixe la liste des oiseaux protégés sur 

l’ensemble du territoire national (individus et habitats) et qui sont donc susceptibles d’impliquer des obligations 

réglementaires pour le Maître d’ouvrage. Sur la zone d’étude, 35 espèces recensées et trois espèces potentielles 

sont concernées. 

La tableau suivant liste les espèces avec leur statut biologique principal et les enjeux correspondants.
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Tableau 15 : Enjeux de conservation et de protection de l’avifaune 

Protection 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Statut 

biologique 

Enjeu 

Occitanie 

Liste 

Rouge MP 

Enjeu sur 

site 
Commentaire 

Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X Bruant proyer Emberiza calandra N*, n  FAIB NT MODE 
Fortes pressions sur l’habitat d’espèce sur le secteur 

toulousain 

X X Tarier pâtre Saxicola rubicola N FAIB LC MODE 
Fortes pressions sur l’habitat d’espèce sur le secteur 

toulousain 

X X Serin cini Serinus serinus n MODE LC MODE Forte régression des populations 

X X Verdier d'Europe Chloris chloris N MODE LC MODE Forte régression des populations 

X X Chardonneret élégant Carduelis carduelis N FAIB LC MODE Forte régression des populations 

X X Cisticole des joncs Cisticola juncidis N MODE VU MODE 
Populations en baisse, fortes pressions sur l’habitat 

d’espèce 

X X Chouette effraie Tyto alba N* MODE VU MODE 
Populations en baisse, fortes pressions sur l’habitat 

d’espèce 

X X Chevêche d'Athéna Athene noctua N* MODE VU MODE  

X X Huppe fasciée Upupa epops N*, n  MODE LC MODE  

    Canard colvert Anas platyrhynchos Transit NH LC FAIB  

X X Buse variable Buteo buteo Alim FAIB LC FAIB  

X X Faucon crécerelle Falco tinnunculus Alim FAIB LC FAIB  

X X Milan noir Milvus migrans Alim MODE LC FAIB Présent uniquement en alimentation 

    Faisan de Colchide Phasianus colchicus n INTR LC FAIB  

    Pigeon ramier Columba palumbus n NH LC FAIB  

    Tourterelle turque Streptopelia decaocto n NH LC FAIB  

X X Chouette hulotte Strix aluco Alim FAIB LC FAIB  

X X Pic vert Picus viridis n* FAIB LC FAIB  

X X Pic épeiche Dendrocopos major n FAIB LC FAIB  

    Alouette des champs Alauda arvensis n* FAIB LC FAIB  

X X Hirondelle rustique Hirundo rustica Alim MODE EN FAIB Présente uniquement en alimentation 

X X Mésange charbonnière Parus major N FAIB LC FAIB  

X X Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla n FAIB LC FAIB  

X X Bergeronnette grise Motacilla alba n FAIB LC FAIB  

X X Rougegorge familier Erithacus rubecula N FAIB LC FAIB  
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Protection 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Statut 

biologique 

Enjeu 

Occitanie 

Liste 

Rouge MP 

Enjeu sur 

site 
Commentaire 

Hab. Ind. 

X X Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos N FAIB LC FAIB  

X X Rougequeue noir Phoenicurus ochruros n FAIB LC FAIB  

    Merle noir Turdus merula N NH LC FAIB  

    Grive musicienne Turdus philomelos n NH LC FAIB  

X X Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta N FAIB LC FAIB  

X X 
Fauvette 

mélanocéphale 
Sylvia melanocephala n MODE VU FAIB  

X X Fauvette grisette Sylvia communis N FAIB NT FAIB  

X X Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N FAIB LC FAIB  

X X Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli HMI FAIB LC FAIB  

X X Pouillot véloce Phylloscopus collybita N FAIB LC FAIB  

X X Pouillot fitis Phylloscopus trochilus HMI NA LC FAIB  

X X Gobemouche noir Ficedula hypoleuca HMI MODE CR FAIB Présent uniquement en halte migratoire 

X X 
Mésange à longue 

queue 
Aegithalos caudatus N FAIB LC FAIB  

    Geai des chênes Garrulus glandarius n NH LC FAIB  

    Pie bavarde Pica pica n NH LC FAIB  

    Corneille noire Corvus corone n NH LC FAIB  

    Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris N NH LC FAIB  

X X Moineau domestique Passer domesticus N FAIB LC FAIB  

X X Pinson des arbres Fringilla coelebs HMI FAIB LC FAIB  

X X Bruant zizi Emberiza cirlus N FAIB LC FAIB  

X X Mésange bleue Cyanistes caeruleus N FAIB LC FAIB  

Espèces probables ayant des habitats favorables dans la ZER 

X X Moineau friquet Passer montanus N* MODE VU MODE 
Populations en forte régression. Nicheur connu à 

proximité de la zone d’étude 

X X Epervier d’Europe Accipiter nisus Alim FAIB LC FAIB  

X X Roitelet triple bandeau Regulus ignicapilla n FAIB LC FAIB  
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Carte 14 : Enjeux écologiques relatifs à l’avifaune
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3.6.2. Chiroptères 

3.6.2.1. Inventaires acoustiques 

Deux inventaires acoustiques ont été réalisés au cours de l’année 2022. Ces inventaires acoustiques se déroulent 

en plusieurs temps : tout d’abord une analyse du site d’étude via photo-interprétation puis repérage de terrain 

afin de définir les emplacements des enregistreurs (SM4), la pose des enregistreurs automatiques une nuit entière 

sur plusieurs campagnes puis l’analyse des résultats. Cela afin d’établir une liste d’espèces présente sur la zone 

d’étude. Au total trois enregistreurs ont été posés sur plusieurs nuits. Les analyses acoustiques ont permis de 

démontrer l’utilisation de la zone d’étude par quinze espèces de chiroptère. (Tableau 18). 

Plusieurs espèces identifiées sur la zone d’étude rapprochée présentent un enjeu patrimonial notable : 

• trois espèces sont considérées comme quasi-menacées et une espèce comme vulnérable : le Minioptère 

de Schreibers, sur la liste rouge nationale des mammifères et à enjeu très fort selon la liste de 

hiérarchisation des enjeux en Occitanie ;  

• une espèce est considérée comme actuellement rare ou assez rare selon les données de rareté 

départementale (données de 2020) disponibles via les groupes départementaux chauves-souris : la 

Noctule commune ; 

• six espèces sont protégées au niveau européen par l’annexe II de la Directive Habitats, espèces animales 

ou végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte et dont la conservation 

nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; 

• tous les chiroptères sont protégés au niveau national par l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2017. Cet article 

protège les individus et leurs habitats potentiels ou avérés de reproduction et de repos : « Sont interdites 

sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de déplacement 

naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux. » 
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Tableau 16 : Etat des lieux des espèces pouvant être recensées sur la ZER et niveau d’enjeux associés 

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale 
Directive Habitat 

Liste 

rouge 

nationale 

Rareté départementale (Haute-Garonne) 2020 
Enjeu 

Occitanie 

Enjeu 

patrimonial 

Minioptère de 

Schreibers 

Miniopterus 

schreibersii 
Article 2 Annexe II et IV VU Espèce peu commune ou localement commune 

TRES 
FORT 

FORT 

Grand Murin Myotis myotis Article 2 Annexe II et IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Grand rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
Article 2 Annexe II et IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Barbastelle d'Europe 
Barbastella 

barbastellus 
Article 2 Annexe II et IV LC Espèce peu commune ou localement commune  MODERE MODERE 

Murin à moustaches Myotis mystacinus  Article 2 Annexe IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Murin à oreilles 

échancrées 
Myotis emarginatus Article 2 Annexe II et IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Murin Cryptique  Myotis crypicus Article 2 Annexe IV NT Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii Article 2 Annexe II et IV NT Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus 

hippocideros 
Article 2 Annexe II et IV LC  Espèce assez commune à très commune MODERE MODERE 

Noctule commune Nyctalus noctula Article 2 Annexe II et IV LC Espèce actuellement rare ou assez rare  MODERE MODERE 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Article 2 Annexe IV NT Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Oreillard gris Plecotus austriacus Article 2 Annexe IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Oreillard roux Plecotus austriacus Article 2 Annexe IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Petit Murin Myotis blythii Article 2 Annexe II et IV NT Espèce peu commune ou localement commune FORT MODERE 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus 

pipistrellus 
Article 2 Annexe IV NT  Espèce assez commune à très commune MODERE MODERE 

Pipistrelle de 

Nathusius  
Pipistrellus nathusii  Article 2 Annexe IV NT Espèce actuellement rare ou assez rare  MODERE MODERE 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Article 2 Annexe IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Article 2 Annexe IV NT Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Vespère de Savi  Hypsugo savii  Article 2 Annexe IV LC Espèce peu commune ou localement commune MODERE MODERE 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli Article 2 Annexe IV LC  Espèce assez commune à très commune FAIBLE FAIBLE 
Murin de 

Daubenton 
Myotis daubentonii Article 2 Annexe IV LC  Espèce assez commune à très commune MODERE FAIBLE 
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3.6.2.2. Activité acoustique chiroptérologique 

L’activité chiroptérologique est évaluée grâce à l’enregistrement continu des émissions ultrasonores sur plusieurs 

nuits entières lors de la saison estivale. L’hiver les chiroptères hibernent et ne produisent pas d’ultrasons 

susceptibles d’être enregistrés. 

La densité de contact par espèce est indiquée dans les tableaux ci-dessous :  

• « x » : espèce contactée par l’enregistreur, activité faible, en-dessous de la norme nationale. 

• « xx » : espèce contactée par l’enregistreur, activité modérée  

• « xxx » : espèce contactée par l’enregistreur, activité forte  

• « xxxx » : espèce contactée par l’enregistreur, activité très forte  

Le niveau de l’activité de l’espèce est évalué grâce au référentiel d’activité des protocoles Vigie-chiro. 

En fonction des heures de contact (en début ou fin de nuit), la présence ou la proximité d’un gîte d’espèce sur la 

ZER est plus ou moins potentielle. 

Tableau 17 : Niveau d'activité des chiroptères par espèces et par SM4 sur la zone d'étude 

Espèces Détecteurs période estivale 2022 
 

Nom commun Nom scientifique 

SM4 15563 
SM4 

15507 
SM2 15563  

Bosquet 

d'arbres 

Friche 

sud 
Friche nord  

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus   x x  

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum   x    

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii x x x  

Murin à oreilles 

échancrées 
Myotis emarginatus xx x x  

Murin Cryptique  Myotis crypicus xxx xxx xxx  

Murin de Daubenton Myotis daubentonii x      

Noctule commune Nyctalus noctula  xx xx  

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri  x xx x  

Oreillard gris Plecotus austriacus  xx      

Petit rhinolophe Rhinolophus hippocideros   x    

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus   xx xx  

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli xx xxx xx  

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus xx xx xx  

Sérotine commune Eptesicus serotinus xx x x  

Vespère de Savi  Hypsugo savii      x 
 

Légende :   x : activité faible / xx : activité modérée / xxx : activité forte / xxxx : activité très forte / espèce contactée 

en début de nuit 
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Carte 15 : Localisation des enregistreurs SM4 sur la zone d'étude 
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Niveau d’activité des espèces 

L’analyse de l’activité permet de mettre en évidence l’attractivité de la zone d’étude pour les chiroptères pour de 

nombreuse espèces. En effet si l’on observe le Tableau 17, on constate que deux espèces ont une activité forte 

sur la zone d’étude, le Murin cryptique et la Pipistrelle de Kuhl. Si cette dernière est plutôt commune de part son 

caractère anthropophile et ubiquiste, ce n’est pas le cas du Murin cryptique. Cette espèce de la grande famille des 

Murins est une espèce avec des besoins très spécifiques en matière de zone d’alimentation. Elle gîte également 

dans les bâtis, mais apprécie aussi les gîtes arboricoles.  

Les habitats naturels de la zone d’étude rapprochée revêtent un intérêt particulier pour plusieurs autres espèces 

moins communes avec une activité modérée à savoir ; le Murin à oreilles échancrées, la Noctule de Leisler et 

commune et l’Oreillard gris  

 

Activité en début de nuit 

Plusieurs espèces ont été contactées en début de nuit, laissant supposer la proximité de gîtes : 

• Le Murin cryptique a été contacté en début de nuit sur deux des trois enregistreurs au cours de la période 

estivale. L’enregistreur au nord de la zone d’étude et l’enregistreur au sud. L’espèce a également été 

contactée sur l’enregistreur au niveau du boisement mais seulement en milieu de nuit. Le Murin cryptique 

est connu pour gîter dans le bâti ou dans les arbres.  

• La Noctule Leisler, les Pipistrelles communes, de Kuhl et pygmée ont toutes été contactées en début de 

nuit sur l’enregistreur de la friche au sud laissant supposer la présence de gîtes à proximité de la ZER dans 

le bâti et/ou dans les arbres ; 

 

Utilisation de la zone d’étude 

La zone d’étude se situe dans un contexte périurbain sur la commune de Cornebarrieu. Elle est située à un 

kilomètre du cours d’eau l’Aussonnelle qui représente un axe de transit et d’alimentation important pour le 

secteur. La zone d’étude est constituée majoritairement de friches. Ces espaces sont connus pour être utilisés par 

de nombreuses espèces comme zones d’alimentation. 

Si la zone d’étude propose des conditions idoines pour la présence de chiroptères, elle ne propose toutefois 

aucune possibilité de gîte. La zone d’étude représente donc uniquement une zone d’alimentation et de transit, 

pour les espèces pouvant giter aux alentours. Cependant, les zones d’alimentation sont importantes et peuvent 

présenter des conditions essentielles pour la présence de certaines espèces ayant des besoins très spécifiques tel 

que le Murin cryptique par exemple. En effet, cette espèce a une capacité de dispersion relativement faible autour 

de son gîte comparée à d’autre espèces. Elle a besoin d’une mosaïque de petits secteurs de chasse autour de son 

gîte comme les boisements d’anciens feuillus qu’elle va longer durant la chasse, mais également de prairie bordée 

de haie et de ripisylve. La zone d’étude rassemble toutes ces conditions. 
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Figure 10: Prairie au nord de la ZER, très fonctionnelle, utilisée comme zone d'alimentation 

Gîtes bâtis 

Aucun gîte bâti n’est présent sur la zone d’étude. La bibliographie et les inventaires ont permis de confirmer la 

présence de gîtes probablement occupés par des colonies de chauves-souris à proximité mais en dehors du site 

d’étude.  

La zone d’étude se situe dans un contexte périurbain qui propose sans doute, une multitude de gîtes potentiels 

dans les bâtis (combles, volets, toiture) pour les espèces anthropophiles. Ces espèces peuvent utiliser le site 

comme zone d’alimentation mais également de transit.  

Gîtes arborés potentiels 

Le boisement présent sur la zone d’étude est constitué de résineux. Ces essences sont peu appréciées par les 

chiroptères de manière générale, bien que certaines espèces les utilisent. Les arbres morts sur pied sont très 

intéressants car ils constituent des gîtes très favorables pour les chauves-souris dites arboricoles (qui gîtent dans 

les arbres). De plus, ces boisements sont également utilisés par de nombreuses espèces comme zone de transit 

mais également d’alimentation. Toutefois aucun arbre ne présente de favorabilité pour le gîte pour les 

chiroptères. La probabilité de gîte arboricole sur la totalité de la zone d’étude est donc écartée.  

 

Figure 11: Boisement de résineux  



Diagnostic biodiversité terrestre Projet d’aménagement routier RM963 
 Commune de Cornebarrieu (31) 

ECOTONE – Février 2023 58 

 

Carte 16: Utilisation de la zone d'étude par les chiroptères 
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3.6.2.3. Enjeux écologiques liés aux chiroptères 

Les différents inventaires ont démontré une forte activité de chasse sur la zone d’étude. Si le site est utilisé par plusieurs espèces de chiroptères, c’est le Murin 

cryptique Myotis crypticus qui porte l’enjeu le plus important.  

Les enregistrements acoustiques ont démontré une présence de cette espèce en début de nuit puis tout du long de la période d’enregistrement au nord et au 

sud de la zone d’étude. Ces données prouvent l’utilisation de la zone d’étude, par une colonie comme zone importante d’alimentation. Cette espèce a une faible 

capacité de dispersion et est connue pour giter dans les gites arboricoles et bâtis, mais la zone d’étude ne présente aucune favorabilité pour ces deux types de 

gîte. Malgré le fait que le risque de destruction directe d’une colonie soit écarté, le projet va impacter les habitats de chasse de cette espèce qui pourrait donc 

remettre en question le maintien de la colonie utilisant la zone d’étude comme zone d’alimentation.   

Tableau 18 : Espèces recensées sur la zone d’étude et enjeux de conservation 

Nom commun Nom scientifique 
Enjeu 

patrimonial 

Niveau 

d'activité en 

été 

Activité en 

début de nuit 

en été 

Probabilité de 

reproduction (été) sur 

ZER 

Probabilité de 

d’hivernage sur ZER 

Capacité de 

dispersion 

Enjeu 

local 

Murin Cryptique  Myotis crypticus  MODERE Fort X 

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Faible (< 3 km) FORT 

Barbastelle 

d'Europe 

Barbastella 
barbastellus  

MODERE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Faible (< 3 km) FAIBLE 

Grand 

rhinolophe 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

MODERE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
FAIBLE 

Minioptère de 

Schreibers  

Miniopterus 

schreibersii  
MODERE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Forte (> 10 

km) 
FAIBLE 

Murin à oreilles 

échancrées 
Myotis emarginatus  MODERE Modéré   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
FAIBLE 

Noctule de 

Leisler  
Nyctalus leisleri  MODERE Modéré X 

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Forte (> 10 

km) 
MODERE 

Oreillard SP Plecotus SP MODERE Modéré   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Faible (< 3 km) MODERE 
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Nom commun Nom scientifique 
Enjeu 

patrimonial 

Niveau 

d'activité en 

été 

Activité en 

début de nuit 

en été 

Probabilité de 

reproduction (été) sur 

ZER 

Probabilité de 

d’hivernage sur ZER 

Capacité de 

dispersion 

Enjeu 

local 

Pipistrelle 

commune 

Pipistrellus 
pipistrellus  

MODERE Modéré X 

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
MODERE 

Pipistrelle 

pygmée  

Pipistrellus 

pygmaeus   
MODERE Modéré X 

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
MODERE 

Noctule 

commune  
Noctule commune  MODERE Modéré   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Forte (> 10 

km) 
FAIBLE 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 
MODERE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Faible (< 3 km) FAIBLE 

Sérotine 

commune  
Eptesicus serotinus  MODERE Modéré   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
FAIBLE 

Vespère de Savi  Hypsugo savii  MODERE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
FAIBLE 

Pipistrelle de 

Kuhl 
Pipistrellus kuhlii  FAIBLE Fort X 

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
MODERE 

Murin de 

Daubenton 
Myotis daubentonii FAIBLE Faible   

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

nulle, aucun gite 

favorable sur la zone 

d'étude  

Moyenne (5 à 

10 km) 
FAIBLE 
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Carte 17 : Enjeux de conservation relatifs aux chiroptères 
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3.6.3. Mammifères terrestres 

3.6.3.1. Espèces recensées et potentielles 

Cinq espèces de mammifères terrestres ont été identifiées sur la zone d’étude rapprochée : l’Ecureuil roux, le 

Renard roux, le Sanglier, le Chevreuil européen et la Taupe d’Europe.  

Les données bibliographiques consultées citent la présence de quatre autres espèces dans la ZEE, qui sont toutes 

susceptibles d’utiliser la zone d’étude rapprochée. 

 

3.6.3.2. Utilisation de la zone par les mammifères terrestres 

La majorité des espèces recensées vont utiliser principalement les milieux ouverts ainsi que les fourrés, haies et 

boisements présents au sein de la zone d’étude pour y effectuer l’ensemble de leur cycle biologique. L’Ecureuil 

roux fréquentera quant à lui toutes les variétés de milieux arborés (bois et forêts de feuillus ou de résineux, parcs 

et grands jardins boisés).  

Le secteur sud de la ZER s’avère moins favorable puisque plus anthropisé et perturbé par les activités humaines.  

Concernant les espèces potentielles, le Hérisson d’Europe est susceptible d’utiliser les milieux ouverts pour 

s’alimenter ainsi que les fourrés et les haies pour se déplacer ou trouver refuge. Il est également bien connu pour 

apprécier les parcs et jardins pour peu qu’ils ne soient pas traités (produits phytosanitaires, anti-limaces) et 

pourvus en abris. Enfin, Lièvre d’Europe et Fouine sont tous deux susceptibles d’utiliser les milieux ouverts, et 

notamment ceux à proximité des habitations pour cette dernière.  

 

3.6.3.3. Enjeux écologiques et obligations règlementaires relatifs aux 

mammifères terrestres 

Toutes les espèces recensées et potentielles sont communes dans la région. Leurs enjeux sur la zone d’étude sont 

jugés faibles.  

Les articles 2 et 3 de l’arrêté du 23 avril 2007 fixent la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire 

national (individus et habitats). Sur la zone d’étude, deux espèces recensées et potentielles sont concernées, le 

Hérisson d’Europe et l’Ecureuil roux (Tableau suivant). 

 

Tableau 19 : Enjeux écologiques relatifs aux mammifères terrestres recensés et potentiels 

Protection 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Statut sur 

site 
Enjeux Occitanie 

Liste 

Rouge 

France 

Enjeux sur 

site Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X Ecureuil roux Sciurus vulgaris 
CBC strate 

arborée 
FAIB LC Faible 

  Renard roux Vulpes vulpes CBC NH LC Faible 

  Sanglier Sus scrofa CBC NH LC Faible 
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Protection 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Statut sur 

site 
Enjeux Occitanie 

Liste 

Rouge 

France 

Enjeux sur 

site Hab. Ind. 

  
Chevreuil 

européen 
Capreolus capreolus CBC NH LC Faible 

  Taupe d'Europe Talpa europaea CBC NH LC Faible 

Espèces probables ayant des habitats favorables dans la ZER 

X X 
Hérisson 

d’Europe 
Erinaceus europaeus CBC FAIB LC Faible 

  Lièvre d’Europe Lepus europaeus CBC FAIB LC Faible 

  Fouine Martes foina CBC FAIB LC Faible 
Légende :  
Hab = espèce dont les habitats sont protégés 
Ind = espèce dont les individus sont protégés 
CBC = Cycle Biologique Complet 
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Carte 18 : Enjeux écologiques relatifs aux mammifères terrestres 
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3.6.4. Amphibiens 

3.6.4.1. Espèces recensées et potentielles 

Les inventaires de terrain ont permis d’observer quatre espèces d’amphibiens, toutes présentes en période de 

reproduction.  

L’étude de la bibliographie permet de penser que trois autres espèces d’amphibiens sont potentielles sur la zone 

d’étude rapprochée.  

 

3.6.4.2. Utilisation de la zone d’étude par les amphibiens 

La présence de deux mares sur la zone d’étude est favorable à la reproduction de trois espèces d’amphibiens : le 

Crapaud calamite, le Triton palmé et le complexe des grenouilles vertes (Pelophylax sp.).   

Concernant le Triton marbré, l’espèce a été observée en reproduction à proximité de la zone d’étude (moins d’un 

kilomètre au sud). Les populations du secteur ayant été fortement impactées par les aménagements, le ruisseau 

du Barnefond peut toutefois encore accueillir une population relictuelle en reproduction.   

Aussi, les fourrés denses, ronciers et les haies sur la zone d’étude constituent des habitats favorables pour toutes 

ces espèces en phase terrestre.  

Concernant les espèces potentielles, Pélodyte ponctué et Rainette méridionale peuvent partager les mêmes 

habitats que le Crapaud calamite et sont souvent observés sur les mêmes pièces d’eau.  

 

3.6.4.3. Enjeux écologiques relatifs aux amphibiens et obligations 

réglementaires 

Les enjeux écologiques relatifs aux amphibiens sont jugés modérés au niveau des habitats de reproduction du 

Crapaud calamite, Triton palmé et Triton marbré : mares et ruisseau du Barnefond. En effet, la fermeture et la 

destruction de leurs milieux de reproduction, la fragmentation des habitats et les assèchements de plus en plus 

rapides des points d’eau sont autant de menaces pour ces espèces qui voient chaque année leurs populations 

diminuer.  

Les articles 2 et 3 de l’arrêté du 8 janvier 2021 fixent la liste des amphibiens protégés sur l’ensemble du territoire 

national (individus et habitats). Sur la zone d’étude, trois espèces avérées et toutes les espèces potentielles sont 

concernées et (Tableau suivant). 

Tableau 20 : Enjeux écologiques relatifs aux amphibiens recensés et potentiels  

Protection 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique Statut sur site 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

MP 

ENJEUX 

SUR SITE Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X Triton marbré Triturus marmoratus 

Repro/Phase 

terrestre possible 

(Repro à prox.) 

MODE VU Modéré 
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Protection 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique Statut sur site 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

MP 

ENJEUX 

SUR SITE Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X 
Crapaud 

calamite 
Epidalea calamita 

Repro/Phase 

terrestre 
FAIB LC Faible 

X X Triton palmé Lissotriton helveticus 
Repro/Phase 

terrestre 
FAIB LC Faible 

  
Grenouille 

vertes 
Pelophylax sp. Reproduction FAIB  Faible 

Espèces probables ayant des habitats favorables dans la ZER 

X X 
Pélodyte 

ponctué 
Pelodytes punctatus Reproduction FAIB LC Faible 

X X 
Crapaud 

épineux 
Bufo spinosus 

Repro/Phase 

terrestre 
FAIB LC Faible 

X X 
Rainette 

méridionale 
Hyla arborea 

Repro/Phase 

terrestre 
FAIB LC Faible 

Légende :  

Hab = espèce dont les habitats sont protégés 

Ind = espèce dont les individus sont protégés 

Repro = Reproduction 
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Carte 19 : Enjeux écologiques relatifs aux amphibiens 
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3.6.5. Reptiles 

3.6.5.1. Espèces recensées 

Deux espèces de reptiles ont été observées sur la zone d’étude rapprochée : le Lézard des murailles et la 

Couleuvre verte-et-jaune.  

Deux autres espèces sont potentielles pour l’ensemble de leur cycle biologique d’après la bibliographie : le Lézard 

à deux raies et la Tarente de Maurétanie.  

 

3.6.5.2. Utilisation de la zone d’étude par les reptiles 

Le Lézard des murailles est une espèce anthropophile qui effectue son cycle biologique dans les milieux urbains. 

Elle va ici fréquenter les espaces plus artificialisés présents sur la zone d’étude, notamment au niveau des 

habitations, des murets, tas de pierres et de gravats…  

La Couleuvre verte et jaune vit quant à elle de préférence dans les fourrés denses, les lisières de haies et 

boisements ainsi que dans les hautes herbes pour chasser.  

Concernant les espèces potentielles, le Lézard à deux raies est une espèce qui apprécie les milieux boisés et les 

fourrés denses au sein desquels il trouvera des lisières bien ensoleillées. Plusieurs habitats sur la zone d’étude lui 

sont favorables, notamment la ripisylve du Barnefond.  

La Tarente de Maurétanie est une espèce anthropophile qui peut être rencontrée dans les habitations humaines.  

 

3.6.5.3. Enjeux écologiques relatifs aux reptiles et obligations règlementaires  

Les deux espèces recensées sont communes dans le secteur et leurs enjeux sont jugés faibles.   

Un enjeu modéré est associé au Lézard à deux raies sur la zone d’étude. En effet, l’espèce est classée « quasi 

menacée » sur la Liste Rouge des reptiles de Midi-Pyrénées et ses habitats favorables subissent de fortes pressions 

en périphérie toulousaine, notamment sur ce secteur d’étude.  

Les articles 2 et 3 de l’arrêté du 8 janvier 2021 fixent la liste des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 

national (individus et habitats).  Toutes les espèces sont concernées sur la zone d’étude (Tableau suivant).  

 

Tableau 21 : Enjeux écologiques relatifs aux reptiles recensés et potentiels 

Protection 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut sur 

site 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

MP 

ENJEUX 

SUR SITE Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X Lézard des murailles Podarcis muralis CBC FAIB LC Faible 

X X 
Couleuvre verte et 

jaune 
Hierophis viridiflavus CBC FAIB LC Faible 

Espèces probables ayant des habitats favorables dans la ZER 

X X Lézard à deux raies Lacerta bilineata CBC FAIB NT Modéré 
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Protection 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut sur 

site 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

MP 

ENJEUX 

SUR SITE Hab. Ind. 

 X Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica CBC FAIB LC Faible 
Légende :  

Hab = espèce dont les habitats sont protégés 

Ind = espèce dont les individus sont protégés 

CBC = Cycle Biologique Complet 
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Carte 20 : Enjeux écologiques relatifs aux reptiles 
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3.6.6. Invertébrés 

3.6.6.1. Espèces recensées 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence la présence de 31 espèces d’invertébrés sur la zone 

d’étude rapprochée. Quatre groupes ont été identifiés : Coléoptères, Lépidoptères, Orthoptères et Mantoptères. 

 

3.6.6.2. Utilisation du site par les invertébrés 

Les espèces de lépidoptères et d’orthoptères utilisent principalement les friches, bandes enherbées et fourrés à 

disposition sur la zone d’étude.  

Les espaces artificialisés ne sont que très peu fonctionnels pour ces groupes (utilisés uniquement en 

déplacement).  

Concernant les jardins, ceux-ci sont pour la plupart tondus à ras et ne permettent donc pas aux espèces d’y 

effectuer leur cycle biologique.  

Le Grand Capricorne est un coléoptère saproxylique qui effectue l’ensemble de son cycle biologique dans les 

chênes. Plusieurs chênes favorables ont été identifiés au nord de la zone d’étude et au niveau de la plantation de 

résineux.   

 

3.6.6.3. Enjeux écologiques relatifs aux invertébrés et obligations 

réglementaires 

La majorité des insectes de la zone d’étude n’ont pas de statut réglementaire ou d’enjeux.  

Le Grand Capricorne porte un enjeu sur site jugé modéré. Les populations du Grand capricorne sont en France 

en nette régression en lien avec la pression d’abattage qui est exercée sur les chênes. Sur le site, six chênes 

favorables ont été identifiés.  

L’Ocellé de la Canche porte un enjeu sur site jugé modéré. En effet, ce papillon de taille moyenne est plutôt 

d’affinité méditerranéenne mais présente une belle population sur le secteur toulousain. On le retrouve 

notamment au niveau des friches et à l’ombre des fourrés lors des chaudes journées d’été.  

L’Empuse commune porte un enjeu jugé modéré sur la zone d’étude rapprochée. Cette espèce est classée 

déterminante pour la désignation des ZNIEFF en ex-Midi-Pyrénées et sa répartition en France est limitée à la 

partie sud. On la rencontre dans les milieux ouverts et secs.  

 

Les articles 2 et 3 de l’arrêté du 23 avril 2007 fixent la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire national 

(individus et habitats). Sur la zone d’étude, seule le Grand capricorne est concerné (Tableau suivant). 
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Tableau 22 : Enjeux écologiques relatifs aux invertébrés recensés  

Protection 

Groupe 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Statut 

biologique 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

Occitanie 

ENJEUX 

SUR 

SITE 
Hab. Ind. 

Espèces recensées 

X X Coléoptères 
Grand 

Capricorne 

Cerambyx cerdo 

cerdo 

CBC 

chênes 
FAIB - Modéré 

  

Lépidoptères 

Ocellé de le 

Canche 
Pyronia cecilia CBC FAIB LC Modéré 

  
Hespérie des 

Sanguisorbes 
Spialia sertorius CBC MODE LC Faible 

  
Hespérie de 

l'Alcée 
Carcharodus alceae CBC FAIB LC Faible 

  Tircis Pararge aegeria CBC FAIB LC Faible 

  
Fadet 

commun 

Coenonympha 

pamphilus 
CBC FAIB LC Faible 

  Myrtil Maniola jurtina CBC FAIB LC Faible 

  Belle-Dame Vanessa cardui CBC FAIB LC Faible 

  
Mélitée 

orangée 
Melitaea didyma CBC FAIB LC Faible 

  
Mélitée des 

Centaurées 
Melitaea phoebe CBC FAIB LC Faible 

  
Mélitée du 

Plantain 
Melitaea cinxia CBC FAIB LC Faible 

  Petit Nacré Issoria lathonia CBC FAIB LC Faible 

  
Cuivré 

commun 
Lycaena phlaeas CBC FAIB LC Faible 

  Flambé 
Iphiclides 

podalirius 
CBC FAIB LC Faible 

  Petite Violette Boloria dia CBC FAIB LC Faible 

  
Piéride de la 

Rave 
Pieris rapae CBC FAIB LC Faible 

  
Collier-de-

corail 
Aricia agestis Migration FAIB LC Faible 

  
Mélitée de 

Fruhstorfer 
Melitaea celadussa CBC FAIB LC Faible 

  Paon-du-jour Aglais io CBC FAIB LC Faible 

  Souci Colias crocea CBC FAIB LC Faible 

  Orthoptères 
Phanéroptère 

liliacé 
Tylopsis lilifolia CBC FAIB LC Faible 
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Protection 

Groupe 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Statut 

biologique 

ENJEUX 

OCCITANIE 

Liste 

Rouge 

Occitanie 

ENJEUX 

SUR 

SITE 
Hab. Ind. 

  
Dectique à front 

blanc 
Decticus albifrons CBC FAIB LC Faible 

  
Criquet rouge-

queue 

Omocestus 

haemorrhoidalis 
CBC FAIB LC Faible 

  
Criquet noir-

ébène 
Omocestus rufipes CBC FAIB LC Faible 

  
Criquet de 

Barbarie 

Calliptamus 

barbarus 
CBC FAIB LC Faible 

  Criquet pansu Pezotettix giornae CBC FAIB LC Faible 

  Criquet blafard 
Euchorthippus 

elegantulus 
CBC FAIB LC Faible 

  
Caloptène 

italien 

Calliptamus italicus 

italicus 
CBC FAIB LC Faible 

  
Œdipode 

turquoise 

Oedipoda 

caerulescens 

caerulescens 

CBC FAIB LC Faible 

  
Criquet 

duettiste 

Gomphocerippus 

brunneus 

brunneus 

CBC FAIB LC Faible 

  Mantoptère 
Empuse 

commune 
Empusa pennata CBC FAIB - Modéré 

 

 

Tableau 23 : Présentation des arbres identifiés favorables aux insectes saproxyliques 

Type d’arbre Enjeu 

Chêne – C1 Modéré 

Chêne – C2 Modéré 

Chêne – C3 Modéré 

Chêne – C4 Modéré 

Chêne – C5 Modéré 

Chêne – C6 Modéré 
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Carte 21 : Enjeux écologiques relatifs aux invertébrés 
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4. SYNTHESE DES ENJEUX  

4.1. Habitats naturels, flore et zones humides  

Trois types habitats naturels présentent des enjeux de conservation modérés. Il s’agit d’une prairie en voie 

d’enfrichement, de la ripisylve du Barnefond et de la végétation hygrophile présente dans la mare au nord de la 

ZER. 

Trois espèces floristiques patrimoniales ont été recensées sur la zone d’étude, dont deux espèces protégées. Il 

s’agit de la Rose de France, espèce protégée au niveau national, localisée sur la partie nord du site. La Crassule 

mousse, espèce protégée en ex-Midi-Pyrénées est également présente au nord du site, le long de la piste 

cyclable. La Potentille dressée, présente au niveau de la clairière forestière, est une ancienne ZNIEFF de l’ex-région 

Midi-Pyrénées. Ces espèces ont respectivement un enjeu de conservation :  

• Fort pour la Rose de France ; 

• Modéré pour la Crassule mousse ; 

• Modéré pour la Potentielle dressée. 

Concernant les zones humides, deux communautés végétales hygrophiles ont été inventoriées au sein de deux 

mares : une mare d’agrément, située au nord de la ZER et une mare récente résultant d’une excavation de terre 

réalisée en 2021. Un enjeu modéré est attribué aux communautés végétales de la mare située au nord et un enjeu 

faible à celles de la mare plus au sud, compte tenu du caractère pionnier et peu recouvrant de ces dernières. 

Les enjeux de conservation liés aux habitats naturels, dont zones humides et à la flore sont illustrés sur la Carte 

22. 

 

4.2. Faune 

Au total, 21 espèces faunistiques recensées et potentielles présentent des enjeux de conservation modérés à fort 

sur la zone d’étude rapprochée.  

Pour l’avifaune, les enjeux liés à chaque espèce sont considérés nuls à forts en fonction des cortèges rencontrés 

et de la qualité d’accueil des habitats. Pour le cortège des espèces de milieux ouverts et semi-ouverts, les enjeux 

modérés et forts se situent sur les habitats ouverts de friches, fourrés et ronciers utilisés par plusieurs espèces en 

nidification telles que la Cisticole des joncs, le Tarier pâtre et le Bruant proyer ou encore la Huppe fasciée, la 

Chouette effraie et la Chevêche d’Athéna en alimentation (toutes trois en nidification à proximité). Des enjeux 

forts sont également présents au niveau des espaces boisés utilisés par le Verdier d’Europe, le Chardonneret 

élégant ou encore le Serin cini. Certains jardins bien arborés s’avèrent aussi très favorables pour la nidification de 

ces espèces. 

Concernant les chiroptères, 15 espèces ont été inventoriées. Leurs enjeux sur la zone d’étude varient entre faibles 

et forts toutefois, aucune d’entre elles n’a de potentialité de gite sur la zone d’étude du fait de l’absence de gîte 

(bâtis, arbres). 
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La zone d’étude représente tout de même une zone d’alimentation importante. En effet une activité forte chez 

certaines espèces avec des contacts en tout début et fin de nuit a été relevée au cours des analyses acoustique 

notamment celle du Murin Cryptique Myotis crypticus. Les analyses ont démontré l’utilisation de la zone d’étude 

comme zone d’alimentation pour une colonie de Murin cryptique gitant à proximité directe de zone d’emprise 

du projet. Cette espèce au besoin spécifique d’habitat de chasse détient donc l’enjeu le plus élevé des espèces 

de chiroptères inventoriées (FORT).  

Concernant les mammifères terrestres, toutes les espèces recensées au sein de la zone d’étude sont communes, 

leurs enjeux sont jugés faibles.  

Pour les amphibiens, les enjeux écologiques sont jugés modérés au niveau des habitats de reproduction du 

Crapaud calamite, du Triton palmé et du Triton marbré sur la zone d’étude. Deux mares et le ruisseau du 

Barnefond constituent ces habitats.  

Concernant les reptiles, un enjeu modéré est associé aux habitats de prédilection du Lézard à deux raies sur la 

zone d’étude : fourrés, haies et lisières boisées. Les autres espèces recensées sont communes dans le secteur et 

leurs enjeux sont jugés faibles. 

Pour les invertébrés, la majorité des espèces inventoriées sur la zone d’étude n’a pas de statut réglementaire ou 

d’enjeu. Toutefois, un enjeu modéré est attribué à l’ensemble des habitats favorables à l’Ocellé de la canche et à 

l’Empuse commune. Un enjeu modéré est attribué aux six chênes présents au sein de la ZER pouvant abriter le 

Grand Capricorne.   

Les enjeux de conservation liés à la faune sont localisés sur la Carte 23. 
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Carte 22 : Enjeux écologiques liés aux habitats naturels et à la flore 
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Carte 23 : Synthèse des enjeux relatifs à la faune 
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5. ANNEXES 

Annexe A. Abréviations utilisées 

Convention 

Berne 
An.I Liste des espèces de flore strictement protégées 

An.II Liste des espèces de faune strictement protégées 

Bonn 

An.I Liste des espèces migratrices en danger 

An.II Liste des espèces dont le statut de conservation est défavorable 

AEWA 
African Eurasian Waterbird Agreement (Accord sur la conservation des oiseaux 

d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie) 

Natura 2000 

DH : Habitat 

An.II 
Liste des espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire (endémique, 

rare, vulnérable, extinction) dont certaines sont "prioritaires" 

An.IV 
Liste des espèces soumises à une protection stricte (interdiction de 

destruction ; de dérangement ; de détérioration de leurs habitats) 

DO : Oiseaux 
An.I 

Liste des espèces dont la protection nécessite la mise en place des ZPS (Zones 

de Protection Spéciales) 

An.II Liste des espèces dont la chasse est autorisée 

Protection 

nationale 

Mammifères, 

Reptiles, 

Amphibiens, 

Insectes 

Art.2 
Protection des individus et de leurs habitats (reproduction, refuge, 

déplacements) 

Art.3 Protection des individus 

Oiseaux 
Art.3 

Protection des individus et de leurs habitats (reproduction, refuge, 

déplacements) 

Art.4 Protection des individus 

Poissons Art.1 Protection des œufs et de l’habitat, et notamment des lieux de reproduction 

Flore Art.1 Protection des spécimens 

Protection 

régionale et 

départementale 

Flore 
Art.1 et 

suivants 
Protection des spécimens 

PNA 
Plan national 

d’actions 
X Espèce bénéficiant de la mise en œuvre d’un Plan national d’actions 

TVB MP 

Trame verte et 

bleue de Midi-

Pyrénées 

X 

 

Espèce sensible à la fragmentation dont la préservation est un enjeu pour la 

cohérence nationale de la Trame verte et bleue 

 

Liste Rouge 

Europe 

 

France  

CR En danger critique d'extinction Ex / Ex ? Éteint / Présumé éteint 

EN / E En danger E En danger 

VU / V Vulnérable V Vulnérable 

NT Quasi menacé R Rare 

LC Préoccupation mineure I Indéterminée 

DD Données insuffisantes NT Non menacé 

Flore de 

Midi-Pyrénées 

E En danger 

V Vulnérable 

S Sensible 

A A surveiller 

R Rare 

I Indéterminé 
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Taxon ZNIEFF 
Espèce 

déterminante 

D 
Espèce déterminante des inventaires des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique 

Faunistique et Floristique 

Dc 

Espèce déterminante selon certains critères (effectifs, site de reproduction…) : 

-en gras = critère avéré 

-en italique = critère non avéré 

Statut biologique Faune 

A Alimentation (en période de reproduction) 

P Passage (en période de reproduction) 

HMI Stationnement hivernal et/ou migratoire 

Ma Migration active 

Ms En stationnement/halte migratoire 

r Reproduction possible 

R Reproduction 

* A proximité de la zone d’étude 
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Annexe B. Méthodes d’inventaire dans le cadre de l’étude 

B.1. Inventaire des habitats 

Les relevés phytocénotiques permettent d’identifier, caractériser et cartographie les groupements végétaux 

présents en précisant leur stade évolutif, leur sensibilité, leur diversité spécifique, leur état de conservation, leur 

représentativité. Il est alors possible d’analyser le fonctionnement écologique du territoire et les tendances 

évolutives des habitats naturels. 

Les habitats sont caractérisés lors de la période optimale de croissance de la végétation. 

Le relevé cartographique de terrain est effectué à l’aide des orthophotographies du site. 

La typologie suivie pour chaque habitat fait référence à la nomenclature phytosociologique, à son code EUINIS, 

son code CORINE Biotopes (a minima de niveau 2) et, le cas échéant, à son code EUR 27 (Natura 2000). 

 

Cartographie et caractérisation 

L’analyse des associations végétales permet de définir des syntaxons phytosociologiques selon la nomenclature 

du prodrome des végétations de France qui sont rapportés aux types d’habitats appropriés du code CORINE 

Biotopes de niveau 3 et, le cas échéant, à son code EUR 28. 

Chaque habitat défini fait l’objet de description précise au sein d’un tableau récapitulatif en termes de : 

• Richesse spécifique ; 

• Espèces végétales caractéristiques et remarquables ; 

• État de conservation ; 

• Justification de l’état de conservation (typicité, état de dégradation…) ; 

• Appartenance aux habitats humides réglementaires (cf. § zones humides). 

 

La restitution cartographique des habitats utilise la nomenclature CORINE Biotopes. Cependant, dans le cas où 

les intitulés apparaissent longs et complexes, une légende simplifiée est attribuée pour une meilleure lisibilité. Un 

tableau de correspondance permet de faire le lien entre les différentes typologies d’habitats mentionnées 

(légende de la carte, code et intitulé CORINE Biotopes, syntaxon phytosociologique, ainsi que code et intitulé EUR 

28). 

 

B.2. Inventaires floristiques 

Les espèces à enjeu de conservation (rares et/ou en régression, protégées ou non) sont recherchées et localisées 

dans les habitats favorables. 

Selon les cas, les effectifs sont évalués précisément ou bien approximés par un niveau d’abondance des individus. 

De manière générale, pour les espèces à enjeux et/ou protégées, un relevé synthétique de terrain indique la 

localisation précise des stations (avec leurs surfaces) ou des pieds (pointage GPS), le type de milieu, l’effectif, l’état 
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de conservation et les menaces éventuelles (fermeture du milieu, pâturage/fauche, mise en culture, 

aménagements, assèchement et drainage, pollution, fréquentation, etc.). 

De façon à couvrir entièrement la période végétative, des passages spécifiques sont réalisés entre mars et juillet 

pour la flore, en concomitance avec la caractérisation des habitats. 

En ce qui concerne le suivi quantitatif, l’effectif ou le dénombrement est réalisé par comptage précis lorsque cela 

est possible. Le cas échéant, la population est évaluée selon une échelle logarithmique. Dans les cas où le 

dénombrement est difficile, une estimation de la densité peut être réalisée en comptant le nombre de pieds 

approximatif par unité de surface. Cette densité permet de définir des niveaux d’abondance.  

Le suivi qualitatif des stations est effectué, si nécessaire, en évaluant sur le terrain l’état de conservation des 

stations, la qualité de leurs milieux (caractérisation phytosociologique de l’habitat et état de conservation) et les 

menaces qui affectent la station de manière avérée ou potentielle. Ces menaces sont diverses en fonction de 

l’écologie des espèces.  

 

B.3. Inventaire des zones humides 

Les relevés définissant une zone humide constituent la base de la délimitation. La période des investigations de 

terrain inclut la période optimale pour l’observation de la végétation. Ainsi, ce critère de délimitation est utilisé 

préférentiellement aux sondages pédologiques. 

Concernant le choix du critère « espèce hygrophile » ou « habitat » pour la délimitation, il se trouve que l’analyse 

de la végétation hygrophile ou l’approche habitat sont de très bons indicateurs sans pour autant toujours se 

suffire à eux-mêmes. Une analyse conjointe des espèces végétales et des habitats est réalisée lorsque la 

superposition de ces critères est nécessaire à une délimitation cohérente des zones humides. Cette analyse est 

basée sur des relevés réalisés dans le cadre des inventaires des habitats naturels. 

Concernant le critère pédologique :  issu du rapport de CA Consultant 

Conformément au Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides d’avril 2013, la 

prospection des zones humides a été appréhendée par la réalisation et la description de sondages pédologiques. 

 

Les sondages pédologiques ont ainsi été réalisés à la tarière manuelle, jusqu’à une profondeur maximale de 

1,2 m. Certains sondages n’ont pas atteint cette profondeur (refus de tarière), notamment par la présence locale 

de galets de grande dimension et de remblais. 

 

Les investigations de terrain ont été menées le 19 mai 2022. Cette journée de terrain a permis de réaliser 10 

sondages pédologiques au droit de l’emprise du site. A ce stade, les sondages ont été réalisés avec un maillage 

lâche, permettant de caractériser les sols du secteur et de vérifier la présence d’éventuelles zones humides selon 

le critère pédologique. 
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Les carottes de sols ont été décrites. Les traces d’engorgement des sols ont particulièrement été recherchées, 

notamment : 

 

➢ Les horizons histiques formés en milieu saturé en eau durant des périodes prolongées (plus de 

6 mois dans l’année) et composés principalement à partir de débris de végétaux hygrophiles ou 

subaquatiques ; 

➢ Les horizons réductiques engorgés de façon permanente ou quasi-permanente entraînant ainsi 

la formation d’un processus de réduction et de mobilisation du fer. La morphologie des horizons 

réductiques varie sensiblement au cours de l’année en fonction de la persistance ou du caractère 

saisonnier de la saturation (battement de nappe) qui les génère. D’où la distinction entre 

horizons réductiques, entièrement réduits (horizon G) et ceux temporairement réoxydés (Go) ; 

➢ Les horizons rédoxiques engorgés de façon temporaire permettant la superposition de 

plusieurs processus. Lors de la saturation en eau, le fer de cet horizon se réduit (Fe2+) et devient 

mobile, puis lors de la période d’assèchement le fer se réoxyde (Fe3+) et s’immobilise. 

Contrairement à l’horizon réductique, la distribution en fer est hétérogène, marquant des zones 

appauvries en fer (teintes grisâtres) et des zones enrichies en fer sous la forme de taches 

caractéristiques de couleur rouille (horizon g). 

 

Les successions d’horizons des carottes de sol obtenues ont été comparées à la classification des sols 

hydromorphes du GEPPA de 1981, Cf. Figure 12. 

 

 

Figure 12 : Classification des sols du GEPPA 
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B.4. Inventaires faunistiques 

B.4.1. Insectes 

La méthode utilisée par l’observateur pour effectuer ces relevés suit les étapes suivantes : 

❖ Réalisation de transects dans les habitats favorables et observation directe : 

• Odonates : à la fin de printemps et l’été, localisation et identification des larves ou des adultes contactés 

ou des indices de présence observés (exuvies) ; 

• Rhopalocères : à la fin de printemps et l’été, localisation et identification des larves ou des adultes 

contactés ou des indices de présence observés ou des plantes hôtes ou des chenilles dans les milieux 

ouverts ; les identifications sont faites de visu ; 

• Coléoptères saproxyliques : localisation et identification des larves ou des adultes contactés ou des 

indices de présence observés (parfois dans les fèces d’un mammifère) ; recherche des indices laissés par 

les larves dans les vieux arbres ; 

• Orthoptères : en milieu et fin d’été, localisation et identification des adultes contactés soit de visu, soit au 

chant.  

 

❖ Localisation des espèces en précisant leur niveau de rareté et de vulnérabilité, éventuellement pointage au 

GPS des données quand cela semble pertinent ;  

❖ Localisation et caractérisation des habitats d’espèces, des aires de reproduction, de repos, de nourrissage, etc. 

❖ Qualification de l’intérêt de chaque secteur par différents paramètres : espèces concernées, surfaces 

concernées, connectivité avec d’autres habitats favorables, tranquillité, etc. 

❖ Cartographie des éléments précédents.  

Des transects sont réalisés dans les différents habitats favorables de la zone d’étude. 

 

B.4.2. Reptiles 

La méthode utilisée par l’observateur pour effectuer ces relevés suit les étapes suivantes : 

❖ Recherche et réalisation de transects dans les secteurs favorables : pendant les périodes de moindre chaleur, 

localisation et identification des espèces contactées ou des indices de présence observés (mues) ; 

❖ Identification des habitats d’espèces ; 

❖ Qualification de l’intérêt de chaque secteur par différents paramètres : espèces concernées, surfaces 

concernées, connectivité avec d’autres habitats favorables, zones de tranquillité, etc. 

Des transects sont réalisés dans les différents habitats favorables de la zone d’étude, essentiellement en bordure 

des haies et lisières. 

 

B.4.3. Amphibiens 

La méthode utilisée par l’observateur pour effectuer ces relevés suit les étapes suivantes : 
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❖ Recherche des secteurs favorables : identification et localisation des espèces (pontes, larves, juvéniles et 

adultes) ; 

❖ Identification des structures paysagères pertinentes en fonction des caractéristiques des espèces observées : 

habitats terrestres, axes de déplacement, éventuellement connectivité entre mares ; 

❖ Qualification des potentialités du site : habitats favorables, tranquillité, espèces potentielles, etc. 

 

B.4.4. Avifaune 

La méthode utilisée par l’observateur pour effectuer ces relevés suit les étapes suivantes : 

❖ Réalisation de transects dans les milieux favorables, écoute active, observation directe des oiseaux, à l’aide de 

jumelles ou de longues-vues ; 

❖ Recherche d’indices de présence (ex. : pelotes, plumes) ; 

❖ Localisation des habitats d’espèces. 

Les données recueillies permettent d'identifier la présence, dans les habitats qui leur sont favorables, des espèces 

en précisant s’il s’agit de la reproduction, l’alimentation ou le refuge, ou la migration. 

La nidification 

Concernant les espèces nicheuses, différents critères permettent de différencier deux niveaux de probabilité de 

reproduction sur site : nicheur certain et nicheur possible. Ces niveaux de probabilité sont définis selon des critères 

scientifiques (tableau suivant). 

Tableau 24 : Critères définissant les statuts sur site de l’avifaune 

Nidification possible (n) 

01 – Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

02 – Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

Nidification certaine (N) 

03 – Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction 

04 – Territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux 

05 – Parades nuptiales 

06 – Fréquentation d’un site de nid potentiel 

07 – Signes ou cri d’inquiétude d’un individu adulte 

08 – Présence de plaques incubatrices 

09 – Construction d’un nid, creusement d’une cavité 

10 – Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l’attention 

11 – Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l’enquête) 

12 – Jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

13 – Adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les 

cavités et nichoirs, le contenu du nid n’ayant pu être examiné) ou adulte en train de couver) 

14 – Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

15 – Nid avec œuf(s) 

16 – Nid avec jeune(s) (vu ou entendu) 

 

Trois groupes d’oiseaux sont identifiés : les passereaux, les rapaces et les espèces nocturnes. Pour chacun, il est 

opportun de mettre en œuvre une méthodologie distincte. 
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Les passereaux 

La combinaison de transects et d’écoutes est réalisée. Cette méthode consiste en la réalisation de transects dans 

tous les types d’habitats de la zone d’étude, afin d’identifier à l’écoute et/ou à l’observation les espèces présentes. 

Cette combinaison permet de compléter les écoutes, qui ne permettent pas à elles seules de recenser les espèces 

qui ont un chant très discret. Les transects et écoutes sont réalisés dans les différents habitats de la zone d’étude, 

ainsi que le long de toutes les lisières, haies, chemins, zones humides. Cette méthode est réalisée à diverses 

périodes. 

 

La migration 

Le suivi de la migration prénuptiale s’étale entre mars et mai. La zone est entièrement parcourue à pieds ; tous les 

contacts visuels et auditifs sont notés. Des points d’observation fixe sont réalisés. Ce suivi vise à déterminer la 

présence ou non de flux au-dessus de la zone d’étude au printemps. Cette disposition du suivi permet de 

contacter un large spectre d’espèces jusqu’aux plus tardives. Le suivi de la migration postnuptiale s’étale entre 

début août et septembre, soit deux passages. Il est privilégié le temps calme de préférence peu nuageux avec 

vent léger.  

B.4.5. Chiroptères 

L'analyse des populations de chauve-souris s’est faite en quatre temps :  

 

➢ Recherche de gîte / Inventaire diurne 

Une recherche des gîtes potentiels a été effectuée de jour. Elle s’est concentrée spécifiquement sur les arbres 

matures présentant des cavités présentes dans la zone d’étude. Des indices de présence tels que les guanos sont 

également recherchés dans ces endroits stratégiques. L'analyse des structures paysagères et des habitats naturels 

est également utilisée pour présupposer des itinéraires de chasse nocturne des chauves-souris. 

 

➢ Détection active / Inventaires nocturnes 

Cette première analyse est réalisée sur les premières heures de la nuit, heures de plus forte activité pour les 

chiroptères. Les gîtes potentiels sont ciblés en début de nuit pour identifier et dénombrer les chauves-souris qui 

pourraient en sortir. Les zones d’intérêt pour les chiroptères sont particulièrement ciblées : éléments structurants, 

forte activité, cortège riche… Cet inventaire permet également une évaluation spatiale fine des comportements 

des chauves-souris sur la zone d’étude : activité de chasse ou de déplacement, sens des déplacements, milieu 

fréquenté, proximité d’un gîte…  

La détection active a été réalisée à l’aide d’un microphone à ultrasons Pettersson M384 USB couplé à l’application 

Bat Recorder. 
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➢ Détection passive / Inventaires nocturnes 

Une session d’écoute ultrasonore en continu a été réalisée. Elle permet de réaliser des écoutes sur l’ensemble de 

la nuit supprimant les biais liés à l’heure d’écoute (activité maximale des chiroptères en début et en fin de nuit 

avec un temps de moindre activité entre les deux).  

Des détecteurs autonomes à enregistrement en temps réel (Wildlife Acoustics SM4BAT et SM2BAT+) ont été 

posés dans la zone à inventorier. Les points d’intérêt identifiés lors de l’analyse cartographique ont été ciblés : 

zone de chasse pressentie, corridor de déplacement probable, gîte potentiel... Cette analyse permet une 

évaluation quantitative de l’activité des chauves-souris en un point donné.  

 

➢ Analyse des données d’ultrasons 

Le logiciel BatSound et la méthode de référence d’analyse des ultrasons (Barataud, 2012) ont été utilisés pour 

déterminer les espèces qui fréquentent le site. Un pré-tri automatique des fichiers sons est réalisé par le logiciel 

Tadarida du Muséum d’histoires naturelles (les données restent confidentielles et non visibles par les autres 

utilisateurs sur le logiciel en ligne). Pour chaque son, Tadarida donne une identification possible avec un indice de 

confiance. Un chiroptérologue d’Ecotone valide ensuite les pré-identifications en fonction de cet indice de 

confiance. Compte-tenu du grand volume de sons acquis pendant une nuit, tous les sons ne peuvent pas être 

validés. L’analyse se base donc sur deux objectifs principaux : 

- Etablir une liste d’espèces des chiroptères présentes sur le site d’étude : tous les détecteurs automatiques 

sont utilisés pour établir cette liste. Les sons présentant un haut indice de confiance pour chaque espèce 

sont analysés en premier puis si l’espèce n’a pas été validée, les sons avec de plus petit indice sont vérifiés 

jusqu’à confirme/infirmer la présence de l’espèce. 

- Déterminer un niveau d’activité pour chaque espèce présente : cette analyse a été réalisée grâce au 

référentiel d’activité national proposée par les protocoles Vigie-chiro du Muséum d’histoires naturelles. 

 

B.4.6. Mammifères terrestres 

La méthode utilisée par l’observateur pour effectuer ces relevés suit les étapes suivantes : 

❖ identification et localisation des espèces (ainsi que leur abondance) en précisant leur niveau de rareté et de 

vulnérabilité ; 

❖ réalisation de transects dans les secteurs favorables (en particulier le long des cours d’eau, les secteurs boisés 

et milieux humides) et identification des espèces contactées ou des indices de présence observés (traces, fèces, 

poils, restes de repas, etc.) ; 

❖ localisation et caractérisation des habitats d’espèces, des aires de reproduction, de repos, de nourrissage et 

d’alimentation en eau, de refuge, etc. ; 

❖ identification et caractérisation des secteurs préférentiels de passage : axes de déplacements journaliers et 

saisonniers ; 

❖ qualification de l’intérêt de chaque secteur par différents paramètres : espèces concernées, surfaces 

concernées, connectivité avec d’autres habitats favorables, tranquillité, etc. 
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La période la plus favorable aux inventaires de mammifères est la période hivernale et le printemps (végétation 

non développée en hiver, sol humide au printemps et fèces plus « typiques »). 
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Annexe C. Relevés de végétation 

Numéro du relevé  R001 R002 R003 R004 R005 R006 R007 R008 

Nom relevé terrain 
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Espèces observées _ Nom scientifique 

         

Strate arborée                 

Robinia pseudoacacia L. x     x         

 
        

Strate arbustive                  

Arundo donax L.       x         

Cotoneaster coriaceus Franch.     x           

Crataegus monogyna Jacq.  x         x     

Euonymus europaeus L.           x     

Fraxinus excelsior L.      x   +       

Gleditsia triacanthos L.                x 

Ligustrum vulgare L. x               

Populus tremula L.             x   

Populus x canadensis Moench            x     

Prunus spinosa L. x   x x + x     

Pyracantha coccinea M.Roem.     x           

Quercus pubescens Willd. x       +       

Ulmus minor Mill. x               

 
        

Strate herbacée                 

Acer negundo L.         x       

Achillea millefolium L.   +     1   x   

Agrimonia eupatoria L.         x       

Agrostis capillaris L.          x       

Aira caryophyllea L.     x   +       

Alisma plantago-aquatica L.               x 

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich.       x         

Andryala integrifolia L.     x   1       

Anisantha sterilis (L.) Nevski       x     x   

Anthoxanthum odoratum L.    2 x   2   x   

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm.           x     
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Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl    4 x x 3       

Avena barbata Pott ex Link     x x     x   

Bellis perennis L.          x       

Blackstonia perfoliata (L.) Huds.     x x         

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv. x               

Bromus hordeaceus L.    1 x       x   

Carex divulsa Stokes             x   

Centaurea decipiens Thuill.             x   

Convolvulus arvensis L.    +     x       

Crassula tillaea Lest.-Garl.               x 

Cynodon dactylon (L.) Pers.               x 

Dactylis glomerata L.    2 x x 2   x   

Daucus carota L.        x 1   x   

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin x               

Dipsacus fullonum L.               x 

Echium plantagineum L.               x 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér.               x 

Ervum gracile (Lois.) DC.   +   x 2   x   

Eryngium campestre L.       x         

Galium aparine L. x               

Galium mollugo L.    2 x       x   

Geranium purpureum Vill. x               

Hedera helix L. x               

Holcus lanatus L.         3       

Hypericum perfoliatum L.     x x x       

Hypochaeris radicata L.         +   x   

Ilex aquifolium L. x               

Iris pseudacorus L.               x 

Jacobaea vulgaris Gaertn.     x x 1       

Juncus conglomeratus L.          x       

Lepidium draba L.               x 

Linum usitatissimum L.   1 x   +   x   

Malva sylvestris L.             x   

Medicago lupulina L.       x         

Medicago polymorpha L.                x 
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Oenanthe pimpinelloides L.   1 x   1 x     

Oxalis articulata Savigny              x   

Parentucellia viscosa (L.) Caruel         x       

Parthenocissus quinquefolia (L.) Planch.       x         

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud.               x 

Pilosella officinarum Vaill.     x           

Plantago lanceolata L.   +         x   

Poa pratensis L.   2   x 1   x   

Poa trivialis L.         x       

Potentilla recta L.               x 

Potentilla reptans L.         x       

Ranunculus sardous Crantz         x       

Ranunculus sceleratus L.                x 

Rosa arvensis Huds. x     x   x     

Rosa gallica L.                 

Rubus spec. x x x x 1 x x   

Rumex acetosa L.   + x   2   x   

Serapias vomeracea (Burm.f.) Briq.          x       

Sherardia arvensis L.             x   

Sonchus asper (L.) Hill         x       

Tragopogon pratensis L.       x         

Trifolium pratense L.         3       

Urospermum dalechampii (L.) Scop. ex F.W.Schmidt     x   +   x   

Vicia bithynica (L.) L.       x         

Vicia sativa L.     x   x       

Vinca major L.              x   

Vulpia bromoides (L.) Gray     x       x   
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Annexe D. Données faune brutes 

D.1. Invertébrés 

Observateurs Date de la sortie terrain Site de l'observation Ordre taxref Nom scientifique Nom vernaculaire 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Lepidoptera Paon-du-jour (Le), Aglais io 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Collier-de-corail (Le) Aricia agestis 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Petite Violette (La) Boloria dia 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Caloptène ochracé Calliptamus barbarus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Caloptène italien Calliptamus italicus italicus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Hespérie de l'Alcée (L') Carcharodus alceae 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Coleoptera Grand Capricorne (Le) Cerambyx cerdo 

Marion DELAS 18/06/2021 ZER Coleoptera Grand Capricorne (Le) Cerambyx cerdo 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Lepidoptera Fadet commun (Le) Coenonympha pamphilus 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Souci (Le) Colias crocea 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Souci (Le) Colias crocea 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Orthoptera Dectique à front blanc Decticus albifrons 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Mantodea Empuse commune,  Diablotin Empusa pennata 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Orthoptera Criquet blafard Euchorthippus elegantulus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Criquet blafard Euchorthippus elegantulus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Criquet duettiste 
Gomphocerippus brunneus 

brunneus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Lepidoptera Flambé (Le) Iphiclides podalirius 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Lepidoptera Petit Nacré (Le) Issoria lathonia 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Cuivré commun (Le) Lycaena phlaeas 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Cuivré commun (Le) Lycaena phlaeas 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Lepidoptera Myrtil (Le),  Myrtile (Le) Maniola jurtina 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Mélitée de Fruhstorfer (La) Melitaea celadussa 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Lepidoptera Mélitée du Plantain (La) Melitaea cinxia 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Mélitée orangée (La) Melitaea didyma 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Mélitée des Centaurées (La) Melitaea phoebe 
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Observateurs Date de la sortie terrain Site de l'observation Ordre taxref Nom scientifique Nom vernaculaire 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Œdipode turquoise 
Oedipoda caerulescens 

caerulescens 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Criquet rouge-queue Omocestus haemorrhoidalis 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Orthoptera Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Lepidoptera Tircis (Le),  Argus des Bois (L') Pararge aegeria 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Criquet pansu Pezotettix giornae 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Orthoptera Criquet pansu Pezotettix giornae 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Piéride de la Rave (La) Pieris rapae 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Lepidoptera Piéride de la Rave (La) Pieris rapae 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Lepidoptera Ocellé de le Canche (Le),  Ida (L') Pyronia cecilia 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Lepidoptera Hespérie des Sanguisorbes (L') Spialia sertorius 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Orthoptera Phanéroptère liliacé Tylopsis lilifolia 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Lepidoptera Vanesse des Chardons (La) Vanessa cardui 

 

D.2. Vertébrés 

Observateurs 
Date de la sortie 

terrain 
Site de l'observation Sous-embranchement Nom vernaculaire Nom scientifique 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Amphibiens Crapaud calamite (Le) Epidalea calamita 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Amphibiens Triton palmé (Le) Lissotriton helveticus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Amphibiens Grenouilles vertes  

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Mammifères Chevreuil européen Capreolus capreolus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Mammifères Chevreuil européen Capreolus capreolus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Mammifères Chevreuil européen Capreolus capreolus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Mammifères Sanglier Sus scrofa 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Mammifères Taupe d'Europe Talpa europaea 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Mammifères Renard roux Vulpes vulpes 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 
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Observateurs 
Date de la sortie 

terrain 
Site de l'observation Sous-embranchement Nom vernaculaire Nom scientifique 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Alouette des champs Alauda arvensis 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Alouette des champs Alauda arvensis 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Canard colvert Anas platyrhynchos 

Pauline ROCHOTTE / 
Alexandre ROQUEFORT 

28/07/2022 ZER Oiseaux Chevêche d'Athéna Athene noctua 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Chevêche d'Athéna Athene noctua 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Chevêche d'Athéna Athene noctua 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Buse variable Buteo buteo 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Buse variable Buteo buteo 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Buse variable Buteo buteo 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Buse variable Buteo buteo 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Verdier d'Europe Chloris chloris 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Verdier d'Europe Chloris chloris 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Verdier d'Europe Chloris chloris 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Verdier d'Europe Chloris chloris 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 
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terrain 
Site de l'observation Sous-embranchement Nom vernaculaire Nom scientifique 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Cisticole des joncs Cisticola juncidis 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Pigeon ramier Columba palumbus 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Pigeon ramier Columba palumbus 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Pigeon ramier Columba palumbus 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Corneille noire Corvus corone 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Corneille noire Corvus corone 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Corneille noire Corvus corone 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Corneille noire Corvus corone 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Pic épeiche Dendrocopos major 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Bruant proyer Emberiza calandra 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Bruant proyer Emberiza calandra 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Bruant proyer Emberiza calandra 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Bruant proyer Emberiza calandra 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Bruant zizi Emberiza cirlus 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Bruant zizi Emberiza cirlus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Bruant zizi Emberiza cirlus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Bruant zizi Emberiza cirlus 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Bruant zizi Emberiza cirlus 
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François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Rougegorge familier Erithacus rubecula 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Rougegorge familier Erithacus rubecula 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Faucon crécerelle Falco tinnunculus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Faucon crécerelle Falco tinnunculus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Gobemouche noir Ficedula hypoleuca 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Gobemouche noir Ficedula hypoleuca 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Pinson des arbres Fringilla coelebs 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Geai des chênes Garrulus glandarius 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Geai des chênes Garrulus glandarius 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Geai des chênes Garrulus glandarius 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Hirondelle rustique Hirundo rustica 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Milan noir Milvus migrans 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Milan noir Milvus migrans 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Milan noir Milvus migrans 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Bergeronnette grise Motacilla alba 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Bergeronnette grise Motacilla alba 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Bergeronnette grise Motacilla alba 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Oiseaux Bergeronnette grise Motacilla alba 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Mésange charbonnière Parus major 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Mésange charbonnière Parus major 
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Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Mésange charbonnière Parus major 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Mésange charbonnière Parus major 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Mésange charbonnière Parus major 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Moineau domestique Passer domesticus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Faisan de Colchide Phasianus colchicus 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Faisan de Colchide Phasianus colchicus 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Pie bavarde Pica pica 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pie bavarde Pica pica 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Pie bavarde Pica pica 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Pie bavarde Pica pica 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pie bavarde Pica pica 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Pic vert Picus viridis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Pic vert Picus viridis 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Pic vert Picus viridis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Tarier pâtre Saxicola rubicola 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Tarier pâtre Saxicola rubicola 
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Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Tarier pâtre Saxicola rubicola 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Tarier pâtre Saxicola rubicola 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Tarier pâtre Saxicola rubicola 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Serin cini Serinus serinus 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Serin cini Serinus serinus 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Fauvette grisette Sylvia communis 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Fauvette grisette Sylvia communis 

François LOIRET 20/07/2022 ZER Oiseaux Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

François LOIRET 10/03/2022 ZER Oiseaux Grive musicienne Turdus philomelos 

Pauline ROCHOTTE / 
Alexandre ROQUEFORT 

28/07/2022 ZER Oiseaux Effraie des clochers Tyto alba 
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Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Huppe fasciée Upupa epops 

Pauline ROCHOTTE 22/04/2022 ZER Oiseaux Huppe fasciée Upupa epops 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Reptiles 
Couleuvre verte et jaune 

(La) 
Hierophis viridiflavus 

Pauline ROCHOTTE 08/09/2022 ZER Reptiles Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis 

François LOIRET 21/09/2022 ZER Reptiles Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis 

François LOIRET 24/06/2022 ZER Reptiles Lézard des murailles (Le) Podarcis muralis 

Pauline ROCHOTTE 25/05/2022 ZER Oiseaux Merle noir Turdus merula 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-------- Message transféré --------

Sujet :RE: TR: voie nouvelle M963 - CORNEBARRIEU (31)

Date :Thu, 20 Apr 2023 12:12:31 +0000

De :> Jerome.ALBOUY (par Internet) <Jerome.ALBOUY@toulouse-metropole.fr>

Répondre à :Jerome.ALBOUY <Jerome.ALBOUY@toulouse-metropole.fr>

Pour :CROQUETTE Gilles - IGEDD/AE <Gilles.Croque6e@developpement-

durable.gouv.fr>

Copie à :ae.igedd@developpement-durable.gouv.fr <ae.igedd@developpement-

durable.gouv.fr>, BIZART Priscilla <Priscilla.BIZART@toulouse-metropole.fr>

Bonjour.

Pour faire suite à votre mail d'hier, avec les demandes d'éléments complémentaires, 

je vous informe qu'il n'y a pas d'autres opéra@ons rou@ères d'accompagnement de la Zone Industrielle

Aéroconstella@on que le projet M963.

Je vous transmets les éléments suivants, comme demandé:

l’arrêté préfectoral n°74 du 31 juillet 2007 de DUP

étude d'impact du projet : document téléchargeable avec le lien ci-dessous:

h6ps://retraiGichier.extranet.toulouse.fr/file-ecf1f6d86da98a04360722K17e97ecd

Je vous confirme que l'étude des incidences acous@ques et l’étude rela@ve à la ges@on des eaux

pluviales et au dimensionnement des ouvrages hydrauliques sont inscrites dans les phases d'études

ultérieures: Avant-Projet et Projet. 

Les ouvrages de protec@on acous@que et de ges@on hydraulique sont néanmoins bien prévues dans

l'emprise projet qui a fait l'objet des prédiagnos@c et diagnos@c faune - flore: documents Annexes 7 et

10.

Bien cordialement.

Jérôme ALBOUY

Chargé d'opéra�ons

Service Maîtrise d’Ouvrage Projets Complexes

Domaine Projets Structurants

Direc@on Infrastructures, Travaux & Energies

Toulouse Métropole
Tél. 05 81 91 74 12

De : CROQUETTE Gilles - IGEDD/AE <Gilles.Croque6e@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé : mercredi 19 avril 2023 17:35

À : ALBOUY Jérôme <Jerome.ALBOUY@toulouse-metropole.fr>

Cc : ae.igedd@developpement-durable.gouv.fr <ae.igedd@developpement-durable.gouv.fr>; BIZART Priscilla

Imprimé par CANARDON Daniel - IGEDD/AE
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<Priscilla.BIZART@toulouse-metropole.fr>

Objet : Re: TR: voie nouvelle M963 - CORNEBARRIEU (31)

Bonjour,

Par envoi reçu à l'Autorité environnementale (Ae) le 4 avril 2023, vous avez adressé, pour

examen et décision au cas par cas, un dossier rela@f au projet de créa@on de la M963 –

Liaison M1 / RN224 sur la commune de Cornebarrieu (31).

L'examen des pièces transmises fait apparaître que des éléments complémentaires sont

nécessaires pour perme6re le traitement de votre demande.

Il est indiqué dans votre dossier que des travaux sont en cours pour actualiser l’étude des

incidences acous@ques ainsi que l’étude rela@ve à la ges@on des eaux pluviales et au

dimensionnement des ouvrages hydrauliques. Par ailleurs, les mesures rela@ves aux

incidences sur les milieux naturels restent à préciser.

Le III de l’ar@cle L. 122-1-1 du code de l’environnement prévoit que « Lorsque les incidences

du projet sur l'environnement n'ont pu être complètement iden@fiées ni appréciées avant

l'octroi de ce6e autorisa@on, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en procédant à

une évalua@on de ces incidences, dans le périmètre de l'opéra@on pour laquelle

l'autorisa@on a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du

projet ».

Il conviendrait donc a priori de prévoir une actualisa@on de l’étude d’impact. Pour perme6re

un examen complet de ce6e ques@on, pourriez-vous svp transme6re l’arrêté préfectoral

n°74 du 31 juillet 2007 ainsi que la dernière version de l’étude d’impact du projet ?

Il est également indiqué dans votre dossier que le projet s’inscrit dans le cadre des

opéra@ons rou@ères d’accompagnement de la zone industrielle Aéroconstella@on. Pourriez-

vous svp indiquer quelles sont les autres opéra@ons rou@ères d’accompagnement ?

La date de récep@on de ces éléments complémentaires sera le point de départ du délai de 35

jours ouvert pour la décision de l'autorité environnementale.

Si vous avez besoin d'éclaircissements sur ces demandes, n'hésitez pas à me contacter. Je

suis à votre disposi@on pour échanger par téléphone si cela peut vous aider.

Bien cordialement,

Gilles CROQUETTE
Chargé de mission - Rapporteur
Autorité Environnementale | Inspection Générale de l'Environnement et du Développement Durable

Tour Séquoia 1 place Carpeaux 92055 LA DÉFENSE CEDEX
Bureau : T. Séquoia 30.07
Tel : +33 140816040 - Mobile : +33 761662060
www.ecologie.gouv.fr
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